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1. Introduction 
La problématique du jeu excessif a émergé sur le devant de la scène relativement 
récemment. La loi sur les maisons de jeu (LMJ), entrée en vigueur en 1998, a posé les 
premières bases d’un système de détection précoce du jeu problématique. Elle adopte une 
vision de responsabilisation des opérateurs en impliquant le personnel des casinos. 
Toutefois, les mesures prévues étaient limitées à l’éloignement des lieux de jeux et 
l’ensemble de la procédure se déroulait à l’interne.  
La convention intercantonale sur les loteries et paris (CILP), entrée en vigueur en 2007, pose 
la base du financement actuel de la politique des cantons en matière de lutte contre la 
dépendance au jeu. Elle introduit une taxe sur les produits bruts du jeu de 0.5 % (que nous 
appelons dans le cadre de ce rapport « taxe sur le jeu ») dédiée au financement par les 
cantons aux actions de prévention et de lutte contre la dépendance au jeu. De plus, l’article 
17 de la CILP introduit pour la première fois dans le domaine des jeux de loterie une 
contrainte légale relative à la dépendance au jeu et à sa prévention. Il marque ainsi la fin de 
l’autonomie totale dont jouissaient jusqu’à présent les sociétés de loteries suisses en la 
matière.  
Le présent rapport vise à rendre compte de l’évolution des réponses au jeu excessif ayant 
été mises en place pendant les dix dernières années, soit de 2007 jusqu’à la fin 2016. Il 
synthétise les réponses publiques financées directement par la taxe sur le jeu, mais aborde 
aussi d’autres actions liées au jeu excessif, qui émargent à d’autres budgets. Il donne une 
vision synthétique de l’évolution passée et éclaire les développements actuels. 
 

2. Méthodologie 

2.1 Questions de recherche 
Ce rapport commandité par le Groupe de Pilotage (GP) du PILDJ vise à répondre aux trois 
questions suivantes : 

1. Quelles actions ont été menées en matière de prévention, recherche, formation et 
traitement depuis 2007 en rapport avec le jeu excessif ?  

2. En quoi la taxe sur le jeu et le PILDJ ont-ils contribué à ces actions ?  

3. Quelles sont les priorités et les perspectives d’avenir ?  

2.2 Démarche 
Afin de répondre aux deux premières questions, nous avons établi dans un premier temps 
un inventaire aussi exhaustif que possible des pratiques romandes (voir Annexe A – 
Inventaire). Pour ce faire, nous nous sommes appuyés sur les trois principales sources 
existantes en la matière1, que nous avons complétées à partir d’une investigation 
bibliographique (Medline, Google Scholar, Researchgate, etc.) par un recueil d’information 
en ligne, et une relecture des rapports d’activités des institutions romandes actives dans le 

                                                
 
 
1 Les rapports Comlot sur l’utilisation de la taxe en 2014 et 2015 (Comlot 2015, 2016), l’inventaire 
INFRAS réalisé en 2014 (Zandonella, Schwab Cammarano, et von Stokar, 2014) et les rapports 
d’activités du PILDJ de 2009 à 2016. Nous relèverons ici la précieuse collaboration du secrétariat de 
PILDJ qui nous a fourni l’ensemble des éléments en sa possession, à savoir ses rapports d’activités 
de 2009 à 2016, le listing des modules de sensibilisation mis en œuvre par le PILDJ (N= 16), le listing 
des recherches subventionnées ou cofinancées par le PILDJ (N= 21), les données du « KIT-
Prévention », état 2015 (N= 52). 
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domaine du jeu excessif. Nous l’avons ensuite soumis aux délégués des cantons romands 
responsables du jeu excessif, qui l’ont revu et corrigé. 
Sur la base d’une analyse qualitative de notre inventaire (catégorisation des actions 
recensées), et d’une comparaison avec la situation d’avant 2007 (Al Kurdi et Savary 2005), 
nous avons mis en évidence des tendances et des défis (voir Annexe C - Mise en exergue 
de prestations choisies) qui ont été soumis au groupe d’experts du PILDJ, qui s’est 
également prononcé sur le présent rapport2.  

2.3 Limites 
En l’absence d’un recensement annuel de la Comlot avant 2014, il a été difficile de 
déterminer avec précision l’apport de la taxe sur le jeu dans le financement des actions que 
nous avons inventoriées à l’intérieur de chaque canton. Il subsiste de ce fait une zone 
d’ombre sur l’apport réel de la taxe sur le jeu sur la période 2007-20133. Par ailleurs, les 
nombreux domaines impactés par les problèmes de jeux (justice, santé, etc.) ne font à 
l’heure actuelle l’objet d’aucune revue systématique. Ces aspects sont abordés, mais sans 
qu’il soit possible de les quantifier, faute de données fiables et de ressources suffisantes 
pour effectuer ce travail. 
 

3. Utilisation de la taxe sur le jeu en 2015  
En 2015, la taxe sur le jeu a rapporté 1.94 mio de francs aux cantons romands, soit 0.5 % du 
produit brut des jeux 2014 de la Loterie Romande qui s’élevait à 387.6 mio de francs. Sur 
cette somme, 1.77 mio de francs ont été affectés globalement à la lutte contre la 
dépendance au jeu (91.4 %) et 170'000 francs ont été ajoutés aux fonds de réserve 
cantonaux. Sur les 1.77 mio de francs attribués à la lutte contre la dépendance au jeu en 
2015, 1.35 mio de francs (76.2 %) ont été dépensés librement par les cantons et 422'000 
francs ont été affectés au PILDJ (23.8 %).  

3.1 Affectations cantonales 
La répartition des dépenses des cantons nous informe sur le fait que la prévention (36 %) et 
le traitement (24 %) étaient au centre des financements cantonaux en matière de jeu 
excessif pour l’année 2015, alors que la recherche (12 %) et la formation (16 %) se 
trouvaient à sa périphérie (voir Annexe B - Résumé du rapport de la Comlot). 
 
  

                                                
 
 
2 L’Annexe E - Membres du groupe d’experts (GE) et de pilotage (GP) du PILDJ présente la liste des 
experts consultés dans le cadre de ce travail. Elle comporte également la liste des membres du GP, à 
l’origine du présent mandat. 
3 On notera que même si un tel recensement avait existé pour cette période, il n’aurait pas été facile 
de le relier à des actions particulières telles que recensées dans notre inventaire. Dans la plupart des 
cas, l’allocation de la taxe sur le jeu sur le plan cantonal s’est faite par institutions et non par projets. 
En d’autres termes, pour lever cette zone d’ombre, l’ensemble des institutions concernées par la taxe 
sur le jeu aurait dû nous fournir un relevé comptable de leurs activités pour ces dix dernières années, 
soit une démarche irréalisable dans le cadre de ce mandat.  
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On sait également, sur la base des chiffres recueillis par la Comlot, que la problématique du 
surendettement a été prise en compte par les cantons conformément aux vœux émis en 
2012 par la Conférence latine des affaires sanitaires et sociales (CLASS). En effet, la moitié 
des cantons romands (FR, JU, VS) financent via la taxe sur le jeu une institution active dans 
le domaine de l’endettement. Le montant de 196'000 francs alloué, qui correspond à 14.5 % 
de l’ensemble des affectations cantonales, semble indiquer l’importance de cette thématique. 
Dans les autres cantons, il existe des programmes de désendettement qui ne sont pas 
financés par la taxe sur le jeu. 
Nous pouvons constater de grandes disparités en ce qui concerne l’importance des fonds de 
réserve des cantons romands. Les cantons de Vaud et du Jura ne disposent d'aucune 
réserve, alors que les autres conservent à leur disposition des sommes équivalentes parfois 
à plusieurs années de revenus liés à la taxe sur le jeu. Le tableau 1 résume l’utilisation de la 
taxe sur le jeu par les cantons romands en 2015.  

 Utilisation de la taxe sur le jeu par les cantons romands en 2015, solde et T. 1
réserves (en francs) 

 

3.2 Affectations intercantonales (PILDJ) 
Environ 20% de la taxe sur le jeu a été affectée au PILDJ. Trois domaines prioritaires 
d’action du PILDJ ont été définis par la CLASS. Il s’agit de la formation, la prévention et 
l’information autour du jeu excessif. Le PILDJ constitue un espace de coordination 
intercantonale où chaque canton délègue un représentant et gère ses activités en se 
réunissant quatre fois par an. Le PILDJ prend un rôle de leadership régional qui a permis 
notamment de réunir des ressources pour la prévention, la formation, l’information et la 
recherche. Le PILDJ est une structure indépendante ayant une capacité décisionnelle. Il 
s’inscrit dans le cadre d’un programme pluriannuel de trois ans adopté par la CLASS. 
L’Annexe D - Aperçu des activités du PILDJ résume ses principales activités depuis sa 
création.  
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3.3 Domaines impactés par les JHA 

F. 1 Domaines impactés par les JHA, dont ceux financés par la taxe sur le jeu 

 
Légende : Cette figure, adaptée d’Anielski et Braaten (Anielski et Braaten 2008), illustre les différentes sphères de vie 
affectées par le jeu excessif et met en évidence (en violet / précédé d’une étoile), les méfaits pris en compte par la taxe sur 
le jeu / PILDJ. 
 
Les conséquences du jeu excessif ne se résument pas aux seuls problèmes sanitaires et 
financiers dont la prise en compte a été décrite à travers l’analyse de l’usage de la taxe sur 
le jeu. En effet, l’inventaire mené par la Comlot ne recoupe pas l’ensemble des politiques 
publiques et efforts privés susceptibles d’atténuer les effets négatifs engendrés par les JHA. 
Il indique, parmi l’ensemble des réponses déployées par les cantons, celles qui ont été 
labélisées « Lutte contre la dépendance au jeu» et financées par la taxe sur le jeu en 20154.  
Il est important de se rappeler que les JHA impactent également l’emploi, l’éducation, les 
rapports interpersonnels, la justice voire même la culture. Ces autres domaines relèvent 
souvent d’autres politiques publiques ou restent simplement hors de l’influence étatique 
directe. Ce panorama est utile à la mise en place d’interventions innovantes prenant en 
compte des sphères de vie délaissées.  
  

                                                
 
 
4 L’Annexe B - Résumé du rapport de la Comlot reprend de façon synthétique le rapport de la Comlot 
sur l’utilisation de la taxe sur le jeu notamment en présentant la répartition des fonds utilisés par type 
de prestations. 
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4. Synthèse de l’évolution de 2007 à fin 2016 
Ce chapitre prend en compte non seulement les réponses financées par la taxe sur le jeu, 
c’est-à-dire les actions des prestataires cantonaux et du PILDJ, mais également d’autres 
réponses publiques et privées qui poursuivent le même objectif de lutte contre la 
dépendance au jeu.  
Il décrit, à partir de l’inventaire que nous avons conduit (voir Annexe A – Inventaire), ce qui a 
été entrepris en Suisse romande depuis 2007 en matière de prévention, de formation, de 
recherche et de traitement du jeu excessif. Afin d’offrir un aperçu à la fois concis et complet, 
il comprend un tableau synoptique des actions recensées pour chacune des quatre 
catégories. 

4.1 Prévention 
Avant 2007, la question du jeu excessif n’est pas encore une problématique de santé 
publique aux yeux de la Confédération. Ainsi, la prévention du jeu excessif est l’affaire quasi 
exclusive des opérateurs de jeu, à l’exception de Rien ne va plus à Genève et du Centre du 
jeu excessif dans le canton de Vaud. Elle vise uniquement les joueurs et n’est déployée que 
dans les lieux de jeu. La mesure principale pouvant en découler était l’exclusion des maisons 
de jeux. La problématique pouvait alors se reporter sur les loteries. 
Fin 2016, il existe en Suisse romande une prévention indépendante des opérateurs de jeux 
qui se déploie en dehors des lieux de jeu. Premièrement, celle-ci s’attache à atteindre 
l’ensemble de la population via des campagnes de prévention universelle. Deuxièmement, 
sur la base de recherches menées localement, elle se focalise dans une logique de 
prévention sélective sur des segments de la population ayant été identifiés préalablement 
comme étant plus vulnérables au jeu excessif (par ex. apprentis, seniors). Troisièmement, 
dans une logique de prévention indiquée, celle-ci vise à identifier et à soutenir les joueurs en 
situation de vulnérabilité que ce soit dans les lieux de jeu (détection précoce), lors de 
contacts avec des professionnels de première ligne (repérage précoce) ou, encore, dans le 
cadre plus large de la communauté. 
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 Exemples d’actions de prévention déployées en Suisse romande T. 2
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4.1.1 Activités depuis 2007 

Grâce à la taxe sur le jeu, les cantons romands disposent depuis 2007 de ressources qui 
leur ont permis de financer, à hauteur d’environ 500'000 francs par année5, des prestations 
en matière de prévention qui ne se focalisent pas uniquement sur le jeu excessif, mais 
prennent en compte – dans une moindre mesure - les jeux d’écrans (jeux vidéo) et le 
surendettement. Outre ces élargissements thématiques, les prestataires cantonaux ont 
réalisé une extension et un affinement du public cible des actions de prévention. De plus, la 
mise en œuvre a été étendue à de nombreux contextes. L’Annexe A1 - Prévention présente 
les actions de prévention identifiées (voir A1 - Prévention). 
Depuis sa création, le PILDJ a mis en place un vaste éventail de projets de prévention du jeu 
excessif qui embrasse l'ensemble des modalités : universelle, sélective et indiquée. Afin 
d’améliorer le faible taux de prise en charge, le PILDJ vise à créer un lien entre les joueurs 
en situation de vulnérabilité. Il a également réalisé des campagnes de prévention universelle 
à l’intention des proches et propose depuis peu une application d’aide au jeu contrôlé pour 
les joueurs. 
Indépendamment de la taxe sur le jeu et du PILDJ, on relèvera, depuis 2007 une plus 
grande visibilité de la problématique du jeu excessif auprès du grand public, notamment 
grâce à une couverture médiatique (presse quotidienne, TV, radio) nettement plus 
importante (voir A2 - Médias). De plus il y a eu une amélioration de la détection précoce (DP) 
mise en œuvre par l’industrie du jeu grâce à une amélioration des critères et des processus 
utilisés par les casinos et l’extension du cercle de personnes formées par la Loterie 
Romande. 
  

                                                
 
 
5 En 2015, selon le relevé de la Comlot, les fonds alloués à la prévention par les cantons romands 
(hors PILDJ), s’élevaient à 482'000 francs, ce qui correspond à 36% de l’ensemble des engagements 
sur le plan cantonal (1.35 mio) et fait de la prévention le premier poste de dépense devant le 
traitement (24%), la formation (16%), la recherche (12%) et les autres attributions transverses (12%).  
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4.1.2 Mise en évidence d ’une tendance 
La prévention indiquée concerne l’industrie du jeu (détection précoce), les acteurs de 
première ligne susceptibles de rencontrer dans leur pratique quotidienne des joueurs 
excessifs (repérage précoce), les joueurs eux-mêmes (via des tests d’auto-évaluation) et, 
plus récemment, les proches des joueurs. 

F. 2 Acteurs de la Prévention indiquée : De la Détection précoce à l’Intervention 
précoce ?  

 
Légende : Cette figure identifie les différents acteurs impliqués dans la prévention indiquée du jeu excessif. Elle différencie 
trois zones qui correspondent à trois modalités de prévention indiquée qui coexistent actuellement, mais sont apparues à 
différents moments. 
 
La figure 2 met en avant une tendance dans l’évolution de la prévention du jeu excessif. 

� Dans un premier temps (t1), la prévention indiquée est l’affaire exclusive des 
casinotiers (Détection Précoce / LMJ / OLMJ). Elle concerne également les joueurs 
auxquels sont mis à disposition des tests d’auto-évaluation.  

� Dans un deuxième temps (t2), dans une logique de santé publique, celle-ci sort des 
lieux de jeu et s’attache à impliquer les professionnels susceptibles de rencontrer des 
joueurs excessifs dans le cadre de leur pratique quotidienne (Repérage Précoce). 
Les cours de sensibilisation interprofessionnelle développés par le PILDJ appuient 
cette modalité de prévention (Æ Formation).  

� Actuellement (t3), plusieurs prestataires cantonaux visent plus directement la 
communauté et tentent d’impliquer davantage ses membres au repérage et/ou au 
soutien de proches en situation de vulnérabilité.  

4.2 Formation 
Avant 2007, la majorité des formations en matière de jeu excessif concerne l’industrie du jeu 
et vise à former une partie du personnel des casinos à la détection précoce (DP). Les 
thérapeutes doivent se rendre à l’étranger pour se spécialiser. 
Fin 2016, il existe en Suisse romande une offre diversifiée et abondante de formations 
continues et post-grades qui permet de répondre aux besoins de la prévention indiquée et de 
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la prise en charge spécialisée du jeu excessif (Traitement / Conseil). De plus, avec deux 
hôpitaux universitaires actifs dans le traitement du jeu excessif en Romandie, et du fait de 
l’implication de plusieurs instituts de recherche, la formation de la relève scientifique semble 
assurée. Enfin, grâce au développement exponentiel du web, on assiste à la multiplication 
de ressources utiles à l’autoformation des professionnels intéressés à la thématique des JHA 
et du jeu excessif. 

 Exemples de formations romandes relatives aux JHA T. 3

 
Pour une liste complète des actions entreprises, voir Inventaire | Formation 
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4.2.1 Principaux changements depuis 2007 

En 2015, les fonds alloués à la formation par les cantons romands (hors PILDJ), s’élevaient 
à 211'000 francs, ce qui correspond à 16% de l’ensemble des engagements sur le plan 
cantonal (1.35 mio) et situe la formation en troisième position derrière la prévention (36%) et 
le traitement (24%). Selon le relevé de la Comlot (Comlot 2016), cette affectation concerne 
quatre cantons (FR, NE, VS, VD) et exclusivement des centres spécialisés en addictions 
(REPER, FNA, Addiction Valais et CJE). En l’état, il est impossible de connaître précisément 
l’affectation de ces montants. Toutefois, la lecture des rapports d’activités nous fournit 
quelques pistes que nous évoquons ici. À l’instar du PILDJ, plusieurs prestataires cantonaux 
proposent des cours interprofessionnels sur la question du jeu excessif. Le CJE mentionne, 
dans ses rapports d’activité, la formation de la relève (cliniciens chercheurs), la formation de 
base prodiguée aux étudiants en médecine, ainsi que des cours donnés dans les HES. 
L’ensemble des institutions concernées fait état de collaboration avec l’industrie du jeu6. 
Enfin, nous pouvons également penser qu’une partie des fonds est consacrée à la formation 
continue des collaborateurs de ces institutions. 
Dans l’optique de rendre possible la mise en œuvre d’une stratégie de prévention indiquée 
dans les cantons qui ne disposaient pas alors des ressources (humaines) nécessaires, le 
PILDJ a développé, financé et mis à disposition, essentiellement entre 2009 et 2014, des 
cours de sensibilisation au jeu excessif à destination des professionnels du réseau 
sociosanitaire élargi. Ces cours mis en œuvre par RNVP et le CJE ont permis à la fois de 
sensibiliser plus de 300 professionnels et, en associant dès le départ des prestataires locaux 
(institutions spécialisées en addictions), d’étendre à ceux-ci le savoir-faire nécessaire à la 
formation en matière de repérage précoce (RP). 
Indépendamment de la taxe sur le jeu ou du PILDJ, on assiste depuis 2007 à la création de 
plusieurs formations certifiantes utiles à la prévention ou à la prise en charge du jeu excessif 
(CAS Jeu excessif, spécialisation TCC, CAS désendettement, etc.). On a de plus constaté 
une multiplication d’articles dans des revues généralistes à destination des acteurs de 
première ligne et d’événements sur le jeu excessif (colloques, conférences, symposiums) qui 
est de nature à faciliter l’autoformation des professionnels intéressés par la problématique du 
jeu excessif.  

4.2.2 Mise en évidence d ’une tendance 

La formation cible essentiellement les réseaux professionnels dans l’optique de rendre 
possible la mise en œuvre d’une stratégie de prévention indiquée (Æ Prévention), le 
développement d’une prise en charge spécialisée ainsi que d’un savoir-faire en matière 
d’évaluation (Æ Traitement). Depuis peu, elle se développe également en direction de la 
communauté. 

                                                
 
 
6 En toute logique, ces prestations sont facturées à la Loterie Romande ou aux casinos concernés et 
n’entrent pas dans le décompte de la Comlot. Si nous les mentionnons ici, c’est parce que l’existence 
de telles collaborations attestent de compétences en matière de formation qui jusqu’alors étaient 
concentrées sur l’Arc lémanique (CJE / RNVP). 
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F. 3 Public cible de la formation et exemples de formation  

 
Légende : Cette figure identifie les différents acteurs impliqués dans la formation en matière de jeu excessif. Elle différencie 
trois zones qui correspondent à trois préoccupations en matière de formation qui coexistent actuellement, mais sont 
apparues à différents moments. 
 
La figure 3 met en avant une tendance dans l’évolution de la formation en matière de jeu 
excessif. 

� Dans un premier temps (t1), la formation était principalement menée au sein des 
casinos à l’intention du personnel de salle alors que les spécialistes devaient se 
rendre à l’étranger afin de se former au traitement des joueurs pathologiques.  

� Dans un deuxième temps (t2), le CJE a mis en place un CAS en matière de jeu 
excessif et le PILDJ a mis en place des cours de sensibilisation destinés à former les 
professionnels qui, dans leur pratique quotidienne, sont susceptibles de rencontre 
des joueurs excessifs.  

� Dans un troisième temps (t3), principalement à l’initiative des prestataires cantonaux, 
les formations ont été étendues à l’intention des proches des joueurs et à certaines 
institutions qui en ont fait la demande. 

4.3 Recherche 
Avant 2007, il n’existe ni organisme chargé de fixer des priorités ni fonds de recherche dédié 
à la question du jeu excessif. Les seules connaissances produites sont le fruit de recherches 
ponctuelles dont le financement n’est pas assuré. La recherche en matière de JHA est donc 
particulièrement pauvre7.  

                                                
 
 
7 Elle se résumait à : une enquête de prévalence (Bondolfi, Osiek, et Ferrero 2000) ; une recherche 
exploratoire sur les conséquences des JHA conduite par le bureau BASS et financée par la CFMJ 
(Künzi, Fritschi, et Egger 2004) ; quelques recherches cliniques (HUG / CJE) ; quelques recherches 
liées à l’industrie du jeu (Cantinotti et Ladouceur 2006; Osiek et Carrard 2006; J. Häfeli et Schneider 
2005; Sani, Carlevaro, et Ladouceur 2005) ; une étude du GREA, commanditée par la CRASS, qui 
dresse un état des lieux de la question et ébauche des pistes d’action en terme de dispositif de santé 
publique (Al Kurdi et Savary 2005). 
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A la fin 2016, la recherche sur le jeu excessif a atteint un certain degré de maturité en Suisse 
romande. Ainsi, la prévalence du jeu excessif auprès de la population générale est connue, 
et réactualisée tous les cinq ans grâce à l’Enquête Suisse sur la Santé (ESS). De plus, les 
cantons romands disposent de deux hôpitaux universitaires qui produisent de la recherche 
clinique à partir de leur patientèle. Finalement, des segments spécifiques de la population, 
notamment les adolescents, commencent à être étudiés, et des connaissances sur des 
problématiques connexes comme le surendettement sont produites. Le PILDJ s’est impliqué 
dans la production d’un important corpus de connaissance et dans l’ancrage de cette 
problématique au sein des instituts de recherche romands. 
 

 Recherches sur les JHA et le jeu excessif  T. 4
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4.3.1 Principaux changements depuis 2007 

En matière de recherche, la taxe sur le jeu a eu trois conséquences principales : 
premièrement, la pérennisation d’un centre de compétence, le CJE (VD), actif non seulement 
en matière de recherche, mais également de traitement, formation et prévention8 ; 
deuxièmement, la production – par des prestataires cantonaux - d’enquêtes sur le jeu 
excessif et de sondages d’impact des campagnes de prévention (VS) ; finalement, la 
production – par ou sur mandat direct des cantons - de recherches en rapport avec le jeu 
excessif ou le surendettement. (GE (Arnaud et al. 2012; Philibert 2016) / FR (Suris, 
Barrense-Dias, et Berchtold 2015; Barrense-Dias, Suris, et Berchtold 2016; Biscontin 2009; 
FR-DSAS 2013)). Selon le rapport de la Comlot, en 2015, les fonds alloués à la recherche 
par les cantons romands (hors PILDJ), s’élevaient à 166'000 francs, ce qui correspond à 
12% de l’ensemble des engagements sur le plan cantonal (1.35 mio) et situe, la recherche 
en dernière position des investissements cantonaux9. 
Depuis 2009, le PILDJ a financé une vingtaine de recherches qui ont débouché sur la 
production d’un corpus de connaissances qui est de nature à favoriser la création d’actions 
préventives et de santé publique par les cantons romands. Les recherches menées ont, 
entre autres, permis d’identifier de nouveaux publics pour des actions ciblées de prévention 
sélectives, de chiffrer, pour une première fois en tenant compte des coûts intangibles, le coût 
social des JHA en Suisse. De plus, une première étude longitudinale sur les JHA durant la 
période sensible de l’adolescence a été également mise en œuvre. Finalement, les 
recherches ont permis de mieux comprendre et différencier les parcours de vie menant au 
surendettement et à une demande d’aide auprès des services spécialisés. Au-delà des 
connaissances produites, le PILDJ a contribué également à ancrer la recherche sur le jeu 
excessif et les JHA dans le paysage des institutions romandes de recherche. Parallèlement, 
cette thématique est devenue un objet de recherche important pour Addiction Suisse, 
l’IUMSP, l’IRENE ou encore le Département de sociologie de l’Université de Genève. On 
notera que la majorité des recherches financées par le PILDJ l’ont été grâce à la mise en 
place dès 2009 d’un fonds de recherche et d’évaluation dont la dotation annuelle s’élève à 
50'000 francs. Certaines des recherches soutenues, trois d’entre elles ont nécessité 
l’engagement de ressources plus importantes et ont fait l’objet d’un financement ad hoc de la 
part du PILDJ. 
Parallèlement aux recherches susmentionnées qui sont à mettre au crédit du PILDJ et de la 
taxe sur le jeu, notre inventaire nous a permis de mettre à jour une augmentation 
significative du nombre de publications produites par les HUG (GE) ; de la recherche issue 
des organes de surveillance actifs sur le plan confédéral et intercantonal et d’études 
mandatées par l’industrie du jeu. Par ailleurs, nous avons repéré des publications issues 
d’autres sources romandes qui attestent elles aussi d’une augmentation, depuis 2006, des 
activités de recherche consacrée à la thématique des JHA et du jeu excessif.  

                                                
 
 
8 Avant l’introduction de la taxe sur le jeu, le financement du CJE dépendait très largement d’un 
financement de la Loterie Romande (qui avait initié sa création en vue de l’obtention d’une licence 
pour un casino lausannois). Actuellement, la part vaudoise de la taxe sur le jeu est attribuée presque 
entièrement au CJE qui, grâce à cet apport, a gagné en indépendance et en crédibilité. 
9 En retirant la contribution du canton de Vaud allouée au CJE pour ses activités de recherche 
(106'000 francs), la proportion des fonds alloués à la recherche par les cantons chuterait 
dramatiquement pour s’établir en dessous de 5 %. 
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4.3.2 Mise en évidence d’une tendance 

F. 4 Recherche sur les JHA : de la pathologie individuelle au phénomène de société  

 
Légende : Cette figure identifie les différents acteurs impliqués dans la recherche en matière jeu excessif. Elle différencie 
trois zones qui correspondent à trois trends en matière de recherche qui coexistent actuellement, mais sont apparues à 
différents moments. 
La figure 4 décrit l’évolution de la recherche en matière de JHA de ces dernières années :  

� Dans un premier temps (t1), la question des JHA n’est abordée que sous un angle 
« médical » (recherche clinique) et par les opérateurs de jeu. 

� Dans un deuxième temps (t2), les JHA sont abordés sous l’angle de la santé 
publique. Depuis 2002, l’ESS questionne tous les 5 ans la population sur ses 
pratiques de jeu et des éventuels problèmes inhérents. 

� Actuellement (t3), grâce notamment à l’impulsion du PILDJ, la recherche 
épidémiologique s’est affinée et des segments spécifiques de la population (les 
jeunes) commencent à être étudiés. De plus, une recherche de type social 
commence à être déployée. 

4.3.3 Traitement et conseil  

Avant 2007, les compétences en matière de traitement spécialisé du jeu excessif se 
concentrent essentiellement sur l’Arc lémanique (CJE et la Fondation Phénix). Le suivi n’est 
pas normalisé et le parcours de traitement des joueurs peu normalisé. Globalement, la 
thématique est encore peu connue et le réseau sociosanitaire n’oriente pas les usagers de 
façon systématique vers les offres existantes.  
Fin 2016, l’ensemble des cantons romands dispose d’institutions à même d’effectuer un bilan 
psychosocial des joueurs en difficulté et d’une offre de prise en charge spécialisée. De plus, 
parallèlement à cette offre de prise charge de type sanitaire, deux cantons romands (JU, VS) 
financent – via la taxe sur le jeu – des institutions actives dans le désendettement (selon la 
Comlot, FR soutient Caritas – FR, pour des actions de prévention uniquement). Enfin, dans 
les cantons de Genève et du Valais, des groupes d’entraide (les Joueurs Anonymes), ainsi 
que dans les cantons de Fribourg et de Vaud, sous la forme d’un groupe indépendant 
d’anciens joueurs, viennent compléter les dispositifs institutionnels. 
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 Exemples de prises en charge disponibles en Suisse romande T. 5

 

4.3.4 Principaux changements 

En 2015, selon le relevé de la Comlot, les fonds alloués au traitement par les cantons 
romands (hors PILDJ), s’élevaient à 327'000 francs, ce qui correspond à 24% de l’ensemble 
des engagements sur le plan cantonal (1.35 mio) et situe le traitement en deuxième position 
derrière la prévention (36%), mais devant la formation (16%), la recherche (12%) et les 
autres attributions (12%). Environ les deux tiers de cette somme a été alloué au financement 
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d’institutions spécialisées en addictions (NE, VD, VS) et, le tiers restant affecté au 
désendettement (JU, VS).  
Le traitement ne fait pas partie des attributions du Programme intercantonal. Toutefois, les 
actions du PILDJ en matière de formation (« cours de sensibilisation »), de prévention 
(universelle et indiquée) et de recherche (meilleure connaissance des groupes les plus 
vulnérables) sont de nature à améliorer indirectement le niveau de prise en charge des 
joueurs excessifs. On notera que la volonté de la part du PILDJ d’augmenter l’accessibilité à 
une forme de prise en charge s’est concrétisée par le cofinancement durant les phases II et 
III d’un projet pilote des HUG www.jeu-traitement.ch alliant recherche, prévention indiquée et 
nouvelle forme de prise en charge non présentielle. 
On notera que la couverture LAMal prend en charge le traitement des « troubles liés aux 
jeux d’argent (DSM-V)», ce qui permet à des cantons comme Fribourg ou Genève de 
n’allouer aucune partie de la taxe sur le jeu à ce poste tout en disposant d’une offre de prise 
en charge spécialisée. A contrario, il semblerait que l’affectation de la taxe sur le jeu au 
traitement permette d’offrir des consultations gratuites de type Bilan psychosocial 
(information ou prestations de type motivationnelles) que ce soit en Valais ou dans le canton 
de Vaud (O Simon 2014).  

4.3.5 Mise en évidence d ’une tendance 

F. 5 Prise en charge du jeu excessif, d’un soutien spécialisé à un soutien 
communautaire ?  

 
Légende : Cette figure illustre les différents acteurs impliqués dans la prise en charge des joueurs excessifs. Elle différencie 
trois zones qui correspondent à trois modalités de prise en charge qui coexistent actuellement, mais sont apparues à des 
moments différents. 
 
La figure 5 décrit les modalités de prise en charge apparues ces dernières années :  

� Dans un premier temps (t1), la prise en charge du jeu excessif se résume, suite à 
une évaluation du RMS (responsable des mesures sociales), à un éloignement des 
joueurs des lieux de jeu (LMJ art. 22 : Exclusion). 

� Dans un deuxième temps (t2), dans une logique de spécialisation, les cantons ont 
développé une offre de soutien spécialisé (de type clinico-thérapeutique) associée 
aux réseaux addictions / santé mentale.  
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� Dans un troisième temps (t3), aux côtés de cette offre sanitaire, certains cantons ont 
financé des institutions actives dans le désendettement. Parallèlement à cette prise 
en charge des conséquences sociales du jeu excessif, un soutien de type 
communautaire semble se déployer en direction des joueurs en difficulté. 

 

5. Conclusion et perspectives 
L’évolution que nous avons retracée est celle d’un système fermé et contrôlé par l’industrie 
jusqu’à l’émergence progressive d’un système ouvert impliquant la communauté, complété 
par des mesures de santé publique pilotées par les cantons. Par définition, la prévention 
indiquée des casinotiers ne touchait pas le grand public alors que la Loterie adoptait une 
perspective de prévention sélective. Non seulement ces mesures restaient lacunaires, mais 
elles n’étaient pas coordonnées. La fin de la primauté que l’industrie avait dans la prévention 
a eu pour conséquence l’ouverture de ce système à la fois à la santé publique, mais 
également peu à peu à la communauté. Le Centre du jeu excessif principalement, mais 
aussi d’autres acteurs associatifs comme Rien ne va plus ou académiques, comme les HUG, 
ont initié ce virage dès le début des années 2000. Ce n’est cependant qu’à partir de 2007 
que cette évolution prend forme dans tous les cantons. 
A partir de ce moment, les cantons se dotent d’une véritable politique en la matière, 
notamment avec le soutien du PILDJ. La thématique émerge également dans la société 
civile. La naissance de mesures de prévention universelle et l’apparition du thème du jeu 
problématique dans les médias ont permis au grand public de se familiariser avec les 
questionnements qui entourent ces pratiques.  
L’émergence d’une offre de formation et de recherche dans le domaine soutient également 
le développement de compétences à l’échelle romande. Les recherches, alors qu’elles 
limitaient principalement avant 2007 à une épidémiologie descriptive s’ouvre aux questions 
entourant les groupes cibles spécifiques et les mesures à adopter, notamment sous 
l’impulsion des cantons. L’implication et le développement des services de désendettement 
touchés directement par la problématique et l’échange croissant entre les professionnels ont 
également pour conséquence de faire connaître la problématique pour un nombre croissant 
de professionnels en première ligne. En ce qui concerne le traitement, les offres spécialisées 
prennent leur essor dans l’ensemble des cantons romands leur offrant des capacités 
thérapeutiques propres. Ces développements offrent à la Suisse romande une capacité 
systémique à traiter la problématique qu’elle n’avait pas alors. 
Le défi d’impliquer davantage les usagers est encore en développement. L’identification de 
groupes en situation de vulnérabilité a permis de commencer à étendre les mesures de 
prévention sélective, même si des initiatives pour chacun d’entre eux ne sont pas encore sur 
pieds. Une meilleure utilisation d’Internet comme moyen d’échange entre les pairs ou avec 
les spécialistes, mais aussi d’information adaptée aux publics cibles devrait permettre 
d’atteindre ces groupes spécifiques. Plus généralement, les dernières mesures émergentes 
dénotent la volonté de la mise en place d’un soutien plus fort au sein de la communauté et 
des mesures offrant des soutiens par les pairs ou de l’auto-support. Elles dénotent une 
volonté de développer l’autonomisation des groupes, en d’autres termes dans une 
perspective d’empowerment. Cette vision permet d’atteindre les usagers et leurs proches 
avant que la situation n’atteigne un stade critique. Elles s’accompagnent d’une prise en 
compte d’un nombre plus important des domaines affectés par les JHA, notamment sur les 
proches. La figure (F. 1), indique les domaines affectés par les JHA en soulignant le fait que 
la taxe sur le jeu ne finance qu’une partie de ces domaines. Étendre les sphères touchées 
serait peut-être un moyen d’utiliser les fonds disponibles mais également de mettre en place 
une politique publique de prévention du jeu excessif plus complète. 
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F. 6 Evolution globale de 2007 à 2016 : De la Détection précoce à l ’Empowerment  

 
Légende : Cette figure identifie par des ellipses concentriques les différents acteurs impliqués dans la lutte contre jeu 
excessif selon leur proximité avec le joueur. Elle différencie trois étapes de développement (t1, t2 et t3) qui coexistent 
actuellement, mais se sont développées successivement. 
 
La figure 6 décrit l’évolution des référentiels en matière de JHA de ces 10 dernières années :  

� Dans un premier temps (t1), la lutte contre le jeu excessif est l’affaire exclusive de 
l’industrie du jeu et la prévention indiquée est effectuée uniquement par les 
casinotiers. C’est ce que nous appelons le référentiel de la « Détection Précoce ».  

� Dans un deuxième temps (t2), dans une logique de santé publique menée par les 
cantons, la lutte contre le jeu excessif sort des lieux de jeu et implique les 
professionnels susceptibles de rencontrer des joueurs excessifs dans le cadre de leur 
pratique quotidienne. C’est le référentiel du « Repérage Précoce ».  

� Actuellement (t3) un troisième référentiel, celui de l’« Empowerment », est en train 
d’émerger. Selon celui-ci, l’ensemble de la communauté à un rôle à jouer dans la 
création d’un environnement favorable et dans le soutien des personnes en situation 
de vulnérabilité.  

Ces trois référentiels, apparus successivement, coexistent actuellement. Les mettre en 
valeur offre l’opportunité de se positionner pour les développements à venir. 
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Début 

Fin 
GEO 

Joueurs 

Proches 

Premières 
lignes 

A
1

 - P
réven

tio
n

 
Créateur 

Public cible 
Setting 

Prév. 
UNIV 

Prév. 
SEL 

Prév. 
IND 

Prév. 
001 

2004 
en 
cours 

GE 
✔ 

✔ 
 

Espace de parole pour joueurs et proches (sur le modèle 
du travail social communautaire) 

RNVP 
  

  
 

✔ 
✔ 

Prév. 
002 

2006 
  

GE 
✔ 

✔ 
✔ 

HELPLINE : Permanence téléphonique de RNVP 
(14h/semaine) 

RNVP 
  

  
 

 
✔ 

Prév.  
003 

2007 
en 
cours 

CHR 
✔ 

✔ 
 

SITE W
EB jeu-excessif.ch, revu en 2016  

CJE (CHUV) 
 

W
EB 

✔ 
✔ 

✔ 

Prév. 
004 

2007 
  

CH 
✔ 

 
 

Programme de mesures sociales des casinos remaniés 
sur la base des prescriptions de la CFMJ 

CFMJ; 
Casinos 

  
Casinos 

 
 

✔ 

Prév. 
005 

2007 
en 
cours    CHR 

✔ 
✔ 

✔ 
SITE W

EB www.SOS-jeu.ch  
(information, adresses, test d'auto-évaluation et matériel 
pour les professionnels des addictions) 

PILDJ 
  

W
EB 

✔ 
✔ 

✔ 

Prév. 
006 

2007 
2009 

CHR 
✔ 

✔ 
✔ 

HELPLINE 0800... (25h/semaine) 
PILDJ 

  
  

 
 

✔ 

Prév. 
007 

2008 
  

CHR 
✔ 

✔ 
 

INFO-Flyer Romand sur le "Jeu excessif" 
(1ère édition 10'000 exemplaires)  

PILDJ 
  

  
 

 
✔ 

Prév. 
008 

2009 
en 
cours 

CHR 
✔ 

✔ 
 

SITE W
EB "Stop-jeu.ch"  

(info, adresses, test d'auto-évaluation) 
HUG; CJE 
(CHUV) 

  
W

EB 
 

✔ 
✔ 

Prév. 
009 

2009 
en 
cours 

CHR 
✔ 

✔ 
✔ 

HELPLINE : 0800... 24/7  
(RNVP + Main tendue) 

PILDJ 
  

  
 

 
✔ 

Prév. 
010 

2009 
  

NE 
✔ 

 
 

CAMPAGNE "Où s'arrête le jeu ?Jeu excessif, il y a des 
solutions pour s'en sortir" 

FNA 
  

  
✔ 

 
 

Prév. 
011 

2009 
 en 
cours 

VD 
✔ 

✔ 
 

Sensibilisation en entreprise 
CJE (CHUV) 

  
  

✔ 
 

 

Prév. 
012 

2009 
 en 
cours 

VD 
✔ 

 
 

ATELIER "Sensi-jeu": Sensibilisation des conscrits 
(Centre de recrutement de Lausanne) 

CJE (CHUV) 
conscrits 

centre de 
recrutement 

 
✔ 

 

Prév. 
013 

2009 
2010 

VS 
✔ 

✔ 
 

CAMPAGNE "Pris au jeu ?" (stands, Flyer, site web dédié 
www.canardplumé.ch) 

Addiction 
Valais 

  
Centre 
 commercial 
W

EB 
✔ 
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Début 

Fin 
GEO 

Joueurs 

Proches 

Premières 
lignes 

A1 - Prévention 
Créateur 

Public cible 
Setting 

Prev. 
UNIV 

Prev.  
SEL 

Prev. 
 IND 

Prév. 
014 

2010 
en 
cours 

CH 
✔ 

✔ 
✔ 

Entrée en vigueur de la loi fédérale sur la protection 
contre le tabagisme passif  (impact casinos et 
dépositaires de Tactilos) 

LOI 
FEDERALE 

  
  

✔ 
 

 

Prév. 
015 

2010 
  

CH 
 

✔ 
 

INFO-Flyer (multilingue): Un joueur parmi vos proches? 
CJE (CHUV) 

  
  

✔ 
 

 

Prév. 
016 

2010 
  

CHR 
✔ 

✔ 
 

INFO-Flyer Romand sur le "Jeu excessif" 
(2ème édition 10'000 exemplaires dont 3'000 en 
allemand)  

PILDJ 
  

  
 

 
✔ 

Prév. 
017 

2010 
  

CHR 
✔ 

✔ 
 

CAMPAGNE Romande d'affichage 2010 "Le jeu est un 
plaisir...quoique!" (PILDJ)  

PILDJ 
  

  
✔ 

 
 

Prév. 
018 

2010 
  

CHR 
 

 
✔ 

COURRIER aux communes romandes  
(Lettre et Flyer du PILDJ)  

PILDJ 
  

  
✔ 

 
 

Prév. 
019 

2010 
  

GE 
✔ 

✔ 
 

CAMPAGNE  2010 "A quoi tu joues?"  (Transports 
publics) 

RNVP 
  

transports publics ✔ 
 

 

Prév. 
020 

2010 
En 
cours 

NE 
✔ 

 
 

Prévention en milieu scolaire (14-18 ans): "Plaisir, 
addictions : comment ça marche ?" 

FNA 
  

écoles 
 

✔ 
 

Prév. 
021 

2011 
  

CHR 
✔ 

✔ 
✔ 

INFO-Brochure: Focus "Addiction aux jeux de hasard" 
(1ère édition) 

Addiction 
Suisse 

  
  

✔ 
 

 

Prév. 
022 

2011 
  

CHR 
✔ 

✔ 
 

CAMPAGNE Romande médias 2011 "Le jeu est un 
plaisir...quoique!" (PILDJ) - Mise en évidence du numéro 
de la Helpline  

PILDJ 
  

  
✔ 

 
 

Prév. 
023 

2011 
  

FR 
✔ 

 
 

Prévention auprès des élèves - Semaine Défi : loisirs sans 
écran ? 

REPER 
  

  
 

✔ 
 

Prév. 
024 

2011 
2012 

VS 
 

 
✔ 

Flyer pour professionnels "Repérage des joueurs" (2 
versions) 

Addiction 
Valais 

Médecins 
Intervenants 
sociosanitaire 

assemblées 
générales 

 
 

✔ 

Prév. 
025 

2012 
  

FR 
✔ 

✔ 
 

Soirée débat sur les écrans  
(sur le modèle de l'école des parents) 

REPER 
  

  
✔ 

 
 

Prév. 
026 

2012 
  

GE 
✔ 

 
 

Soirée Poker simulée pour les jeunes 
RNVP; HUG 

   
  

 
✔ 
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Début 

Fin 
GEO 

Joueurs 

Proches 

Premières 
lignes 

A1 - Prévention 
Créateur 

Public cible 
Setting 

Prev. 
UNIV 

Prev.  
SEL 

Prev. 
 IND 

Prév. 
027 

2012 
  

GE 
✔ 

 
 

CAMPAGNE  2012:" A quoi tu joues? " (clip VIDEO)  
RNVP 

  
transports publics  

 
 

Prév. 
028 

2012 
  

NE 
✔ 

 
 

CAMPAGNE "Où s'arrête le jeu ? Jeu excessif, il y a des 
solutions pour s'en sortir" (reconduction campagne 2009) 

FNA 
  

  
 

 
 

Prév. 
029 

2012 
  

VS 
✔ 

 
 

INFO-Flyer "Pour que le jeu reste un plaisir!" (à l'attention 
des seniors) 

Addiction 
Valais, Pro 
Senectute VS 

seniors 
  

 
✔ 

 

Prév. 
030 

2013 
  

CHR 
✔ 

✔ 
✔ 

INFO-Brochure: Focus "Addiction aux jeux de hasard" 
(réédition brochure 2011) 

Addiction 
Suisse 

  
  

✔ 
 

 

Prév. 
031 

2013 
2014 

NE 
✔ 

✔ 
 

Expositions MAHN "Argent, jeux, enjeux" (Du 13 
décembre 2013 au 31 aout 2014) 

MAHN; PILDJ   
  

 
 

 

Prév. 
032 

2013 
en 
cours 

VD 
✔ 

 
 

ATELIER en entreprise: Sensibilisation des apprentis à la 
question du jeu excessif  (Bobst) 

CJE (CHUV) 
apprentis 

entreprise 
 

✔ 
 

Pr2v. 
033 

2013 
  

VS 
✔ 

 
 

CAMPAGNE de prévention axée sur les apprentis / écoles 
professionnelles (action-concours  et site internet dédié 
"about-money.ch") 

Addiction 
Valais 

apprentis 
écoles 
professionnelles 
W

EB 
 

✔ 
 

Prév. 
034 

2014 
  

CHR 
✔ 

✔ 
 

Le joueur dans l'art - Extraits de film  
(matériel de l'expo MAHN) 

PILDJ 
  

  
✔ 

 
 

Prév. 
035 

2014 
  

CHR 
✔ 

✔ 
 

Témoignages de joueur  
(matériel de l'expo MAHN) 

PILDJ 
  

  
✔ 

 
 

Prév. 
036 

2014 
  

CHR 
✔ 

✔ 
 

Expériences "Dans la peau du joueur"   
(matériel de l'expo MAHN) 

PILDJ 
  

  
✔ 

 
 

Prév. 
037 

2014 
  

CHR 
✔ 

✔ 
 

Dans la tête du joueur excessif   
(matériel de l'expo MAHN) 

PILDJ 
  

  
✔ 

 
 

Prév. 
038 

2014 
  

CHR 
✔ 

✔ 
 

La notion d'argent dans la littérature  
(matériel de l'expo MAHN) 

PILDJ 
  

  
✔ 

 
 

Prév. 
039 

2014 
  

CHR 
✔ 

✔ 
 

Le joueur dans l'art II - portraits de joueurs (matériel de 
l'expo MAHN) 

PILDJ 
  

  
✔ 

 
 

Prév. 
040 

2014 
  

CHR 
✔ 

✔ 
 

OBJET Carte de visite (0800 / sos-jeu) 
PILDJ 

  
  

✔ 
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Début 

Fin 
GEO 

Joueurs 

Proches 

Premières 
lignes 

A1 - Prévention 
Créateur 

Public cible 
Setting 

Prev. 
UNIV 

Prev.  
SEL 

Prev. 
 IND 

Prév. 
041 

2014 
  

CHR 
✔ 

✔ 
 

OBJET Stylo (0800 / sos-jeu) 
PILDJ 

  
  

✔ 
 

 

Prév. 
042 

2014 
  

CHR 
✔ 

✔ 
 

OBJET Distribution d'un million de sachets de sucre dans 
les cantons romands (0800 /sos-jeu) 

PILDJ 
  

café, restaurant 
✔ 

 
 

Prév. 
043 

2014 
  

CHR 
 

 
✔ 

Colloque Addictions et société (pour les 50 ans du GREA 
et les 10 ans de Première Ligne) 

GREA; 
RNVP; 
UNIGE 

  
  

✔ 
 

 

Prév. 
044 

2010 
  

FR 
✔ 

 
 

Sensibilisation au surendettement de l’ensemble des 
classes de 2e année du canton 

CARITAS-FR 
  

écoles 
professionnelles 

 
✔ 

 

Prév. 
045 

2014 
 2015 

FR 
 

 
✔ 

Support de présentation sur le jeu excessif développé 
pour les interventions de Caritas-FR 

REPER 
  

  
 

✔ 
 

Prév. 
046 

2014 
  

GE 
✔ 

✔ 
 

Conférence "Gaming vs. gaming"  
RNVP; HUG 

  
  

✔ 
 

 

Prév. 
047 

2014 
  

GE 
✔ 

✔ 
 

CAMPAGNE "Les jeux sur écrans vous envahissent?"  
(clip VIDEO) 

RNVP 
  

  
✔ 

 
 

Prév. 
048 

2014 
  

NE 
✔ 

✔ 
✔ 

Journée de prévention liée à l'exposition du MAHN 
FNA 

  
  

✔ 
 

 

Prév. 
049 

2014 
  

VD 
✔ 

✔ 
✔ 

INFO-Brochure: 20 réponses sur les troubles liés aux jeux 
d'argent 

CJE (CHUV) 
  

  
✔ 

 
 

Prév. 
050 

2014 
2017  

VS 
 

✔ 
 

CAMPAGNE "Tu joues, je perds" - pour les proches 
(actions de proximité)  

Addiction 
Valais 

  

centre 
commercial, 
affichage au bord 
des routes, spots 
radio, hôpitaux 

✔
 

 
 

Prév. 
051 

2014 
  

VS 
 

✔ 
 

INFO-Flyer "Un joueur excessif parmi vos proches?"  
Addiction 
Valais 

  
  

✔ 
 

 

Prév. 
052 

2015 
en 
cours 

CHR 
✔ 

✔ 
 

SITEW
EB Rubrique  "Jeux de hasard" sur Ciao.ch 

(siteweb pour ados) 
PILDJ 

adolescents 
W

EB 
 

✔ 
 

Prév. 
053 

2015 
  

CHR 
 

✔ 
 

INFO-Brochure: No 9 Lettre aux parents "Chance au jeu – 
pas de bol !"  

Addiction 
Suisse 

parents 
  

✔ 
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Début 

Fin 
GEO 

Joueurs 

Proches 

Premières 
lignes 

A1 - Prévention 
Créateur 

Public cible 
Setting 

Prev. 
UNIV 

Prev.  
SEL 

Prev. 
 IND 

Prév. 
054 

2015 
  

FR 
 

 
✔ 

Newsletter électronique biannuelle sur le jeu excessif 
REPER 

professionnels 
sociosanitaires  

EMAIL / W
EB 

✔ 
 

 

Prév. 
055 

2015 
en 
cours 

FR 
 

✔ 
 

Accompagnement dans la mise en place de 
charte/règlement sur les écrans 

REPER 
Direction 
d'Institution, 
Entreprise 

Institutions, 
entreprises 

 
✔ 

 

Prév. 
056 

2015 
  

GE 
✔ 

✔ 
 

EVENT "Sur la prévention des risques liés au jeu 
excessif" (à Cité Générations / Pour seniors) 

RNVP 
seniors 

  
 

✔ 
 

Prév. 
057 

2015 
  

GE 
 

 
✔ 

Malle de prévention (clé en main à l'attention des 
enseignants) 

RNVP 
écoliers 

écoles 
 

✔ 
 

Prév. 
058 

2015 
  

NE 
✔ 

✔ 
 

EVENT Conférence (Ludesco, Festival de jeux et 
d'expériences ludiques) 

FNA 
  

Festival Ludesco 
 

✔ 
 

Prév. 
059 

2015 
  

VD 
 

✔ 
 

INFO-Flyer: Un joueur parmi vos proches? (réédition) 
CJE (CHUV) 

  
  

✔ 
 

 

Prév. 
060 

2016 
  

CHR 
✔ 

✔ 
✔ 

LIVRE Récit de joueurs sous forme de nouvelles «Quand 
le joueur eut tout perdu » 

RNVP; R. 
Cuneo 

  
  

✔ 
 

 

Prév. 
061 

2016 
  

FR 
✔ 

 
 

VIDEO sur le Jeu excessif  à l'attention des adolescents 
fribourgeois (YouTube) 

REPER 
jeunes 

  
 

✔ 
 

Prév. 
062 

2016 
  

FR 
 

✔ 
 

Fédération romande des consommateurs 
Budget-conseil Fribourg (Taxe sur le jeu FR) 

FRC 
  

  
✔ 

✔ 
 

Prév. 
 63 

2016 
en 
cours 

FR 
 

 
✔ 

Vidéos pédagogiques sur les jeux de hasard et d'argent 
REPER 

Apprentis 
Écoles 
professionnelles 

 
✔ 

 

Prév. 
064 

2016 
en 
cours 

FR 
 

✔ 
 

Atelier de sensibilisation à la gestion des écrans 
REPER 

Parents, 
grands-parents 

Sphère familiale 
 

✔ 
 

Prév. 
065 

2016 
en 
cours 

FR 
✔ 

 
✔ 

Fiches pédagogiques « écrans » 
REPER 

Personnel des 
foyers éducatifs 
pour jeunes 

Foyers éducatifs 
 

✔ 
✔ 

Prév. 
066 

2016 
 

FR 
 

 
✔ 

Organisation de formation sur les écrans 
REPER 

Adulte salarié 
Communes,  
entreprises et 
écoles 

✔ 
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Début 

Fin 
GEO 

Joueurs 

Proches 

Premières 
lignes 

A1 - Prévention 
Créateur 

Public cible 
Setting 

Prev. 
UNIV 

Prev.  
SEL 

Prev. 
 IND 

Prév. 
067 

2016 
  

FR 
 

✔ 
 

Impuls Morat Aide gestion budget  (Taxe sur le jeu FR) 
Impuls Morat 

  
  

 
✔ 

 

Prév. 
068 

2016 
  

GE 
✔ 

✔ 
 

Journée de sensibilisation à la pratique excessive des 
jeux de hasard et d'argent (tout public)  

RNVP; HUG 
  

  
✔ 

 
 

Prév. 
069 

2016 
  

VS 
✔ 

✔ 
 

EVENT "Je gère: Prévention de l'endettement et du jeu 
excessif" 

Addiction 
Valais; 
CARITAS-VS 

apprentis 

Salon des 
métiers et 
formations Your 
Challenge + 
Roadshow dans 
établissements 
scolaires 
secondaires II 

 
✔ 

 

Prév. 
070 

2016 
 

VS 
✔ 

 
 

Forum Addiction "Gaming vs Gambling" à Sierre 
PILDJ ; 
Addiction 
Valais 

 
HES Sierre 

✔ 
 

 

Prév. 
071 

2017 
en 
cours 

CHR 
✔ 

 
✔ 

APP / SITE W
EB www.jeu-controle.ch   

(pour monitorer sa pratique de jeu) 
PILDJ; HUG 

  
APP / W

EB 
 

✔ 
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  Date Type A2 - Médias Ed. 

News.001 2007 Article Jeux de hasard indésirables dans les bistrots www.rts.ch 
News.002 2007 Article L'addiction: définition et chiffres www.letemps.ch 

News.003 2007 Article Ouverture d'un centre spécialisé dans les nouvelles 
addictions www.20min.ch 

News.004 2008 Article Casino: entre le paradis et l'enfer www.laliberte.ch 

News.005 2008 Article Environ 2% de la population a des problèmes de 
jeu www.laliberte.ch 

News.006 2008 Article Jeu dangereux www.lenouvelliste.ch 
News.007 2008 Article Jeunesse, jeu et addiction www.arcinfo.ch 
News.008 2008 Article Le canton passe à l'attaque www.arcinfo.ch 
News.009 2008 Article Le Valais est aussi touché que tout autre canton www.lenouvelliste.ch 

News.010 2008 Article Les casinos doivent aussi lutter contre le jeu 
pathologique www.20min.ch 

News.011 2008 Article Les joueurs pathologiques jurassiens seront mieux 
soutenus www.arcinfo.ch 

News.012 2008 Article Lutte contre la dépendance aux jeux d'argent www.rts.ch 

News.013 2008 Article Nouveau plan d'aide pour les joueurs 
pathologiques www.20min.ch 

News.014 2008 Article Près de 4000 Neuchâtelois seraient touchés par le 
virus www.arcinfo.ch 

News.015 2008 Article Prévenir la dépendance au jeu www.arcinfo.ch 

News.016 2008 Article Questions à Yasser Khazaal. Personne n'est à 
l'abri de l'addiction aux paris sportifs www.letemps.ch 

News.017 2008 Article Soigner les drogués du jeu www.letemps.ch 

News.018 2008 Article Tactilo, un jeu qui vaut de l'or mais qui suscite les 
controverses ww.letemps.ch 

News.019 2008 Article Un appel du pied aux casinos www.arcinfo.ch 
News.020 2008 Vidéo Jeu pathologique : quitte ou double (L'Antidote) www.canal9.ch 
News.021 2009 Article 120 000 joueurs excessifs en Suisse www.laliberte.ch 
News.022 2009 Article Campagne de prévention lancée en Valais www.20min.ch 
News.023 2009 Article L'enfer du jeu (dossier) www.le-vendredi.com 

News.024 2009 Article L'Etat de Fribourg institue un fonds pour la lutte 
contre le jeu excessif www.laliberte.ch 

News.025 2009 Article Le jeu excessif, une addiction qui se soigne www.arcinfo.ch 

News.026 2009 Article Les accros de la Toile peuvent se faire soigner à 
Tramelan www.arcinfo.ch 

News.027 2009 Article Un malade du jeu condamné à 30 mois www.laliberte.ch 
News.028 2010 Article Combattre la dépendance au Tactilo www.arcinfo.ch 

News.029 2010 Article Des affiches pour faire connaître un numéro 
d'appel qui peut aider www.laliberte.ch 

News.030 2010 Article L'Etat soutient un projet pour bannir la dépendance 
au jeu www.laliberte.ch 
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  Date Type A2 - Médias Ed. 

News.031 2010 Article La misère du joueur compulsif www.letemps.ch 
News.032 2010 Article Le démon du jeu www.lenouvelliste.ch 
News.033 2010 Article Les dégâts apparaissent cinq ans après www.letemps.ch 
News.034 2010 Article Les jeux d'argent, un danger pour la jeunesse www.rts.ch 
News.035 2010 Article Pour traiter les addictions www.laliberte.ch 
News.036 2010 Article Quand les casinos mènent au gouffre www.laliberte.ch 

News.037 2010 Article Similitudes entre l'addiction à l'alcool et celle à 
internet www.arcinfo.ch 

News.038 2010 Article Un concours de court-métrage met en avant les 
dangers des addictions www.arcinfo.ch 

News.039 2010 Article Un sujet qui reste tabou www.laliberte.ch 
News.040 2010 Audio De quoi j'me mêle: Faites vos jeux, rien ne va plus! www.rts.ch 

News.041 2010 Audio De quoi j'me mêle - Faites vos jeux, rien ne va 
plus! www.rts.ch 

News.042 2011 Article Deux soirées de réflexion autour des jeux vidéo www.arcinfo.ch 
News.043 2011 Article Eloigner les jeunes de leurs écrans www.laliberte.ch 
News.044 2011 Article Il n'y a pas de hasard heureux www.arcinfo.ch 
News.045 2011 Article Il n'y a pas de hasard heureux www.laliberte.ch 
News.046 2011 Article Jeu: quand rien ne va plus! www.laliberte.ch 
News.047 2011 Article L'endettement des jeunes à prévenir www.laliberte.ch 

News.048 2011 Article Le Conseil d'Etat favorable à renforcer la 
prévention de l'endettement www.laliberte.ch 

News.049 2011 Article Les clubs de poker sont à l'agonie www.20min.ch 
News.050 2011 Article Les Tactilo sont légaux, suite et fin www.rts.ch 
News.051 2011 Article Un centre ambulatoire pour les addictions www.20min.ch 
News.052 2011 Article Un nouveau casino l'an prochain www.20min.ch 

News.053 2012 Article Les jeux d'argent infiltrent Facebook www.20min.ch 

News.054 2012 Article Casinos, une manne au gout amer www.laliberte.ch 
News.055 2012 Article Cyberdépendant, moi? Jamais de la vie! www.lenouvelliste.ch 
News.056 2012 Article Développement inquiétant www.laliberte.ch 
News.057 2012 Article Il gagne 3,5 millions de francs mais perd tout www.20min.ch 
News.058 2012 Article Interdits de casino: 6 fois plus de cas en 10 ans www.20min.ch 
News.059 2012 Article Jeux d'argent: la guerre contre les paris illégaux www.letemps.ch 
News.060 2012 Article L'addiction au jeu est souvent banalisée www.arcinfo.ch 
News.061 2012 Article L'affaire est claire: les jeux serviront au bien public www.lematin.ch 

News.062 2012 Article Le coût social du jeu excessif dépasse le demi-
milliard par an www.arcinfo.ch 

News.063 2012 Article Le jeu d'argent, ennemi du jeune www.laliberte.ch 

News.064 2012 Article Les accros à Internet, de nouveaux malades 
mentaux ? www.lematin.ch 

News.065 2012 Article Les dépendances aux jeux d'argent coutent cher www.lematin.ch 
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News.066 2012 Article Les jeux d'argent infiltrent Facebook www.20min.ch 
News.067 2012 Article Pourquoi je crois à ma chance www.laliberte.ch 
News.068 2012 Article Sortir de l'engrenage infernal www.lenouvelliste.ch 
News.069 2012 Article Un joueur sur sept est à risque www.arcinfo.ch 

News.070 2012 Audio On en parle: Les jeux d'argent excessif chez les 
jeunes www.rts.ch 

News.071 2013 Article Apprentis valaisans: halte aux jeux d'argent www.lenouvelliste.ch 
News.072 2013 Article Cent personnes interdites de casino www.arcinfo.ch 
News.073 2013 Article Ces apprentis qui aiment trop les jeux d'argent www.lenouvelliste.ch 

News.074 2013 Article J'ai passé jusqu'à 20 heures par jour devant la 
console! www.laliberte.ch 

News.075 2013 Article Les apprentis sont trop souvent piégés par les jeux 
d'argent www.tdg.ch 

News.076 2013 Article Les Fribourgeois sont les Romands les moins 
joueurs www.laliberte.ch 

News.077 2013 Article Les jeux d'argent pigent trop souvent les jeunes www.24heures.ch 

News.078 2013 Audio InterCités - Un jeune suisse sur cinq joue à des 
jeux d'argent www.rts.ch 

News.079 2013 Vidéo Casino online: les joueurs qui perdent la boule www.nouvo.ch 

News.080 2013 Vidéo Casino online: les joueurs qui perdent la boule 
(Joan-Carles Suris) www.avisdexperts.ch 

News.081 2014 Article A l'écoute des proches des joueurs excessifs www.lenouvelliste.ch 

News.082 2014 Article Addiction Valais lance une campagne durant les 
fêtes www.20min.ch 

News.083 2014 Article Comment aider au mieux les joueurs www.letemps.ch 

News.084 2014 Article Des élèves font de la prévention en matière de 
dépendance et de sexualité www.lenouvelliste.ch 

News.085 2014 Article Drogués de jeux pas si gratuits www.lematin.ch 
News.086 2014 Article Jouer plus, plus longtemps, plus souvent que prévu www.lenouvelliste.ch 

News.087 2014 Article La nouvelle loi sur les jeux d'argent suscite des 
résistances (Radio) www.rts.ch; InterCités 

News.088 2014 Article Les mineurs mal contrôlés sur les jeux en ligne de 
la Loterie romande www.rts.ch 

News.089 2014 Article On ne joue pas avec les proches www.lenouvelliste.ch 

News.090 2014 Article Parler de l'addiction au jeu pour encourager l'appel 
à l'aide www.arcinfo.ch 

News.091 2014 Audio Audio CQFD: L'addiction aux jeux d'argent 
(Daniele Zullino) www.avisdexperts.ch 

News.092 2014 Audio Babylone: Argent, jeux, enjeux (Olivier Simon) www.avisdexperts.ch 
News.093 2014 Audio Les joueurs excessifs www.rts.ch 

News.094 2014 Vidéo 
Le 19h30: Les jeux d'argent posent problème à la 
société (Olivier Simon) 
 

www.avisdexperts.ch 
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News.095 2014 Vidéo Les jeux d'argent posent problème à la société 
(Olivier Simon) www.rts.ch 

News.096 2015 Article Accro aux jeux, il n'arrive pas à être interdit de 
PMU www.20min.ch 

News.097 2015 Article Jeux d'argent: coup de sac! www.laliberte.ch 

News.098 2015 Article L'addiction aux jeux d'argent chez les jeunes 
concerne surtout les apprentis www.rts.ch 

News.099 2015 Article La Loterie Romande redoute une prévention 
excessive www.24heures.ch 

News.100 2015 Article La protection des joueurs passe après les intérêts 
financiers www.tdg.ch 

News.101 2015 Article Le Conseil fédéral veut autoriser les jeux en ligne, 
en plein boom www.24heures.ch 

News.102 2015 Article Les confessions d'une droguée du jeu www.laliberte.ch 
News.103 2015 Article Les jeux vidéo cachent des jeux d'argent www.laliberte.ch 

News.104 2015 Article Mieux comprendre, traiter et prévenir le jeu 
excessif Allez savoir! 

News.105 2015 Article Nouvelle mobilisation pour combattre les 
dépendances www.arcinfo.ch 

News.106 2015 Article Pour mieux comprendre l'addiction www.laliberte.ch 
News.107 2015 Article Rien ne va plus à cause du jeu www.lenouvelliste.ch 

News.108 2015 Article Un jeune Fribourgeois sur vingt a un rapport risqué 
avec les jeux d'argent www.laliberte.ch 

News.109 2015 Article Vers une légalisation des casinos en ligne www.letemps.ch 
News.110 2015 Audio CQFD: Quand le jeu rend accro (Jacques Besson) www.avisdexperts.ch 

News.111 2015 Audio JDM: L'addiction aux jeux d'argent chez les jeunes 
concerne surtout les apprentis www.rts.ch 

News.112 2015 Vidéo Le 19h30: Jeux en ligne, le pige de l'addiction 
(Sophia Achab) www.avisdexperts.ch 

News.113 2016 Article Addiction aux jeux de hasard : J'ai vidé les 
comptes de mes enfants www.20min.ch 

News.114 2016 Article Apprentis et jeu: la pratique excessive rapporte 
rarement le gros lot www.lenouvelliste.ch 

News.115 2016 Article Il faut contrôler l'accès au Tactilo par un login 
personnel www.24heures.ch 

News.116 2016 Article Ils sont 25'000 à être dépendants www.laliberte.ch 
News.117 2016 Article J'ai perdu un million de francs en jouant au Tactilo www.rts.ch 
News.118 2016 Article Jouer ne rapporte pas le gros lot www.lenouvelliste.ch 
News.119 2016 Article Le ballon rond attise les mises www.lenouvelliste.ch 
News.120 2016 Article Les casinos visent le net www.laliberte.ch 
News.121 2016 Article Les Etats font bloc pour protéger casinos et loteries www.24heures.ch 
News.122 2016 Article Les lobbyistes des casinos font feu de tout bois www.20min.ch 
News.123 2016 Article Les taxes sur les jeux de hasard sont injustes www.letemps.ch 
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News.124 2016 Article Paris sportifs: attention à ne pas tomber dans 
l'addiction www.lenouvelliste.ch 

News.125 2016 Article Près de 50'000 joueurs exclus des casinos www.20min.ch 

News.126 2016 Article Retraités accros aux jeux d'argent www.generations-plus.ch 

News.127 2016 Article Une campagne de sensibilisation contre les jeux 
d'argent www.lematin.ch 

News.128 2016 Audio Tribu: La spirale du jeu et de l'endettement www.rts.ch 

News.129 2016 Vidéo 
19h30: Les accros aux machines de la loterie 
romande peuvent perdre des milliers de francs en 
quelques heures 

www.rts.ch 

News.130 2016 Vidéo Le 19h30: Jeux d'argent, du rêve à la réalité 
(Sandro Cattacin) www.avisdexperts.ch 

News.131 2016 Article Les seniors se prennent parfois trop au jeu www.addictohug.ch 

News.131 2017 Article Loteries et casinos font-ils leur beurre avec les 
accros? www.24heures.ch 

News.132 2017 Article Une appli pour éviter de tomber dans la spirale du 
jeu www.24heures.ch 

News.133 2017 Article Une nouvelle plateforme romande pour prévenir la 
dépendance au jeu www.rts.ch 
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Début 

Fin 
GEO 

Autre 

RP 
DP 

A
3

 - Fo
rm

atio
n

 
Créateur 

Public cible 
Form

ation  
com

m
e appui à…

 
Prév. 
IND 

Form. 
001 

2000 
2002 

VS 
  

 
✔ 

Mise en place par la Fond. Féodor du concept de 
Mesures sociales du Casino de Saxon 

LVT (Addiction 
Valais) 

Casinos 
Détection précoce 

✔ 

Form. 
002 

2001 
2003 

GE 
  

 
✔ 

Mise en place du concept de Mesures sociales du Casino 
de Genève 

RNVP; Casinos 
Casinos 

Détection précoce 
✔ 

Form. 
003 

2001 
  

VS 
  

 
✔ 

Elaboration d'un module de formation pour les croupiers 
du Casino de Saxon en partenariat avec l'ISPA 

LVT (Addiction 
Valais); ISPA 

Casinos 
Détection précoce 

✔ 

Form. 
004 

2003 
  

VS 
  

 
✔ 

Collaboration avec le casino de Montreux autour du 
concept de Mesures sociales 

LVT (Addiction 
Valais) 

Casinos 
Détection précoce 

✔ 

Form. 
005 

2004 
en 
cours 

CHR 
  

 
✔ 

Formation de base des dépositaires de DLE de la Loterie 
Romande -  (1/2 journée) 

CJE; RNVP 
Dépositaires 
 DLE 

Détection précoce 
✔ 

Form. 
006 

2005 
  

GE 
  

 
✔ 

Formation "Jeu responsable" (Loterie Romande - 
dépositaire Tactilos) 

RNVP; Loterie 
Romande 

Dépositaires 
 DLE 

Détection précoce 
✔ 

Form. 
007 

2005 
  

INT 
✔ 

 
 

1er Symposium : Prévention du jeu excessif et recherche, 
de la législation à l'action (Dorigny, Lausanne) 

CJE 
Chercheurs 

Recherche 
 

Form. 
008 

2005 
  

VS 
  

 
✔ 

Collaboration avec le casino de Crans Montana 
LVT (Addiction 
Valais) 

Casinos 
Détection précoce 

✔ 

Form. 
009 

2006 
en 
cours 

CHR 
✔ 

 
 

Plateforme Jeu excessif du GREA  
GREA 

Pros du jeu 
excessif 

Réseau professionnel 
 

Form. 
010 

2006 
  

GE 
✔ 

 
 

Forum addictions "Faites vos jeux. Le jeu excessif, un 
nouveau défi en matière d'addictions ?" 

RNVP 
  

  
 

Form. 
011 

2007 
  

CH 
  

 
✔ 

1er Colloque sur les concepts sociaux des casinos (Grand 
casino de Lucerne) 

FSC 
Casinos 

Détection précoce 
✔ 

Form. 
012 

2007 
en 
cours 

GE 
✔ 

 
 

Formations prégraduées pour étudiants en médecine, 
psychologie, et postgraduée pour psychiatres et médecins 
de premier recours 

NANT (HUG) 
Étudiants 

Prévention Traitement 
Recherche 

 

Form. 
013 

2007 
en 
cours 

CHR 
  

 
✔ 

Formation avancée des dépositaires de DLE de la Loterie 
Romande - pour ceux qui ont déjà suivi la formation de 
base (1/2 journée) 
 

CJE; RNVP; 
autres 

Dépositaires 
 DLE 

Détection précoce 
✔ 

Form. 
014 

2008 
  

INT 
✔ 

 
 

2e Symposium : Prévention et traitement du jeu excessif 
dans une société addictive (Lausanne) 

CJE 
Chercheurs 

Recherche 
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Début 

Fin 
GEO 

Autre 

RP 
DP 

A3 - Form
ation 

Créateur 
Public cible 

Form
ation  

com
m

e appui à…
 

Prév. 
IND 

Form. 
015 

2008 
  

JU 
  

✔ 
 

Sensibilisation Interprofessionnelle au jeu excessif - 
Service de l'Action sociale 

PILDJ 
Intervenants 
sociosanitaires 

Repérage Précoce 
✔ 

Form. 
016 

2009 
2011 

CHR 
✔ 

 
 

1er CAS Jeu excessif  "Prévention, traitement et action 
communautaire" ( 6 modules de 3 jours / 18 crédits ECTS) CJE 

Intervenants en 
addictions 

Prévention Traitement 
Recherche 

 

Form. 
017 

2009 
  

CHR 
✔ 

 
 

Journée COROMA : Aux frontières de l'addiction: Les 
addictions comportementales (Montreux) 

COROMA 
  

Traitement 
 

Form. 
018 

2009 
2013 

CHR 
✔ 

 
 

Revue de la presse scientifique en matière de jeu excessif 
(mars 2013 - janvier 2009) 

stop-jeu.ch 
  

Recherche; Prévention 
 

Form. 
019 

2009 
2011 

CHR 
✔ 

 
 

CAS Méthodes d’intervention comportementale et 
cognitive (26 crédits ETS) 

UNIL SSTCC 
Psychologues 
Psychiatres  

Traitement 
 

Form. 
020 

2009 
2011 

CHR 
✔ 

 
 

DAS Spécialisation en psychothérapie comportementale 
et cognitive (57 crédits ETS) 

UNIL SSTCC 
Psychologues 
Psychiatres  

Traitement 
 

Form. 
021 

2009 
  

CHR 
✔ 

 
 

Entretien Motivationnel, niveau 1 (3 jours) et niveau 2 (2 
jours) 

GREA 
Intervenants en 
addictions 

Traitement 
 

Form. 
022 

2009 
en 
cours 

CHR 
  

 
✔ 

Formation interactive sur Internet des dépositaires et 
collaborateurs de la Loterie Romande (1 heure environ) 

Loterie 
Romande; 
SiLabs 

Dépositaires 
Loterie Romande 

(Détection précoce) 
✔ 

Form. 
023 

2009 
  

FR 
  

✔ 
 

Sensibilisation Interprofessionnelle au jeu excessif - Salle 
Rossier 

PILDJ 
Intervenants 
sociosanitaires 

Repérage Précoce 
✔ 

Form. 
024 

2009 
  

GE 
  

 
✔ 

Coopération avec Casino du Lac (Mesures sociales 
procédure simplifiée d'auto-exclusion) 

RNVP; Casinos 
Casinos 

Détection précoce 
✔ 

Form. 
025 

2009 
  

GE 
  

✔ 
 

Sensibilisation Interprofessionnelle au jeu excessif - 
Maison des association 

PILDJ 
Intervenants 
sociosanitaires 

Repérage Précoce 
✔ 

Form. 
026 

2009 
  

GE 
  

✔ 
 

Sensibilisation Interprofessionnelle au jeu excessif - 
Maison des associations 
  

PILDJ 
Intervenants 
sociosan. 

Repérage Précoce 
✔ 

Form. 
027 

2009 
  

NE 
  

✔ 
 

Sensibilisation Interprofessionnelle au jeu excessif - Hôtel 
Alpes et Lac 

PILDJ 
Intervenants 
sociosanitaires 

Repérage Précoce 
✔ 

Form. 
028 

2009 
  

VD 
  

✔ 
 

Sensibilisation Interprofessionnelle au jeu excessif - CSR 
Bex 

PILDJ 
Intervenants 
sociosanitaires 

Repérage Précoce 
✔ 
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Début 

Fin 
GEO 

Autre 

RP 
DP 

A3 - Form
ation 

Créateur 
Public cible 

Form
ation  

com
m

e appui à…
 

Prév. 
IND 

Form. 
029 

2009 
  

VD 
  

✔ 
 

Sensibilisation Interprofessionnelle au jeu excessif - CSR 
Renens 

PILDJ 
Intervenants 
sociosanitaires 

Repérage Précoce 
✔ 

Form. 
030 

2009 
  

VD 
  

✔ 
 

Sensibilisation Interprofessionnelle au jeu excessif -
Yverdon les Bains 

PILDJ 
Intervenants 
sociosanitaires 

Repérage Précoce 
✔ 

Form. 
031 

2009 
  

VS 
  

✔ 
 

Sensibilisation Interprofessionnelle au jeu excessif - 
Association Valaisanne des Entrepreneurs 

PILDJ 
Intervenants 
sociosanitaires 

Repérage Précoce 
✔ 

Form. 
032 

2009 
  

VS 
  

✔ 
 

Sensibilisation Interprofessionnelle au jeu excessif - 
Association Valaisanne des Entrepreneurs 

PILDJ 
Intervenants 
sociosanitaires 

Repérage Précoce 
✔ 

Form. 
033 

2010 
  

CH 
  

 
✔ 

2ième colloque consacré au concept social des casinos 
FSC 

Casinos 
Détection précoce 

✔ 

Form. 
034 

2010 
  

CHR 
✔ 

 
 

Entretien Motivationnel, niveau 1 (3 jours) et niveau 2 (2 
jours) 

GREA 
Intervenants en 
addictions 

Traitement 
 

Form. 
035 

2010 
  

FR 
  

✔ 
 

Sensibilisation Interprofessionnelle au jeu excessif - Salle 
Rossier 

PILDJ 
Intervenants 
sociosanitaires 

Repérage Précoce 
✔ 

Form. 
036 

2010 
  

NE 
  

✔ 
 

Formation-Atelier sur les JHA (Médiateurs scolaires) 
FNA 

  
Intervention Précoce 

✔ 

Form. 
037 

2010 
  

NE 
  

✔ 
 

Formation-Coaching pour des problèmes liés au JHA 
(enseignants d'une école professionnelle) 

FNA 
  

Intervention Précoce 
✔ 

Form. 
038 

2010 
  

NE 
  

 
✔ 

Formation-Loterie Romande (dépositaires Tactilo du 
canton de Neuchâtel) 

RNVP; FNA 
  

Détection précoce 
✔ 

Form. 
039 

2010 
  

VD 
✔ 

 
 

Conférence sur le lien entre suicide et dépendance au 
jeu? (Monique Séguin / CHUV) 

CJE (CHUV) 
  

Traitement; Prévention 
 

Form. 
040 

2010 
en 
cours 

VD 
  

 
✔ 

Sensibilisation du personnel des casinos  Barrière de 
Romandie: Montreux, Jura Fribourg (1/2 journée par 
année) 

CJE (CHUV) 
Casinos 

Détection précoce 
✔ 

Form. 
041 

2010 
  

VD 
  

✔ 
 

Sensibilisation Interprofessionnelle au jeu excessif - 
Service du Tuteur général 

PILDJ 
Intervenants 
sociosanitaires 

Repérage Précoce 
✔ 

Form. 
042 

2011 
  

CHR 
✔ 

 
 

CAS/DAS en addictions: volée 2011-2012 (la thématique 
du jeu excessif est inclue au module 1) 

Fordd 
Intervenants en 
addictions 

Traitement 
 

Form. 
043 

2011 
2013 

CHR 
✔ 

 
 

CAS  Méthodes d’intervention comportementale et 
cognitive (26 crédits ETS) 

UNIL SSTCC 
Psychologues 
Psychiatres  

Traitement 
 



A
N

N
E

X
E

S
  |  A

 - IN
V

E
N

T
A

IR
E

 | A
3 – Form

ation 

| 36 

 
Début 

Fin 
GEO 

Autre 

RP 
DP 

A3 - Form
ation 

Créateur 
Public cible 

Form
ation  

com
m

e appui à…
 

Prév. 
IND 

Form. 
044 

2011 
2013 

CHR 
✔ 

 
 

DAS Spécialisation en psychothérapie comportementale 
et cognitive (57 crédits ETS) 

UNIL SSTCC 
Psychologues 
Psychiatres  

Traitement 
 

Form. 
045 

2011 
  

CHR 
✔ 

 
 

Entretien Motivationnel, niveau 1 (3 jours) et niveau 2 (2 
jours) 

GREA 
Intervenants en 
addictions 

Traitement 
 

Form. 
046 

2011 
2012 

CHR 
  

 
✔ 

Projet-pilote de la plateforme jeu excessif du GREA: 
Service de prévention itinérant (projet SIP) 

Plateforme Jeu 
(GREA); LoRo 

Dépositaires 
 DLE 

Détection précoce 
✔ 

Form. 
047 

2011 
  

FR 
  

✔ 
 

Sensibilisation Interprofessionnelle au jeu excessif - Hôtel 
Bahnhof (Düdingen) 

PILDJ 
Intervenants 
sociosanitaires 

Repérage Précoce 
✔ 

Form. 
048 

2011 
  

GE 
  

✔ 
 

Sensibilisation au jeu excessif des Travailleurs sociaux  
(FASe) 

RNVP 
Intervenants 
sociosanitaires 

Intervention Précoce 
✔ 

Form. 
049 

2011 
  

VD 
  

 
 

Conférence 10 ans du CJE "Évaluer scientifiquement la 
prévention du jeu excessif ?"  (R. Ladouceur / Palais de 
Rumine) 

CJE (CHUV) 
  

Recherche Prévention 
 

Form. 
050 

2011 
  

VS 
  

 
✔ 

Coopération avec les casinos en relation avec les 
mesures  de limitation ou d'exclusion des casinos (projet-
pilote 2 soirées par mois) 

Addiction Valais; 
CJE 

Casinos 
Détection précoce 

✔ 

Form. 
051 

2012 
2014 

CHR 
✔ 

 
 

2ième CAS Jeu excessif  "Prévention, traitement et action 
communautaire" ( 6 modules de 3 jours / 18 crédits ECTS) CJE 

Intervenants en 
addictions 

Prévention Traitement 
Recherche 

 

Form. 
052 

2012 
  

CHR 
✔ 

 
 

CAS/DAS en addictions: volée 2012-2013 (la thématique 
du jeu excessif est inclue au module 1) 

Fordd 
Intervenants en 
addictions 

Traitement 
 

Form. 
053 

2012 
  

CHR 
✔ 

 
 

Vidéo GREA sur "Le coût social du jeu excessif en 
Suisse" (Interview de C Jeanrenaud - IRENE) 

GREA 
  

  
 

Form. 
054 

2012 
  

CHR 
✔ 

 
 

Vidéo GREA: La problématique des jeux d'argent chez les 
adolescents (Interview de JC Suris - IUMSP/GRSA) 

GREA 
  

  
 

Form. 
055 

2012 
  

CHR 
✔ 

 
 

Vidéo GREA: L'impôt sur les jeux d'argent est-il un impôt 
régressif ? (Interview de D Kohler - OFS) 

GREA 
  

  
 

Form. 
056 

2012 
  

CHR 
✔ 

 
 

Entretien Motivationnel, niveau 1 (3 jours) et niveau 2 (2 
jours) 

GREA 
Intervenants en 
addictions 

Traitement 
 

Form. 
057 

2012 
  

NE 
  

 
✔ 

Collaboration avec Casino de Neuchâtel: Concept social / 
formation des nouveaux collaborateurs 

FNA et Careplay 
Casinos 

Détection précoce 
✔ 
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Début 

Fin 
GEO 

Autre 

RP 
DP 

A3 - Form
ation 

Créateur 
Public cible 

Form
ation  

com
m

e appui à…
 

Prév. 
IND 

Form. 
058 

2012 
  

VD 
✔ 

 
 

Conférence sur la fascination des joueurs pour le jeu (La 
Tour-de-Peilz) 

Musée suisse du 
jeu 

  
  

 

Form. 
059 

2013 
  

CHR 
✔ 

 
 

CAS/DAS en addictions: volée 2013-2014 (la thématique 
du jeu excessif est inclue au module 1) 

Fordd 
Intervenants en 
addictions 

Traitement 
 

Form. 
060 

2013 
2015 

CHR 
✔ 

 
 

CAS  Méthodes d’intervention comportementale et 
cognitive (26 crédits ETS) 

UNIL SSTCC 
Psychologues 
Psychiatres  

Traitement 
 

Form. 
061 

2013 
2015 

CHR 
✔ 

 
 

DAS Spécialisation en psychothérapie comportementale 
et cognitive (57 crédits ETS) 

UNIL SSTCC 
Psychologues 
Psychiatres  

Traitement 
 

Form. 
062 

2013 
  

CHR 
✔ 

 
 

Entretien Motivationnel, niveau 1 (3 jours) et niveau 2 (2 
jours) 

GREA 
Intervenants en 
addictions 

Traitement 
 

Form. 
063 

2013 
  

FR 
  

✔ 
 

Conférence "Jeu excessif, addiction sans substances" 
(Forum addiction Fribourg) 

CJE (CHUV); 
RFSM

 
  

 
✔ 

Form. 
064 

2013 
  

FR 
  

✔ 
 

Journée cantonale de sensibilisation au jeu excessif 
(thème jeune et jeu excessif) 

FR-DSAS 
  

 
✔ 

Form. 
065 

2013 
  

FR 
  

✔ 
 

Sensibilisation Interprofessionnelle au jeu excessif - Le 
Torry 

PILDJ 
Intervenants 
sociosanitaires 

Repérage Précoce 
✔ 

Form. 
066 

2013 
  

VD 
✔ 

 
 

Colloque "Les jeunes générations à l'heure d'internet: 
Regards croisés sur la santé et la socialisation" (UNIL) 

GRSA 
  

  
 

Form. 
067 

2014 
  

CHR 
✔ 

 
 

CAS/DAS en addictions: volée 2014-2015 (la thématique 
du jeu excessif est inclue au module 1) 

Fordd 
Intervenants en 
addictions 

Traitement 
 

Form. 
068 

2014 
  

CHR 
✔ 

 
 

Colloque Addictions et société (pour les 50 ans du GREA 
et les 10 ans de Première Ligne) 

GREA; RNVP; 
UNIGE 

  
  

 

Form. 
069 

2014 
en 
cours 

CHR 
✔ 

 
 

Conférence "Gaming vs Gambling"  
(Conférence clé en main à disposition des cantons) 

RNVP; HUG
 

  
  

 

Form. 
070 

2014 
  

CHR 
✔ 

 
 

Vidéo GREA: Les pouvoirs publics face à l'addiction aux 
jeux d'argent (Interview de R-J W

illiams, Alberta Gaming 
Research Institute) 

GREA 
  

  
 

Form. 
071 

2014 
  

CHR 
✔ 

 
 

Vidéo GREA: Qu'est ce que le jeu excessif ? (Interview O 
Simon - CJE) 

GREA 
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Début 

Fin 
GEO 

Autre 

RP 
DP 

A3 - Form
ation 

Créateur 
Public cible 

Form
ation  

com
m

e appui à…
 

Prév. 
IND 

Form. 
072 

2014 
  

CHR 
✔ 

 
 

Vidéo GREA: Quels sont les développements récents des 
jeux au niveau international ? (Interview JP Villeneuve - 
IDHEAP) 

GREA 
  

  
 

Form. 
073 

2014 
  

CHR 
✔ 

 
 

Entretien Motivationnel, niveau 1 (3 jours) et niveau 2 (2 
jours) 

GREA 
Intervenants en 
addictions 

Traitement 
 

Form. 
074 

2014 
  

FR 
  

✔ 
 

Sensibilisation Interprofessionnelle au jeu excessif 
PILDJ 

Intervenants 
sociosanitaires 

Repérage Précoce 
✔ 

Form. 
075 

2014 
  

INT 
✔ 

 
 

3e Symposium : Jeu excessif : connaître, prévenir, réduire 
les risques (Neuchâtel) 

CJE (CHUV) 
Chercheurs 

  
 

Form. 
076 

2014 
  

NE 
  

 
✔ 

Collaboration avec Casino de Neuchâtel (autour de la 
levée d'exclusion) 

FNA 
Casinos 

Détection précoce 
✔ 

Form. 
077 

2014 
  

NE 
  

✔ 
 

Journée de sensibilisation (Les jeunes et les jeux 
d'argent) 

Plateforme 
GREA; PILDJ; 
FNA 

Intervenants 
sociosanitaires 

Intervention Précoce 
✔ 

Form. 
078 

2014 
  

NE 
  

✔ 
 

Sensibilisation au jeu excessif (Travailleurs sociaux du 
canton) 

FNA 
Intervenants 
sociosanitaires 

Intervention Précoce 
✔ 

Form. 
079 

2014 
  

NE 
  

✔ 
 

Sensibilisation Interprofessionnelle au jeu excessif (Aula 
des Jeunes-Rives) 

PILDJ 
Intervenants 
sociosanitaires 

Repérage Précoce 
✔ 

Form. 
080 

2015 
2017 

CHR 
✔ 

 
 

3ème CAS Jeu excessif  "Prévention, traitement et action 
communautaire" (6 modules de 3 jours / 18 crédits ECTS) 

CJE (CHUV) 
Intervenants en 
addictions 

Prévention Traitement 
Recherche 

 

Form. 
081 

2015 
  

CHR 
✔ 

 
 

CAS/DAS en addictions: volée 2015-2016 (la thématique 
du jeu excessif est inclue au module 1) 

Fordd 
Intervenants en 
addictions 

Traitement 
 

Form. 
082 

2015 
2017 

CHR 
✔ 

 
 

CAS Méthodes d’intervention comportementale et 
cognitive (26 crédits ETS) 

UNIL SSTCC 
Psychologues 
Psychiatres  

Traitement 
 

Form. 
083 

2015 
2017 

CHR 
✔ 

 
 

DAS Spécialisation en psychothérapie comportementale 
et cognitive (57 crédits ETS) 

UNIL SSTCC 
Psychologues 
Psychiatres  

Traitement 
 

Form. 
084 

2015 
  

CHR 
✔ 

 
 

Entretien Motivationnel, niveau 1 (3 jours) et niveau 2 (2 
jours) 

GREA 
Intervenants en 
addictions 

Traitement 
 

Form. 
085 

2015 
  

FR 
✔ 

 
 

Conférence "Les jeux vidéo et les jeux d'argent s'invitent 
dans votre salon" 

RNVP 
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Début 

Fin 
GEO 

Autre 

RP 
DP 

A3 - Form
ation 

Créateur 
Public cible 

Form
ation  

com
m

e appui à…
 

Prév. 
IND 

Form. 
086 

2015 
  

GE 
  

✔ 
 

Journée  de sensibilisation sur le jeu excessif (pour 
professionnels) 

RNVP 
Intervenants 
sociosanitaires 

Intervention Précoce 
✔ 

Form. 
087 

2015 
  

NE 
  

✔ 
 

Sensibilisation à l'attention des médecins (demi-journée 
de formation continue de la SMN) 

FNA 
médecins 

Repérage Précoce 
✔ 

Form.  
088 

2015 
 

GE 
✔ 

 
 

Journée d’addictologie sur le thème de l’addiction au jeu 
NANT (HUG) 

 
Prévention Traitement 
Recherche 

 

Form. 
089 

2016 
  

BE 
✔ 

 
✔ 

Symposium "Recherche suisse relative à la prévention sur 
les lieux de jeu" 

CJE (CHUV); 
IRGA; HSLU 

Chercheurs 
Recherche; Prévention 

 

Form. 
090 

2016 
  

CHR 
✔ 

 
 

CAS 3-M1: Introduction au jeu excessif et aux addictions 
comportementales 

CJE (CHUV) 
Intervenants en 
addictions 

Prévention Traitement 
Recherche 

 

Form. 
091 

2016 
  

CHR 
✔ 

 
 

CAS 3-M2: Prévention du jeu excessif 
CJE (CHUV) 

Intervenants en 
addictions 

Prévention Traitement 
Recherche 

 

Form. 
092 

2016 
  

CHR 
✔ 

 
 

CAS 3-M3: Jeu excessif - problèmes associés, 
mobilisation des proches 

CJE (CHUV) 
Intervenants en 
addictions 

Prévention Traitement 
Recherche 

 

Form. 
093 

2016 
  

CHR 
✔ 

 
 

CAS 3-M4: Jeu excessif - du premier entretien à la 
définition du plan d'accompagnement personnalisé 

CJE (CHUV) 
Intervenants en 
addictions 

Prévention Traitement 
Recherche 

 

Form. 
094 

2016 
  

CHR 
✔ 

 
 

CAS/DAS en addictions: volée 2016-2017 (la thématique 
du jeu excessif est inclue au module 1) 

Fordd 
Intervenants en 
addictions 

Traitement 
 

Form. 
095 

2016 
  

CHR 
✔ 

 
 

Entretien Motivationnel, niveau 1 (3 jours) et niveau 2 (2 
jours) 

GREA 
Intervenants en 
addictions 

Traitement 
 

Form. 
096 

2016 
  

FR 
  

✔ 
 

Sensibilisation Interprofessionnelle au jeu excessif 
(yc résultat de la recherche sur l'endettement)  

PILDJ 
Intervenants 
sociosanitaires 

Repérage Précoce 
✔ 

Form. 
097 

2016 
  

GE 
  

✔ 
 

Journée de sensibilisation à la pratique excessive des 
jeux de hasard et d'argent (tout public) 

RNVP; HUG
 

Intervenants 
sociosanitaires 

Intervention Précoce 
✔ 

Form. 
098 

2016 
  

GE 
  

✔ 
 

Journée de sensibilisation le 25 avril aux jeux de hasard 
et d'argent (pour les professionnels de premières lignes) 

RNVP 
Intervenants 
sociosanitaires 

Intervention Précoce 
✔ 

Form. 
099 

2016 
  

INT 
✔ 

 
 

3rd International Conference on Behavioral Addictions 
(Geneva) 

ICBA 
Chercheurs 

  
 

Form. 
100 

2016 
  

VD 
✔ 

 
 

Conférence: Les jeux d'argent : entre prohibition et 
légalisation (Hôpital psychiatrique de Cery, Prilly) 

CJE (CHUV) 
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Début 

Fin 
GEO 

Autre 

RP 
DP 

A3 - Form
ation 

Créateur 
Public cible 

Form
ation  

com
m

e appui à…
 

Prév. 
IND 

Form. 
101 

2016 
  

VD 
✔ 

 
 

Symposium "Nouvelles addictions à l'adolescence" y 
compris JHA (UNIL) 

GRSA 
Chercheurs 

  
 

Form. 
102 

2017 
  

CHR 
✔ 

 
 

CAS 3-M5: Jeu excessif - faire face aux situations de crise 
dans la prise en charge 

CJE (CHUV) 
Intervenants en 
addictions 

Prévention Traitement 
Recherche 

 

Form. 
103 

2017 
  

CHR 
✔ 

 
 

CAS 3-M6: Jeu excessif - conclure la thérapie et évaluer 
la prévention 

CJE (CHUV) 
Intervenants en 
addictions 

Prévention Traitement 
Recherche 

 

Form. 
104 

2017 
  

CHR 
✔ 

 
 

Entretien Motivationnel, niveau 1 (3 jours) et niveau 2 (2 
jours) 

GREA 
Intervenants en 
addictions 

Traitement 
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 Date Auteurs A4 - Vulgarisation Publication 

Sa
nt

é 

So
ci

al 

Vulg.001 2001 ISPA et GREAT Impair et gagne: le jeu pathologique pose-t-il 
problème? Dépendances ✔ ✔ 

Vulg.002 2004 
Simon, Olivier; 
Delacrausaz, 
Philippe; Aufrére, 
Laurence 

Médecine de l'addiction: penser au jeu 
pathologique Flash Addiction ✔  

Vulg.003 2006 ISPA et GREAT Les jeux vidéo, un phénomène qui nous 
interroge Dépendances ✔ ✔ 

Vulg.004 2006 Simon, Olivier; 
Imhoff, Jean-Pierre 

Addiction aux jeux vidéo versus addiction aux 
jeux d'argent Dépendances ✔ ✔ 

Vulg.005 2008 C. Dunand et al. Jeu excessif : un nouveau défi pour les 
travailleurs sociaux Revue Reiso   ✔ 

Vulg.006 2009 Barman, Jean-
Daniel 

Nouvelles addictions sans substance: de 
l'indispensable changement de paradigme Actualité Sociale  ✔ 

Vulg.007 2010 Khazaal, Yasser Approches psychothérapeutiques du jeu 
pathologique. 

Revue Médicale 
Suisse ✔  

Vulg.008 2010 Simon, Olivier; 
Coste, Jean-Marie Addiction aux jeux d'argent Flash Addiction ✔  

Vulg.009 2012 Sidibé, Gwenaëlle  Prévention du jeu excessif avec Rien ne va 
plus Revue Reiso   ✔ 

Vulg.010 2012 Simon et al. Perspective médicale de l'addiction aux jeux 
d'argent dans le contexte suisse 

Forum Med 
Suisse ✔  

Vulg.011 2012 Zermatten, Ariane 
et al. 

Traiter l'addiction aux jeux de hasard et 
d'argent : un programme Internet 

L'information 
psychiatrique ✔  

Vulg.012 2013 
Carlevaro, Tazio; 
Simon, Olivier; 
Ballerini, Roberto 

On ne lésine pas avec la prévention: Evolution 
des attitudes et mesures de prévention du jeu 
excessif 

Psychoscope ✔  

Vulg.013 2013 D'Epagnier, Cédric 
et al. 

Dépistage des habitudes de jeu d'argent chez 
les patients de la Fondation Phénix Dépendances ✔ ✔ 

Vulg.014 2013 
FSP - Fédération 
Suisse des 
Psychologues 

Dossier : Dépendance aux jeux / 
Glücksspielsucht Psychoscope ✔  

Vulg.015 2013 
Simon, Olivier; 
Blaser, Jérémie; 
Müller, Stéphanie; 
Waelchli, Maude 

Réduction des risques et jeux d'argent. 
Questions ouvertes par la révision du dispositif 
suisse 

Drogues, santé 
et société ✔ ✔ 

Vulg.016 2013 

Zumwald, Coralie; 
Tomei, Alexander; 
Andronicos, 
Mélina; Simon, 
Olivier 

Une approche clinique des troubles liés aux 
jeux d'argent Psychoscope ✔  

Vulg.017 2014 Simon, Olivier  
Intégrer les proches dans l'abord des addictions 
aux jeux d'argent  
 

Dépendances ✔ ✔ 
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 Date Auteurs A4 - Vulgarisation Publication 

Sa
nt

é 

So
ci

al 

Vulg.018 2015 Weber, Niels; 
Thorens, Gabriel 

Les frontières entre le gaming (jeux vidéo) et le 
gambling (jeux d'argent et de hasard) existent-
elles encore ? 

Dépendances ✔ ✔ 

Vulg.019 2016 Kohler, Dimitri Les jeux d'argent recouvrent des intérêts 
parfois divergents 

La Vie 
économique  ✔ 

Vulg.020 2016 R. Vujica Les addictions Actualité Sociale  ✔ 

Vulg.021 2016 Reiso Etude / Les jeux d'argent chez les adolescents 
du canton de Fribourg Revue Reiso   ✔ 
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A5 – Articles scientifiques et professionnels 
 
2000 
Bondolfi, G., Osiek, C., & Ferrero, F. (2000). Prevalence estimates of pathological gambling in 

Switzerland. Acta Psychiatrica Scandinavica, 101(6), 473-475. 
 
2006 
Aufrere, L., Besson, J., Dunand, C., Hagen, R., Martin-Soelch, C., Nikolov, C., Péchin, E., Rihs-

Middel, M., Romailler, M., Rosset, J., Rossier, Y., Simon, O. & Szymanski J. (2006). Jeu 
excessif: quelle prévention, quelle recherche ? Rapport du symposium international des 1 et 
2 mars 2005 à l’Université de Lausanne. Revue THS, 27, 1371-1372. 

Bondolfi, G., & Bizzini, L. (2006). La formation en psychothérapie cognitivo-
comportementale. Psychothérapies, 26(4), 211-220. 

Rihs-Middel, M., Andronicos, M., Stucki, S., Stach, M., Simon, O., Aufrère, L., Preisig, M. & Besson, 
J. (2006). Vulnérabilité par rapport au jeu de hasard et d'argent : implications pour la 
prévention. In Suchtforschung des BAG (Bundesamt für Gesundheit) 2002-03, Bd 2/3, 
Prävention; Recherches de l'OFSP en matière de dépendances 2002-03, Vol. 2/3, (p.113-
120). Berne : BAG. 

Simon, O., Klila, H. & Besson, J. (2006). Le point sur les réponses médicales à l’addiction aux jeux 
d’argent. Revue médicale suisse, 2, 81-82. 

Simon, O. & Nikolov, C. (2006). Jeu excessif : vers une pharmacothérapie spécifique, in « 
acquisitions thérapeutiques dans le champ des dépendances » sous la direction de Jacques 
Besson. Revue médicale suisse, 2, 9-13.  

Simon, O., Rossier, Y., Asal, S., Wankmüller, N., Szymanski, J., Romailler, M. & Besson, J. (2006). 
Addiction aux jeux de hasard et d’argent: quelle approche clinique?, Actes du congrès THS, 
7.  

 
2007 
Andronicos, M., Rihs-Middel, M., Gougler, S., Battisti, J., Zumwald, C., Aufrère, L., Simon, O. & 

Besson, J. (2007). Gambling and suicidal behaviours°: a swiss study in a treatment center in 
Switzerland. European Psychiatry, 22(Suppl. 1), 291. 

Battisti, J., Rihs-Middel, M., Andronicos, M., Gougler, S., Simon, O. & Besson, J. (2007). Young 
adults: What about gambling disorders? European Psychiatry, 22(Suppl.1), 291. 

Gougler, S., Rihs-Middel M., Andronicos, M., Battisti, J., Cornuz, N., Aufrère, L., Simon, O. & 
Besson, J., (2007).  Amis subito: assessment, measurement, intervention and studies for the 
prevention of suicidal behaviour in individuals, inclined to gamble excessively. European 
Psychiatry, 22(Suppl. 1), 292-293. 

Poenaru, L., Simon, O., Stucki, S., Preisig, M. & Rihs-Middel, M. (2007). Dépistage du jeu excessif 
par les professionnels de santé. Alcoologie et addictologie, 29(2), 155-160. 

Poenaru, L., Simon, O., Groza, G. & Rihs-Middel, M. (2007). Clinique du jeu pathologique ou l’objet 
disponible aléatoirement : une perspective psychodynamique. Revue Psychotropes, 3-vol. 
13, 177-188 

Rihs-Middel, M., Preisig, M., Andronicos, M., Gougler, S., Battisti, J., Aufrère, L., Zumwald, C., 
Simon, O. & Besson, J. (2007). The prevention of gambling bahavior in Switzerland. 
European Psychiatry, 22(Suppl. 1), 294. 

Rihs-Middel, M., Poenaru, L., Stucki, S., Preisig, M., Simon, O. & Besson, J. (2007). The generation 
of a prediction rule for early detection of disordered gambling in Switzerland, Recherche en 
matières de dépendance en Suisse, OFSP. 

 
2008 
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Bondolfi, G., Jermann, F., Ferrero, F., Zullino, D. & H. Osiek, C. (2008). Prevalence of pathological 
gambling in Switzerland after the opening of casinos and the introduction of new preventive 
legislation. Acta psychiatrica Scandinavica. 117. 236-9.  

Yasser & Chatton, Anne & Cochand, Sophie & Jermann, Françoise & Osiek, Christian & Bondolfi, 
Guido & Zullino, Daniele. (2008). Quality of Web-based Information on Pathological 
Gambling. Journal of gambling studies / co-sponsored by the National Council on Problem 
Gambling and Institute for the Study of Gambling and Commercial Gaming. 24. 357-66. 

Rihs-Middel, M., Tomei, A., Zumwald, C., Tissot, H. & Simon, O. (2008). Jeux de hasard et d’argent 
et comportements suicidaires, in « acquisitions thérapeutiques dans le champ des 
dépendances » sous la direction de Jacques Besson. Revue médicale suisse, 3139 

Simon, O., Rihs-Middel, M. & Dunand, C., (2008). 2ème Symposium international : Prévenir le jeu 
excessif dans une société addictive. Juin 2008, Lausanne. Alcoologie et Addictologie, 
31(1)88-90 et revue Dépendances, 38, 19-22. 

Simon, O. (2008). Dispositifs spécialisés et pratiques émergentes en Suisse. In Jeux de hasard et 
d'argent : contextes et addictions (pp. 419-435). Rapport. Paris : Les éditions Inserm. 

 
2009 
Andronicos, M., Simon, O., Rihs-Middel, M. (2009). Prévention du jeu excessif et action 

communautaire. News Santé publique Suisse. Bulletin de la Société suisse de santé 
publique, 4. 

 
2010 
Dunand, C., Rihs-Middel, M. & Simon, O. (Eds.) (2010). Prévenir le jeu excessif dans une société 

addictive : D’une approche bio-psycho-sociale à la définition d’une politique de santé 
publique. Genève : Éditions Médecine & Hygiène (320 pages) 

Eisenegger, C., Knoch, D., Ebstein, R. P., Gianotti, L. R., Sándor, P. S., & Fehr, E. (2010). 
Dopamine receptor D4 polymorphism predicts the effect of L-DOPA on gambling 
behavior. Biological psychiatry, 67(8), 702-706. 

Luder, M. T., Berchtold, A., Akré, C., Michaud, P. A., & Surís, J. C. (2010). Do youths gamble? You 
bet! A Swiss population-based study. Swiss Med Wkly, 140, w13074. 

Villeneuve, J. P., & Meyer, L. (2010). Gambling regulation in Switzerland: legislative and institutional 
dynamics. Gaming Law Review and Economics, 14(10), 765-777. 

Zermatten, A., Jermann, F., Khazaal, Y., & Bondolfi, G. (2010). Programme Internet de traitement 
du jeu excessif. Psychotropes, 16(1), 35-44. 

Zermatten, A., Jermann, F., Khazaal, Y., Zullino, D., & Bondolfi, G. (2010). Traiter l'addiction aux 
jeux de hasard et d'argent: un programme Internet. L'information psychiatrique, 86(9), 753-
757. 

 
2011 
Achab, Sophia & Khazaal, Yasser. (2011). Psychopharmacological Treatment in Pathological 

Gambling: A Critical Review. Current pharmaceutical design. 17. 1389-95. 
Achab, S., Nicolier, M., Khazaal, Y., Zullino, D & Haffen, Emmanuel. (2012). Jeu pathologique : 

apport des sciences cognitives et de l'imagerie fonctionnelle In le Jeu Pathologique. pp. 117-
120.  

Andronicos, M., Nunweiler-Hardegger, S., Rivera Lopez, C., Simon, O. (2011). Comportements 
suicidaires: le cas du jeu pathologique. Revue francaise de psychiatrie et de psychologie 
médicale, 15(117), 31-34. 

Inglin, S., & Gmel, G. (2011). Beliefs about and attitudes toward gambling in French-speaking 
Switzerland. Journal of gambling studies, 27(2), 299-316.$ 

Villeneuve, J. P. (2011). National and International Challenges to the Swiss Gambling Regulatory 
Regime. Gaming Law Review and Economics, 15(6), 343-353. 

Villeneuve, J. P. (2011). Gambling in Switzerland—actors and structures. Gaming Law Review and 
Economics, 15(1-2), 27-37. 
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2012 
Billieux, J., Van der Linden, M., Khazaal, Y., Zullino, D., & Clark, L. (2012). Trait gambling cognitions 

predict near-miss experiences and persistence in laboratory slot machine gambling. British 
journal of psychology (London, England : 1953). 

Khazaal, Y., Chatton, A., Billieux, J., Bizzini, L., Monney, G., Fresard, E., ... & Khan, R. (2012). 
Effects of expertise on football betting. Substance abuse treatment, prevention, and policy, 
7(1), 18. 

Simon, O., Ewering, N., Waelchli, M., Luongo, A., Marmaite I, Tille, M. & Zumwald, C. (2012). 
Angehorigenarbeit bei Glucksspielsucht. Suchtmagazin 1, 34-35. 

Simon, O., Waelchli, M. & Couteron, J.-P. (2012). Réduction des risques, jeux d’argent et addictions 
comportementales. In A.Morel, P. Chappard et J.-P. Couteron (dir.), L’aide-mémoire de la 
réduction des risques en addictologie (p. 259-270). Paris : Dunod 

Waelchli, M. & Simon, O. (2012), Recherche relative au jeu excessif en Suisse: quelles priorités?  In 
J.-L. Vénisse (dir..), Actes du Congrès «Prévenir et traiter les addictions sans drogues : un 
défi sociétal» des 7-8 oct. 2010 à Nantes (p. 63-69). Issy-les-Moulineaux : Elsevier-Masson. 

Zumwald, C. & Simon, O. (2012). Vers une approche intégrative du jeu pathologique. In M.Grall-
Bronnec (dir.), Le jeu pathologique, comprendre, prévenir, traiter (p. 41-45), Paris : Elsevier 
Masson. Réduction des risques, jeux d’argent 

 
2013 
Carlevaro, T.,  Simon, O., Ballerini R. (2013) Evolution des attitudes et mesures de prévention du 

jeu excessif en Suisse. Psychoscope, 10, 12-15 
Khazaal, Y., Chatton, A., Bouvard, A., Khiari, H., Achab, S. & Zullino, D. (2013). Internet Poker 

Websites and Pathological Gambling Prevention Policy. Journal of Gambling Studies. 29. 
Tozzi, L., Akre, C., Fleury-Schubert, A., & Surís, J. C. (2013). Gambling among youths in 

Switzerland and its association with other addictive behaviours. Swiss Med Wkly, 143, 
w13768. 

Zumwald, C., Tomei, A., Andronicos, M.,  Simon, O. (2013) Une approche clinique des troubles liés 
aux jeux d’argent. Psychoscope, 10, 16-19 

 
2014 
Achab, S., Chatton, A., Khan, R., Thorens, G., Penzenstadler, L., Zullino, D. & Khazaal, Y.. (2014). 

Early Detection of Pathological Gambling: Betting on GPs' Beliefs and Attitudes. BioMed 
Research International. special issue. (In Press). 

Achab, S., Karila, L., & Khazaal, Y. (2014). Pathological gambling: update on decision making and 
neuro-functional studies in clinical samples. Current pharmaceutical design, 20(25), 4000-
4011. 

Pittet, Y.-K., Simon, O., Besson, O.(2014) Jeu excessif et personnes âgées, La gazette médicale 1, 
10-13 

Rengade, Charles-Edouard & Khazaal, Yasser. (2014). Panorama des thérapies cognitives et 
comportementales en Suisse romande. Journal de Thérapie Comportementale et Cognitive. 
24. 

Simon, O. (2014) Le jeu excessif, un élément du Droit à la santé, Le courrier des addictions, 16(2), 
32 

Simon, O., Blaser, J., Müller, S.,  Waelchli, M. (2014) Réduction des risques et jeux d’argent: 
questions ouvertes par la révision du dispositif suisse. Drogues, santé et société. 12(2). 

Tomei, A., Tichelli, E., Ewering, N., Nunweiler-Hardegger, S. & Simon, O. (2014). A descriptive 
study of gambling among emerging adult males in French-speaking Switzerland. Journal of 
Gambling Studies, 31(3), 607-620. 

 
2015 
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Achab S., Simon, O., Houriet, S., Thorens, G, Martinotti, G., Zullino, D. & Khazaal, Y. (2015). 
Internet addiction. Dans N El Guebaly, G. Carrà, M. Galanter, Marc (dir.) , The Textbook of 
Addiction Treatment: An International Perspective. Springer. 

Andronicos, M., Beauchamp, G., Dimambro, M., Robert, M., Besson, J. & Séguin, M. (2015). Do 
male and female gamblers have the same burden of adversity over their life course? 
International Gambling Studies, 15(2), 224-238. 

Khazaal, Y., Achab, S., Billieux, J., Thorens, G., Zullino, D., Dufour, M., & Rothen, S. (2015). Factor 
structure of the internet addiction test in online gamers and poker players. JMIR mental 
health, 2(2). 

Philibert, A., Morel, G., & Pignolo, L. (2015). Le processus d’endettement dans le jeu excessif. 
Résultats d’une recherche exploratoire. Psychotropes, 21(2), 95-107. 

Studer, J., Baggio, S., Mohler-Kuo, M., Simon, O., Daeppen J.-B., Gmel, G. (2015) Latent class 
analysis of gambling activities in a sample of young Swiss men: association with gambling 
problems, substance use outcomes, personality traits and coping strategies, Journal of 
gambling studies.  

 
2016 
Andronicos, M., Beauchamp, G., Robert, M., Besson, J. & Séguin, M. (2016). Male gamblers – 

suicide victims and living controls: Comparison of adversity over the life course. International 
Gambling Studies, 16(1), 140-155. 

Billieux, J., Achab, S., Savary, J-F., Simon, O., Richter, F., Zullino, D., & Khazaal, Y. (2016). 
Gambling and problem gambling in Switzerland. Addiction. 111. 1677-1683. 
10.1111/add.13252. 

Carlevaro, T., Lischer, S., Sani, A. M., Simon, O., & Tomei, A. (2016). The inclusion of health 
concerns in Swiss gambling legislation: an opportunity to access industry data. International 
Gambling Studies, 17(2), 251-258. 

Khazaal, Y., Chatton, A., Achab, S., Thorens, G., Rothen, S. & Zullino, D. (2016). Internet Gambling 
behaviors: A latent class analysis. Journal of Behavioral Addictions. 5. 23. 

Patà, Z., Zullino, D., & Calzada, G. (2016). Le trouble lié au jeu d’argent dans le film Gorbaciòf. 
Schweizer Archiv für Neurologie und Psychiatrie. Archives suisses de neurologie et de 
psychiatrie. Archivio svizzero di neurologia e psichiatria. 167. 164. 
10.4414/sanp.2016.00427. 

Tomei, A., & Zumwald, C. (2016). Is fear to intervene with problem gamblers related to interveners’ 
gender and status? A study with VLT operators. Journal of gambling studies, 33(1), 37-45. 

 
2017 
Philibert, A., Morel, G., Pignolo, L., & Cattacin, S. (2017). Le processus d’endettement dans le jeu 

excessif. D’une revue de la littérature à l’élaboration d’un modèle. Sociograph - Sociological 
Research Studies; 33. Genève: Université de Genève. 
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  Date Auteurs A6 – AUTRES 
RECHERCHES 

Publication Mandat 

Rech
.001 2004 

Künzi, Kilian; 
Fritschi, Tobias; 
Egger, Theres 

Glücksspiel und Spielsucht in der Schweiz (sur 
mandat de la CFMJ) BASS CH 

Rech
.002 2005 Al Kurdi, Christophe; 

Savary Jean-Félix 
Etude d'un dispositif intercantonal de lutte 
contre le jeu excessif GREA CRASS 

Rech
.003 2006 Cantinotti, Michael; 

Ladouceur, Robert 
Evaluation de mesures visant à favoriser le jeu 
responsable sur les distributeurs de loterie 
électronique (Tactilo) 

Université de 
Laval 

Loterie 
Romande 

Rech
.004 2006 Osiek, Christian; 

Carrard, Isabelle 
Impact de mesures visant à promouvoir le jeu 
responsable sur les distributeurs de loterie 
électronique (Tactilo): Résultats à un an 

HUG Loterie 
Romande 

Rech
.005 2006 CFMJ/ESBK Paysage des casinos en Suisse : situation 2006 CFMJ/ESBK CH 

Rech
.006 2008 Blaszczynski, Alex 

Electronic Lotteries and Responsible Gambling: 
A Review of Loterie Romande initiatives and 
Tactilo 

Gambling 
Research Unit, 
University of 
Sydney 

Loterie 
Romande 

Rech
.007 2009 Blaszczynski, Alex 

Electronic Lotteries and Responsible Gambling: 
A review of measures implemented for Tactilo 
(sur mandat de la Comlot) 

Gambling 
Research Unit, 
University of 
Sydney 

Comlot 

Rech
.008 2009 Arnaud, Sophie et al. 

Etude romande sur le jeu : une collaboration 
entre IUMSP et ISPA sur mandat du 
Programme Intercantonal de Lutte contre la 
Dépendance au Jeu (PILDJ) 

IUMSP PILDJ 

Rech
.009 2009 CFMJ/ESBK 

Examen de l'opportunité d'assouplir 
l'interdiction d'utiliser un réseau de 
communication électronique pour l'exploitation 
de jeux de hasard 

CFMJ/ESBK CH 

Rech
.010 2009 CFMJ/ESBK 

Glücksspiel: Verhalten und Problematik in der 
Schweiz-Resultate zweier Studien (sur mandat 
de la CFMJ) 

CFMJ/ESBK CH 

Rech
.011 2009 Biscontin, Guido Le jeu excessif dans le canton de Fribourg: 

Analyse des besoins (version révisée) 
Commission 
d'utilisation du 
Fonds  (FR) 

Taxe 

Rech
.012 2009 CFMJ/ESBK Paysage des casinos en Suisse : situation fin 

2009 : rapport au Conseil fédéral CFMJ/ESBK CH 

Rech
.013 2009 Künzi, Kilian et al. 

Soziale Kosten des Glücksspiels in Casinos : 
Studie zur Erfassung der durch die Schweizer 
Casinos verursachten sozialen Kosten (sur 
mandat de la CFMJ) 

BASS CH 

Rech
.014 2010 

Inglin, Sophie; Gmel, 
Gerhard; Delgrande 
Jordan, Marina 

Approche multidimensionnelle des jeux de 
hasard et d'argent : représentations, dépistages 
et prévalences du jeu problématique 

Addiction Info 
Suisse PILDJ 
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  Date Auteurs A5 - Recherche Publication Mandat 

Rech
.015 2010 

Arnaud, Sophie; 
Dubois-Arber, 
Françoise; 
Gervasoni, Jean-
Pierre 

Evaluation de la permanence téléphonique 
0800 801 381 du Programme intercantonal de 
lutte contre la dépendance au jeu (PILDJ) 

IUMSP PILDJ 

Rech
.016 2010 

Stern, Susanne; 
Menegale, Sarah; 
Zandonella, Remo; 
von Stokar, Thomas 

Evaluation der kantonalen Massnahmen zu den 
Lotterien und Wetten (sur mandat de l'OFJ) INFRAS CH 

Rech
.017 2010 Schalbetter, Pascale Les jeunes et les jeux d'argent (enquête auprès 

des apprentis du centre professionnel de Sion) Addiction Valais Taxe 

Rech
.018 2011 Suris, Joan-Carles et 

al. 
La problématique des jeux d'argent chez les 
adolescents du canton de Neuchâtel IUMSP PILDJ 

Rech
.019 2011 

Villeneuve, Jean-
Patrick; Pasquier, 
Martial 

Le Tactilo: Au coeur du débat sur la régulation 
des jeux de hasard et d'argent (WP) IDHEAP Taxe 

Rech
.020 2011 

Achab, Sophia; 
Zullino, Daniele 
Fabio; Khazaal, 
Yasser 

Passion du jeu : Les dispositifs de prévention 
doivent être relayés par les médecins 

Info Neurologie 
& Psychiatrie   

Rech
.021 2011 Blaszczynski, Alex 

Tactilo II 2010/2011: A Review of Loterie 
Romande's Tactilo II next phase of responsible 
gambling moderators 

Gambling 
Research Unit, 
University of 
Sydney 

Loterie 
Romande 

Rech
.022 2011 NANT (HUG) 

Etude transversale en ligne «les 
représentations des médecins de premier 
recours sur le jeu excessif et le 
surendettement» 

NANT (HUG) PILDJ 

Rech
.023 2012 

Achab, Sophia; 
Khazaal, Yasser; 
Zullino, Daniele-
Fabio 

Approches médicamenteuses 

In Le jeu 
pathologique: 
Comprendre-
Prévenir-Traiter 
(Elsevier 
Masson) 

  

Rech
.024 2012 Schalbetter, Pascale Enquête sur la pratique d'internet, des jeux 

vidéo et des jeux d'argent par les collégiens Addiction Valais Taxe 

Rech
.025 2012 Arnaud, Sophie et al. Etude sur le jeu excessif  à Genève IUMSP (GE) Taxe 

Rech
.026 2012 NANT (HUG) Paris sportifs, poker et casino en ligne NANT (HUG) PILDJ 

Rech
.027 2012 

Jeanrenaud, C.; 
Gay, M.; Kohler, D.; 
Besson, J.; Simon, 
O. 
 

Le coût social du jeu excessif en Suisse IRENE et CJE PILDJ 
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  Date Auteurs A5 - Recherche Publication Mandat 

Rech
.028 2012 

Zumwald, C.; Lisboa 
Caetano, M.; Simon, 
O. 

Projet SIP: Evaluation des besoins des 
dépositaires en matière de collaboration avec 
les centres spécialisés dans le jeu excessif (sur 
mandat du GREA) 

CJE (CHUV) Taxe 

Rech
.029 2012 NANT (HUG) Etude rétrospective «Analyse des données de 

consultations de cyberdépendance » NANT (HUG)  

Rech
.030 2012 NANT (HUG) Etude clinique randomisée sur le traitement en 

ligne du jeu pathologique. NANT (HUG)  

Rech
.031 2013 

Bronnec, M.; Simon, 
O.; Benoit, E.; 
Couteron, JP 

Dommages liés aux comportements: jeux 
d'argent 

In Les 
dommages liés 
aux 
addictions... 
(pour la MILT) 

  

Rech
.032 2013 

 
 
Von Stokar, Thomas; 
Zandonella, Remo; 
Schwab 
Cammarano, 
Stephanie 
 
 

Evaluation de la taxe sur la dépendance au jeu: 
Résumé FR (sur mandat de la CDCM) INFRAS CDCM 

Rech
.033 2013 FR-DSAS Rapport sur la Prévention de l'endettement des 

jeunes 

Direction de la 
santé et des 
affaires sociales 
(FR) 

Taxe 

Rech
.034 2013 

Von Stokar, Thomas; 
Zandonella, Remo; 
Schwab 
Cammarano, 
Stephanie 

Schlussbericht Spielsuchtabgabe: 
Bestandesaufnahme (sur mandat de la CDCM) INFRAS CDCM 

Rech
.035 2013 

Bronnec, M.; Simon, 
O.; Benoit, E.; 
Couteron, JP 

Stratégies pour les dommages liés aux 
comportements: jeux d'argent 

In Les 
dommages liés 
aux 
addictions... 
(pour la MILT) 

  

Rech
.036 2014 

Achab, Sophia; 
Khan, Riaz; Thorens, 
Gabriel; Khazaal, 
Yasser; Zullino, 
Daniele Fabio 

Betting on GPs' beliefs and attitudes toward 
problem gambling to improve screening 
procedure in general population: they have 
needs... 

HUG PILDJ 

Rech
.037 2014 

Zandonella, Remo; 
Schwab 
Cammarano, 
Stephanie; von 
Stokar, Thomas 

Evaluation intermédiaire de la taxe sur la 
dépendance au jeu: Mesures sélectionnées. 
Rapport final (sur mandat de la CDCM) 

INFRAS CDCM 
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  Date Auteurs A5 - Recherche Publication Mandat 

Rech
.038 2014 

Eichenberger, 
Yvonne; Rihs-
Middel, Margret 

Glücksspiel: Verhalten und Problematik in der 
Schweiz : Schlussbericht (sur mandat de la 
CFMJ) 

FERARIHS CH 

Rech
.039 2014 

Eichenberger, 
Yvonne; Rihs-
Middel, Margret 

Jeu de hasard: comportement et problématique 
en Suisse: Synthèse détaillée (sur mandat de la 
CFMJ) 

FERARIHS CH 

Rech
.040 2014 Dubuis, Claudia  Revue de la littérature internationale dans le 

domaine des jeux d’argent  PILDJ PILDJ 

Rech
.041 2014 Savary, Jean-Félix et 

Richter, Frédéric 
La prévention des jeux d’argent face à 
l’inégalité des chances 

Argent, Jeux et 
Enjeux (MAHN)  

Rech
.042 2015 

Jeanrenaud, Claude; 
Buzoku, Teuta; 
Simon, Olivier 

Conséquences financières du jeu excessif: Etat 
des lieux en Suisse et dans les cantons 
romands 

IRENE et CJE PILDJ 

Rech
.043 2015 

Suris, Joan-Carles; 
Barrense-Dias, Yara; 
Berchtold, André 

La problématique des jeux d'argent chez les 
adolescents du canton de Fribourg IUMSP PILDJ 

Rech
.044 2015 Auer, Michael; 

Griffiths, Mark D. 
Loterie Romande Electronic Lottery : Social 
Responsibility Report  Neccton ldt. Loterie 

Romande 

Rech
.045 2015 Schalbetter, Pascale 

Mon ado, les jeux et les réseaux sociaux: 
Résultats de l'enquète menée à Genève et en 
Valais auprès des parents d'adolescents 

Addiction Valais 
et RNVP PILDJ 

Rech
.046 2015 Comlot 

Utilisation de la taxe sur la dépendance au jeu 
par les cantons durant l'année de contribution 
2014 

Commission 
des loteries et 
paris 

Comlot 

Rech
.047 2016 Khazaal, Yasser  Jeux d'argent et Internet HUG PILDJ 

Rech
.048 

in. 
2016 
(encor
e en 
cours) 

Barrense-Dias, Yara; 
Joan-Carles, Suris; 
Berchtold, André 

La problématique des jeux d'argent chez les 
adolescents du canton de Fribourg 2015-2016 
(encore en cours, fin prévue 2019) 
 

IUMSP PILDJ / FR 

Rech
.049 2016 Claudia Dubuis 

Le jeu d'argent et le jeu d'argent excessif sous 
l'angle des sciences humaines et sociales : 
sortir de la gangue moralisatrice 

In Addictions et 
société 
(Sociograph) 

  

Rech
.050 2016 

 
Philibert, Anne 
 
 

Plan d'action pour la prévention des jeux de 
hasard et d'argent 

Dpt de 
sociologie 
UNIGE 

Taxe ? 

Rech
.051 2016 

Schalbetter, 
Pascale; M.I.S Trend 
SA 

Sondage sur la campagne "Tu joues, je perds" Addiction Valais Taxe 

Rech
.052 2016 Comlot Verwendung der Spielsuchtabgabe durch die 

Kantone im Beitragsjahr 2015 
Commission 
des loteries et 
paris 

Comlot 

Rech
.053 2016 Al Kurdi, Christophe 

Intervention précoce et ordonnance 
d’application (LJAr) - Sur mandat des Cantons 
et de la Coalition pour la protection des joueurs 
 

GREA  
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  Date Auteurs A5 - Recherche Publication Mandat 

Rech
.054 2016 NANT (HUG) 

Etude prospective multicentrique Helvético-
polonaise « L’utilisation d’Internet chez les 
personnes âgées suisses et polonaises : 
tendances et identification de l’utilisation 
problématique d’Internet » 

NANT (HUG)  

Rech
.055 

En 
cours 
(comm
encé 
en 
2009) 

NANT (HUG) 

Etude longitudinale en ligne « Rôle des 
motivations et de la personnalité dans la façon 
de jouer à des jeux de rôle en ligne 
massivement multi-joueurs: étude online chez 
des joueurs de World of Warcraft ». 

NANT (HUG)  

Rech
.056 

En 
cours 

Savard, Jean-
François  

Cohérence des politiques publiques sur les jeux 
d'argent (sur mandat du PILDJ) IDHEAP PILDJ 

Rech
.057 

En 
cours 

Tomei, Alexander; 
Besson, Jacques; 
Grivel, Jeremy 

Linking empathy to visuospatial perspective-
taking in gambling addiction 

Psychiatry 
Research   

Rech
.058 

En 
cours Al Kurdi, Christophe  

Panorama des réponses au jeu excessif en 
Suisse romande. Rapport préparé sur mandat 
du PILDJ 

PILDJ PILDJ 

Rech
.059 

En 
cours Simon, Olivier   

Prévention du jeu excessif par les opérateurs 
en Suisse romande PREJEOP. Données 
disponibles et perception des acteurs (sur 
mandat du PILDJ) 

CJE (CHUV) PILDJ 

Rech
.060 

En 
cours Simon, Olivier   

Revue de la littérature médicale internationale 
dans le domaine des jeux d'argent (sur mandat 
du PILDJ) 

CJE (CHUV) PILDJ 
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A7 - Traitement Ville 

Ta
xe

 s
ur

 le
 je

u 
(2

01
5)

 

PCS 
001 CHR   ✔  www.caritas-dettesconseil.ch 

Caritas Suisse ns  

PCS 
002 FR ✔ ✔   Réseau fribourgeois de santé mentale (RFSM) 

Centre cantonale d'addictologie Fribourg   

PCS 
003 FR ✔    Centre cantonal d’indication  Fribourg  

PCS 
004 FR   ✔  

Caritas Fribourg 
Service de gestion des dettes et désendettement 
(NB : Une demande au Fonds cantonal de 
désendettement peut-être également soumise au 
service social régional ou à un tuteur général) 

Fribourg   

PCS 
005 GE ✔ ✔   Hôpitaux Universitaires de Genève 

Programme Nant Genève   

PCS 
006 GE ✔ ✔   Fondation Phénix 

Centre L'Envol Genève   

PCS 
007 GE ✔ ✔   MD Consultation Genève   

PCS 
008 GE ✔    Rien ne va plus (RNVP) Genève ✔ 

PCS 
009 GE   ✔  CSP Genève 

Service social Genève   

PCS 
010 GE   ✔  Caritas Genève 

Pôle désendettement Genève   

PCS 
011 GE   ✔  

www.stop-surendettement.ch 
Programme cantonal de lutte contre le 
surendettement 

Genève   

PCS 
012 JU ✔    Addiction Jura  Delémont   

PCS 
013 JU ✔    Addiction Jura  Porrentruy   

PCS 
014 JU   ✔  Caritas Jura 

Service de gestion des dettes et désendettement Delémont ✔ 

PCS 
015 JU/BE   ✔  CSP Berne-Jura 

Service dettes Moutier   

PCS 
016 NE ✔ ✔   Fondation Neuchâtel Addictions (FNA) 

Drop-in Neuchâtel ✔ 

PCS 
017 NE ✔ ✔   Fondation Neuchâtel Addictions (FNA) 

La Balise 
La Chaux-
de-Fonds   

PCS 
018 NE   ✔  Caritas Neuchâtel 

Service dettes Neuchâtel   
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s A7 – Traitement 
Prise en charge spécialisée (PCS) 

Ville 

Ta
xe

 s
ur

 le
 je

u 
(2

01
5)

 

PCS 
019 VD ✔ ✔   Centre hospitalier universitaire vaudois 

Centre du jeu excessif (CJE) Lausanne ✔ 

PCS 
020 VD   ✔  Caritas Vaud 

Service des dettes 
Plusieurs 
sites  

PCS 
021 VD    ✔ 

CSP Vaud - Consultation Couple et Famille 
Un parmi de nombreux exemples de 
conséquences du jeu excessif  (Æ Figure 1) 

Plusieurs 
sites  

PCS 
022 VD   ✔  CSR de Lausanne 

Unité d'assainissement financier (Unafin) Lausanne  

PCS 
023 VD   ✔  Helpline Info Budget 0840 432 100 ns  

PCS 
024 VS  ✔   Addiction Valais 

Centre d'aide et de prévention  Viège ✔ 

PCS 
025 VS  ✔   Addiction ValaisCentre d'aide et de prévention  Monthey ✔ 

PCS 
026 VS  ✔   Addiction Valais 

Centre d'aide et de prévention  Sion ✔ 

PCS 
027 VS  ✔   Addiction Valais 

Centre d'aide et de prévention  Martigny ✔ 

PCS 
028 VS  ✔   Addiction Valais 

Centre d'aide et de prévention  Sierre ✔ 

PCS 
029 VS   ✔  Caritas Valais 

Service des dettes 
Plusieurs 
sites ✔ 

PCS 
030 VS  ✔   ✔ Addiction Valais - Prévention Sion ✔ 

PCS 
031 VS ✔ ✔   Addiction Valais - Résidentiel - Villa Flora Sierre ✔ 

PCS  
032 

VS ✔ ✔   Addiction Valais - Résidentiel - Rives du Rhône Salvan, 
Sion ✔ 

PCS 
033 VS ✔ ✔   Addiction Valais - Résidentiel - Via Gampel Gampel ✔ 
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Annexe B - Résumé du rapport de la Comlot 
Cette partie s’attache à décrire d’un point de vue quantitatif, sur la base des informations 
recueillies par la Comlot (Comlot 2016), ce qui a été financé par la Taxe sur le produit brut 
des jeux (ci-après « Taxe sur le jeu ») dans les cantons romands en 2015.  

1. Affectation globale de la Taxe sur le jeu en 
2015 

F. 7 Utilisation de la Taxe sur le jeu par les cantons romands en 2015  
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1.1 Prestations financées par la Taxe en 2015 

 Prestations financées par la Taxe sur le jeu en 2015  T. 6

 

G. 1 Répartition par domaine des prestations financées par la Taxe  
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2. Affectations cantonales de la Taxe 
Afin de mettre en évidence l’action des cantons, nous avons repris ci-dessous les données 
de la Comlot auxquelles nous avons retiré les participations cantonales attribuées au PILDJ.  

2.1 Prestataires cantonaux financés par la Taxe sur le jeu 
en 2015 

 Financement des Prestataires cantonaux en 2015 T. 7

 
 

G. 2 Répartition des dépenses cantonales (1.35 Mio) par domaine d’activité en 2015 
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3. Affectations intercantonales de la Taxe sur 
le jeu (PILDJ) 

3.1 Financement du PILDJ par les cantons romands 

 Financement du PILDJ en 2015 T. 8

 

3.2 Répartition des dépenses du PILDJ 

G. 3 Répartition des dépenses intercantonales (0.42 Mio) par domaine d’activité en 
2015 

 
 
On remarquera qu’en raison d’une planification pluriannuelle, par phase, des activités du 
PILDJ, une ventilation annuelle des dépenses par domaine d’activité n’est pas vraiment 
parlante. (Voir à ce propos, Annexe D - Aperçu des activités du PILDJ)  
Ce que l’on peut retenir ici, c’est que le traitement ne fait pas partie des attributions du PILDJ 
en 2015. 
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4. Solde 2015 et fonds de réserve cantonaux 

4.1 Aperçu par canton (en francs) 

 Utilisation de la Taxe par les cantons romands en 2015, solde et réserves (en T. 9
francs) 

 
 

G. 4 Utilisation de la Taxe par les cantons romands en 2015, solde et réserves (CHF) 
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4.1.1 Aperçu par canton (en pourcents) 

 Utilisation de la Taxe par les cantons romands en 2015, solde et réserves (en T. 10
pourcents)  

 

G. 5 Utilisation de la Taxe par les cantons romands en 2015, solde et réserves (en 
pourcents) 
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Annexe C - Mise en exergue de prestations 
choisies 

1. Prévention 

1.1 Situation initiale 
Avant 2007, la prévention du jeu excessif est l’affaire quasi exclusive des opérateurs de jeu. Elle 
vise uniquement les joueurs et n’est déployée que dans le cadre des lieux de jeu. 
 

1.1.1 Constat 

Le GREA résume la situation d’alors de la manière suivante (Al Kurdi et Savary 2005, 59‑67): 

� Le jeu excessif n’est pas considéré par la Confédération comme relevant d’une problématique 
de santé publique 

� Il n’existe ni directive de l’OFSP en la matière, ni fonds dédié à cette question 

� La seule exception notable au monopole de la prévention de la part des opérateurs de jeux est 
RNVP qui sensibilise le réseau sociosanitaire genevois 

� Une non-complémentarité de la prévention indiquée des casinos (détection précoce / 
interdiction de jeu), et de la prévention sélective de la Loterie Romande (modérateurs de jeu 
sur les Tactilos) 

� Une absence totale de prévention universelle en dehors des mesures structurelles limitant le 
nombre de casinos, de MAS et de Tactilos 

� Aucun travail de prévention sur les proches des joueurs qui, pourtant, sont à même de 
favoriser une demande d’aide 

 

1.1.2 Besoins identifiés 

Quant aux besoins identifiés en vue de la création d’un dispositif, ils étaient les suivants :  

� Apporter de la cohérence dans la prévention (pilotage) 

� Etablir des ponts et faire discuter les acteurs entre eux (pilotage) 

� Evaluer les outils utilisés (expertise) 

� Affiner les groupes cibles et connaître les facteurs de risque (expertise) 

� Financer la prévention universelle (financement) 

� Etendre le cercle d’acteurs liés à la prévention (organisationnel) 

� Etendre le public-cible de la prévention (organisationnel) 

� Mettre en œuvre des campagnes de prévention universelle (organisationnel) 
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1.2 Activités depuis 2007 

1.2.1 Tableau synoptique 

 Exemples d’actions de prévention déployées en Suisse romande T. 11
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1.2.2 Prévention universelle 

� Mise en œuvre par le PILDJ, en 2010 et 2011, de campagnes d’affichage tout public  
A partir d’enquêtes sur les joueurs pris en charge, on sait que les proches jouent un rôle important 
dans le déclanchement d’une demande d’aide (O Simon 2014) et, plus généralement dans le 
soutien de ces derniers (Philibert, Morel, et Pignolo 2015b). Dans l’optique de les atteindre, et 
parce que plus de 40% de la population n’avaient jamais entendu parler de jeu excessif en 2009 
excessif (Inglin, Gmel, et Delgrande Jordan 2010; Arnaud et al. 2009), le PILDJ a déployé en 2010 
(PILDJ 2010a), puis 2011 (PILDJ 2011), des campagnes d'affichage tout public dans l'ensemble 
des cantons romands. 

� Diversification des modalités utilisées par le PILDJ pour la sensibilisation de la 
population 

En raison du prix important des campagnes d’affichage, et de la difficulté à isoler leurs retombées 
réelles dans le cadre d'une évaluation, le PILDJ a décidé de varier les modalités de son 
information tout public. A cet effet, il a produit du matériel promotionnel (stylos, sachets de sucre, 
etc.), soutenu financièrement un évènement public (MAHN - Musée d’Art et d’Histoire de la ville de 
Neuchâtel 2013) et, entre autres, la publication d’un publi-reportage dans un hebdomadaire 
romand à grand tirage.  

� Diffusion tous azimuts par les prestataires cantonaux d’informations destinées au 
grand public 

Les prestataires cantonaux ont poursuivi ce même objectif d’information tout public au travers 
d’autres moyens, comme par exemple l’utilisation de petites affiches dans les salles d’attente des 
administrations, la distribution de Flyers dans ces mêmes lieux ou encore via l’installation de 
stands dans les commerces ou lors d’évènements sportifs ou culturels. (ÆInventaire | Prévention) 

� Multiplication d'articles et de reportages traitant du jeu excessif dans les médias 
romands 

Alors qu'avant 2007 le nombre d'articles et d'émissions TV grand public sur les JHA et/ou le jeu 
excessif pouvaient se compter sur les doigts de la main (Al Kurdi et Savary 2005), nous avons 
identifié fin 2016 plus de 130 articles, émissions TV ou radio traitant de la question (Æ Inventaire | 
Médias). 

� Recueil de témoignages sous forme de nouvelles : « Quand le joueur eut tout 
perdu »  

A la demande de RNVP, l’écrivain Roger Cuneo a rédigé, sur la base de témoignages d’usagers 
de l’association, dix nouvelles qui retracent leur parcours de vie et évoquent les conséquences de 
leur addiction au jeu sur eux et leurs proches (Roger Cuneo 2016). 

� Prévention du surendettement financée via la Taxe sur le jeu (FR) 
Selon le rapport de la Comlot sur l’utilisation de la Taxe sur le jeu (Comlot 2016), trois cantons 
(FR, NE, VS) financent à ce jour, via la Taxe sur le jeu, des institutions actives dans le domaine du 
surendettement. Toutefois, seul le canton de Fribourg a signalé une allocation de ressources à des 
actions de prévention de l’endettement. Cette action a été conduite conjointement par Caritas et 
Reper (CARITAS-FR 2015, 13) (CARITAS-FR 2016, 13). 

1.2.3 Prévention sélective 

� Multiplication des publics-cibles autres que les joueurs : jeunes, apprentis, parents, 
seniors  

Plusieurs prestataires cantonaux ont mis en place des campagnes et projets à l'attention de 
groupes-cibles spécifiques autres que les joueurs: Les jeunes, les apprentis, les parents ou encore 
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les seniors sont devenus la cible de campagnes de prévention sélectives. (Æ Inventaire | 
Prévention) 

� Multiplication des settings et des canaux pour la diffusion d’informations à 
destination de groupes-cibles 

Afin d’atteindre ces publics spécifiques, les intervenants en prévention ont multiplié les settings 
d’intervention. À cet égard, le canton du Valais s’est montré particulièrement inventif en 
intervenant dans les lieux de formation (écoles professionnelles), mais également dans les salles 
d’attentes des pédiatres (afin de toucher les jeunes via leurs parents), les CMS, les associations 
d’aînés ou encore lors d’évènements publics visant les apprentis comme le salon des métiers. 
(ÆInventaire | Prévention) 

� Déploiement d’une prévention en direction des apprentis (surendettement / jeu 
excessif) 

Les apprentis ont été identifiés par la recherche locale comme étant particulièrement vulnérables 
au jeu excessif ainsi qu’au surendettement (Suris et al. 2011; Suris, Barrense-Dias, et Berchtold 
2015; Barrense-Dias, Suris, et Berchtold 2016). Sur la base de ce constat, plusieurs prestataires 
cantonaux (VS, FR, VD) ont développé des projets dans le but de les atteindre.  
Suite à une enquête effectuée en 2010 auprès des apprentis du centre professionnelle de Sion 
(Schalbetter 2010), Addiction Valais a mené en 2013 un premier projet de prévention du jeu 
excessif dans plusieurs écoles professionnelles du canton (Addiction Valais 2013). En 2016, en 
collaboration avec CARITAS-VS, la fondation a tenu un stand autour de la thématique de 
l’endettement et du jeu excessif au salon des métiers et formations de Martigny (Addiction Valais 
et CARITAS-VS 2016). CARITAS-FR a pour sa part, dès 2014, reçu comme mission de 
sensibiliser à la question du surendettement l’ensemble des classes de 2ème année des écoles 
professionnelles du canton (CARITAS-FR 2015, 2016). Dans le cadre de ses interventions 
l’association y abordait également la thématique du jeu excessif. Enfin, dans le canton de Vaud, le 
CJE intervient depuis 2013 sur la question du jeu excessif auprès des apprentis du groupe 
BOBST, à la requête de ce dernier (CJE 2013).  

� Production par REPER d’une vidéo à l’attention des adolescents 
Indépendamment du nombre de vues effectives, on peut saluer la vidéo didactique produite par 
REPER à l’attention des adolescents. Celle-ci présente en 5 minutes les JHA et le jeu excessif, 
invite les auditeurs à répondre aux deux questions du Lie/Bet et, en cas de besoin d’aide, signale 
les ressources pour la région fribourgeoise (REPER 2016). 

� Adoption par l'industrie du jeu de standards en matière de jeu responsable 
Plusieurs documents à teneur normative issus de l’industrie du jeu (CEN 2011; WLA s. d.; G4 
2013; The European Lotteries 2014) abordent la question spécifique du jeu online et des 
dispositifs techniques que devraient mettre en place les opérateurs de jeu en vue d’améliorer la 
protection des joueurs. Ces textes abordent notamment les points suivants (Pour une synthèse, 
voir: Al Kurdi 2016) : 
� Modalités d’inscription sur les plateformes de jeu online (contrôle de l’identité du joueur) 
� Jeux gratuits (version de démonstration / entrainement) 
� Fixation de limites (durées, pertes) 
� Sorties temporaires et auto-exclusion 
� Alertes Push (information active / push) 
� Etc. 



ANNEXE  |  C - Mise en exergue de prestations choisies 

| 64 

� Amélioration de la prévention sélective mise en œuvre par la Loterie Romande 
autour de son offre de DLE 

A l'instar des MAS, les ALV a été identifiés par la recherche comme comportant intrinsèquement 
plus de risques que des jeux traditionnels plus lents (Leblond 2007). Consciente de cette réalité, la 
Loterie Romande a mis en place dans un premier temps, sur une base volontaire et de manière 
échelonnée dans le temps, des aménagements techniques (modérateurs de jeu) et a imposé à 
ses dépositaires de DLE certaines règles d'utilisation (mesures environnementales) destinés à 
protéger les joueurs.  
Dans un deuxième temps, suite à l'introduction de la CILP en 2007, la Comlot, instituée à cet effet, 
a reçu la tâche « d’évaluer de façon permanente, dans le cadre de sa mission de surveillance, le 
potentiel d’addiction des jeux » (Comlot 2010, 3). Une conséquence directe de cette nouvelle 
attribution légale, a été la commande d’une étude externe (Blaszczynski 2009) qui, aux dires de la 
Comlot (Comlot 2010, 3‑4), a débouché sur une demande d’aménagement des DLE de la Loterie 
Romande. 

� Intervention auprès des jeunes conscrits (CJE) 
Le CJE intervient dans le cadre du recrutement militaire, ou il anime des ateliers de sensibilisation 
avec les jeunes conscrits (Alexander Tomei et al. 2015)(CJE 2009, 23‑24). 

1.2.4 Prévention indiquée 

� Voir Æ Formation | Appui à la prévention  
Pour fonctionner, une grande partie de la prévention indiquée repose sur la formation de 
« multiplicateurs ». Cet aspect est traité sous le point Formation. 

� Mise en place d’une Helpline (24/7) par le PILDJ  
Mise en service dès l’automne 2007, la permanence téléphonique du PILDJ est l’une des 
premières mesures du programme à avoir été opérationnelle. Elle est gérée par RNVP qui, 
moyennant une collaboration avec la main tendue, est disponible 24/7 depuis fin 2009. Elle reçoit 
en moyenne un appel par jour de joueurs en difficulté, de proches ou encore de professionnels à 
la recherche d’information. Cette prestation a été évaluée par l’IUMSP (Voir: Arnaud, Dubois-
Arber, et Gervasoni 2010).  

� Mise à disposition de questionnaires d’auto-évaluation en ligne  
Confinés au départ dans les lieux de jeu, sur des plaquettes à destination des seuls joueurs, des 
tests d’auto-évaluation (Pour une liste voir: INSERM 2008b) sont actuellement à la disposition de 
chacun grâce à une diffusion multimédia tous azimuts : depuis 2007, les plaquettes sont sorties 
des lieux de jeu, quant aux questionnaires, ils se sont libérés de leur support en papier et sont 
maintenant accessibles en ligne, sur les sites de l’industrie du jeu, mais aussi sur sos-jeu.ch et 
plusieurs autres sites web issus des acteurs de la prévention. 

� Collaboration entre la Loterie Romande et la Plateforme jeu excessif du GREA 
autour d’un projet de service itinérant de prévention (SIP) 

Bien que n’ayant débouché sur aucune mesure concrète, faute d’un accord portant sur 
l’application des recommandations issues des études préliminaires de faisabilité, ce projet destiné 
à rapprocher les dépositaires de DLE de la Loterie Romande des professionnels de la prévention 
et de la prise en charge thérapeutique du jeu excessif demande à être salué en tant que première 
tentative d’améliorer in situ, à l’aide de professionnels, la détection précoce des joueurs excessifs 
de DLE. Voir : (Quiroga Schmider 2012; C. Zumwald, Lisboa Caetano, et Simon 2012b)  
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� Développement par le PILDJ d'une plateforme Internet et d'une application pour le 
jeu contrôlé 

Dans une logique de réduction des risques, à l’instar de ce qui se pratique dans le domaine de la 
dépendance à l’alcool (consommation contrôlée), le PILDJ est en train de développer à l’aide des 
HUG un projet novateur qui donne la possibilité aux joueurs de monitorer – via leur Smartphone 
et/ou un navigateur web – leur pratique de jeu. Ce projet-pilote (PILDJ 2017) fournit à l’ensemble 
des joueurs – indépendamment des jeux pratiqués – un outils de suivi et de contrôle qui, en cas de 
prise en charge thérapeutique, peut remplacer la « grille d’auto-observation » papier, 
habituellement utilisée. 

Encadré 1. www.jeu-controle.ch 

 
Source : Capture écran janv. 2017 

� Amélioration de la détection précoce mise en œuvre par les casinotiers 
Conséquemment à plusieurs affaires de violation des prescriptions légales relatives à la protection 
sociale (art. 37-45 OLMJ) qui se sont réglées devant le TF (Pour une liste, voir: CFMJ/ESBK s. d.), 
la CFMJ a exigé des casinotiers qu’ils améliorent les procédures liées à la détection précoce des 
joueurs excessifs (CFMJ/ESBK 2011, 2012). Par ailleurs, la CFMJ a fait état dans son rapport 
d’activité 2014 (CFMJ/ESBK 2015) de la mise en œuvre par certains casinos de pratiques « de 
signalements automatiques à l’aide d’un système informatique » (analyse des fréquences de 
visites ?) qui, selon ses dires, seraient « plus efficaces que la méthode pratiquée jusque-là, fondée 
exclusivement sur les observations des collaborateurs ». 

� Assouplissement des usages relatifs à l’exclusion volontaire (cooling-off) 
Jusqu’à présent, l’usage dans le cadre des exclusions volontaires voulait que celles-ci soient 
arrêtées pour une durée minimale d’un an. Or, au regard de la pratique en vigueur dans de 
nombreux pays et de la recherche en la matière (Gainsbury 2014), cette durée relativement longue 
peut être interprétée comme un frein à la formulation d’une demande d’exclusion volontaire. Il 
semblerait que l’ordonnance d’application de la LJAr (en cours de rédaction actuellement) prenne 
acte de cet état de fait et s’achemine vers de nouvelles modalités d’éloignement plus souple. 

� Stop-jeu.ch 
Développé par l’Institut de Santé Globale de la Faculté de médecine de l’Université de Genève 
(IMSP / CMU), et le Centre du jeu excessif du Service de psychiatrie communautaire à Lausanne 
(CJE / PCO / DP-CHUV), en partenariat avec différentes institutions romandes opérant dans le 
champ du jeu excessif, ce site web met à disposition du public de nombreuses ressources parmi 
lesquelles des questionnaires qui permettent d’auto-évaluer en ligne sa relation au JHA. 
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1.2.5 Autres aspects 

� Mise en œuvre par le PILDJ de projets de prévention qui recoupent l’ensemble des 
modalités (universelle, sélective et indiquée) 

 Actions de prévention déployées par le PILDJ  T. 12

 

� Capitalisation du matériel et des expériences de prévention mises en œuvre par les 
cantons (Kit-Prévention) 

Sur la base du constat d’un manque de visibilité des projets de prévention déployés dans les 
cantons, le PILDJ a décidé d’aménager le site www.sos-jeu.ch  de manière à ce qu’il permette aux 
acteurs cantonaux de partager aisément avec leurs pairs les projets qu’ils ont produits. 

Encadré 2. Kit-Prévention (Projet-pilote du PILDJ) 

 
Capture écran (mars 2017): www.sos-jeu.ch/fr/prevention_et_recherche 
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� Plateforme Jeu excessif du GREA  
Initiée en 2005 déjà, la plateforme du GREA (GREA s. d.) donne l’occasion aux professionnels 
actifs dans le domaine du jeu excessif/JHA de se réunir trois fois par année pour échanger autour 
de leurs pratiques et développer, de manière ad hoc, des projets innovateurs du type SIP (Service 
itinérant de prévention dans les lieux de jeu).  

� Un rapport annuel de la Comlot sur l’utilisation de la taxe 
La CDCM a chargé la Comlot de rédiger à partir de 2015 un rapport annuel sur l’utilisation de taxe 
sur le jeu dans les cantons. Celui-ci donne un aperçu des actions de prévention déployées dans 
les cantons qui sont financées par la taxe. Il ne permet pas d’avoir une vision d’ensemble, 
certaines actions n’étant pas financées par la taxe. Voir : (Comlot 2015) (Comlot 2016) 
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1.3 Mise en évidence d’une tendance 
La prévention indiquée concerne l’industrie du jeu (détection précoce), les acteurs de premières 
lignes susceptibles de rencontrer dans leur pratique quotidienne des joueurs excessif (repérage 
précoce), les joueurs eux-mêmes (via des tests d’auto-évaluation) et, plus récemment, les proches 
des joueurs. 

F. 8 Acteurs de la Prévention indiquée : De la Détection précoce à l ’Intervention 
précoce ?  

 
Légende : Cette figure identifie les différents acteurs impliqués dans la prévention indiquée du jeu excessif. Elle différencie trois 
zones qui correspondent à trois modalités de prévention indiquée qui coexistent actuellement, mais sont apparues à différents 
moments. 
Commentaire : 
� Dans un premier temps (t1), la prévention indiquée est l’affaire exclusive des casinotiers (Détection Précoce /LMJ / OLMJ). Elle 

concerne également les joueurs auxquels sont mis à disposition des tests d’auto-évaluation. 
� Dans un deuxième temps (t2), dans une logique de santé publique, celle-ci sort des lieux de jeu et s’attache à impliquer les 

professionnels susceptibles de rencontrer des joueurs excessifs dans le cadre de leur pratique quotidienne (Repérage 
Précoce). Les cours de sensibilisation interprofessionnelle développés par le PILDJ appuient cette modalité de prévention (Æ 
Formation). 

� Actuellement (t3), plusieurs prestataires cantonaux visent plus directement la communauté et tentent d’impliquer davantage ses 
membres au repérage et/ou au soutien de proches en situation de vulnérabilité.  
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1.4 Principaux défis identifiés 

� Vision d’ensemble des actions de prévention du jeu excessif  
Le projet de Kit-Prévention du PILDJ, ou le rapport annuel de la Comlot sur l'utilisation de la Taxe 
sur le jeu fournissent une première vision de ce qui se fait en matière de prévention, notamment 
dans le cadre des actions publiques financées par la taxe, mais ne sauraient couvrir l’entier du 
champ. Certains cantons se sont dotés d’un plan d’action en matière de lutte contre le jeu 
excessif qui détaille leur politique. Un tel document programmatique facilite l’explicitation des 
actions entreprises par les acteurs et l’intégration entre les prestations cantonales, 
intercantonales et nationales.  

� Diffusion des connaissances issues de la recherche pour les intervenants en 
prévention  

Pour être efficaces et efficientes les actions de prévention doivent pouvoir s’appuyer sur les 
connaissances issues de la recherche locale et/ou internationale. Toutefois, en raison des 
modalités de diffusion de la recherche (prix des articles, barrières de la langue, etc.), de son 
volume et de son degré de spécialisation, sa réappropriation à des fins de prévention peut 
s’avérer problématique. Les activités réalisées en la matière semblent appréciées par les acteurs. 

� Élargissement des groupes à risques pris en considération   
Identifiés par la recherche, les « personnes sans emplois », les « personnes ayant un faible 
niveau d’instruction » ou, encore, certains groupes issus de l’immigration (« italophones », 
« serbo-croates », « albanophones »10) ne font pas suffisamment l’objet d’intervention préventive 
actuellement. Il en est de même pour le lieu de travail qui, au regard des résultats de l’étude sur 
l’endettement, semble s’imposer comme un setting incontournable. 

� Importance des facteurs environnementaux de résilience   
L’étude sur le surendettement financée par le PILDJ (Philibert, Morel, et Pignolo 2015a, 2015b) à 
mis en évidence l’importance de la réalité sociale des joueurs dans leur capacité à s’adapter et à 
gérer leurs problèmes de jeu. Une meilleure connaissance des facteurs de résilience serait utile à 
la mise en œuvre de nouvelles formes de prévention qui pourraient s’appuyer sur la promotion 
des ressources « naturelles » des joueurs (par ex. Empowerment des proches).  

� Importance des médias sociaux 
Jusqu’à présent plusieurs projets de prévention ont été développés sur l’Internet (www.sos-jeu.ch, 
www.stop-jeu.ch, etc.). Toutefois, à l’inverse de l’industrie du jeu qui les utilise très largement 
(Gainsbury et al. 2015; Gainsbury 2015), les médias sociaux ne sont pas utilisé par la prévention 
en matière de JHA. 

� Importance de la Réduction des risques (RdR) 
Le Groupe d’experts (GE) relève l’importance de la RdR en matière de JHA. A ce titre, il salue 
l’Application développée par le PILDJ (www.jeu-controle.ch)  
 

                                                
 
 
10 Une recherche menée par INFRAS (Von Stokar et al. 2012), sur mandat d’Addiction Suisse, a identifié ces 
groupes à risque à partir d’une analyse des données et d’un questionnaire mis en ligne sur 
www.swisslos.ch. 



ANNEXE  |  C - Mise en exergue de prestations choisies 

| 70 

2. Formation 

2.1 Situation initiale 
Avant 2007, la majorité des formations en matière de jeu excessif concerne l’industrie du jeu 
et vise à former une partie du personnel des casinos à la détection précoce (DP). 
 

2.1.1  Constat 
Le GREA résume la situation d’alors de la manière suivante (Al Kurdi et Savary 2005, 
68‑74):  

� L’offre de formation continue/post-grade ne permet pas de former en Suisse des 
thérapeutes spécialisés : ils doivent se rendre à l’étranger 

� La problématique des addictions sans substances commence à peine à faire son 
apparition dans le réseau professionnel des dépendances 

� Il n’existe aucun concept général, ni organisme, pour orienter la formation en matière de 
jeu excessif  

� Le jeu excessif n’est pas intégré au cursus de base des HES romandes. 
 

2.1.2 Besoins identifiés 

Quant aux besoins identifiés en vue de la création d’un dispositif, ils étaient les suivants :  

� Elaborer un Plan directeur de la formation (pilotage) 

� Offrir des formations diversifiées (expertise) 

� Certification des thérapeutes spécialistes du jeu excessif (expertise) 

� Développer des liens avec la CFD (financement) 

� Former du réseau sociosanitaire élargi (organisationnel) 

� Intégrer les addictions sans substance aux modules de formation généralistes addictions 
des Hautes Ecoles (organisationnel) 
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2.2 Activités depuis 2007 

2.2.1 Tableau synoptique 

 Exemples de formations romandes relatives aux JHA T. 13

 
Pour une liste complète des actions entreprises, voir Inventaire | Formation 
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2.2.2 Appui à la prévention 

� Mise en œuvre par le PILDJ de formations à l’attention du réseau 
sociosanitaire élargi (RP) 

La formation de professionnels de première ligne, qui dans leur pratique quotidienne sont 
susceptibles de rencontrer des joueurs excessifs, constitue la pierre angulaire d’une 
stratégie efficace de prévention indiquée. A ce jour, 16 journées de formation ont été 
dispensées dans l’ensemble des cantons romands par RNVP, le CJE et des partenaires 
locaux. Ces formations, d’une journée, ont permis de sensibiliser à la problématique du jeu 
excessif plus de 300 professionnels et de toucher indirectement presque 120 institutions.  

 Liste des cours de sensibilisation au jeu excessif délivrés par le PILDJ (2007-T. 14
2016) 

 

� Diffusion de nouvelles compétences en matière de formation auprès des 
institutions cantonales spécialisées en addictions  

L’association de partenaires locaux à l’organisation des cours de sensibilisation au jeu 
excessif (PILDJ) mis en œuvre par RNVP/CJE a contribué à la diffusion de nouvelles 
compétences en matière de formation auprès des institutions cantonales spécialisées en 
addictions (FNA, LVT, REPER). 

� Offre de formation à la demande de la part des prestataires cantonaux (IP) 
Indépendamment des cours de sensibilisation interprofessionnel du PILDJ, plusieurs 
prestataires cantonaux proposent des formations – à la demande - sur la thématique du jeu 
excessif. Il peut s’agir d’après-midi de discussion, de conférence ou encore de mini 
formations plus ciblées, par exemple, autour des préoccupations d’enseignants qui 
s’inquièteraient des pratiques de leurs élèves. (ÆInventaire | Formation) 

� Création par le CJE d’un CAS axé sur le Jeu excessif 
Le CJE a introduit en 2009 un CAS « Jeu excessif - prévention, traitement et action 
communautaire » qui en est actuellement à sa troisième volée (Formation Continue UNIL-
EPFL s. d.). 
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Encadré 3. CAS Jeu excessif (CJE) 
Initié par le CJE en 2009, ce CAS tend à répondre aux questions suivantes: 
o Comment répondre aux nouvelles législations visant à protéger les joueurs des conséquences socialement 

dommageables du jeu excessif ? 
o De quelle manière mettre en place des programmes de détection et d’orientation précoce tant dans les lieux de jeux 

que dans le milieu des soins ? 
o Comment intégrer les prises en charge avec les joueurs et leurs proches ? Comment évaluer les interventions ? 
Objectifs  
o Etre capable de dépister, d’orienter et de prendre en charge un joueur problématique ainsi que son entourage 
o Acquérir les connaissances théoriques et pratiques permettant de comprendre la problématique du jeu excessif comme 

un enjeu de santé publique 
o Savoir mener à bien un projet de prévention dans le champ du jeu excessif 
o Intégrer les connaissances acquises en matière de jeu excessif dans le champ de la médecine de l’addiction et des 

autres conduites addictives sans substance 
o Développer une expertise en matière d’addiction aux nouveaux médias et aux jeux vidéo 
Publics cibles  
o Assistants sociaux, éducateurs, 
o Infirmiers, médecins, psychologues, 
o Intervenants de l’industrie du jeu concernés par la prévention 
Source : http://www.formation-continue-unil-epfl.ch/jeu-excessif-cas 

� Amélioration de la détection précoce dans le cadre des casinos  
Sur invitation de la CFMJ, les casinotiers ont adapté en 2012 les critères et les procédures 
utilisés jusqu’alors dans le cadre de la protection sociale. Ils ont, en particulier, été invité à 
renforcer la formation des collaborateurs en vue d’une détection précoce plus efficace et, 
surtout, mieux documentée. Voir : (CFMJ/ESBK 2012, 20) (CFMJ/ESBK 2011, 18) 

� Extension de la formation de la Loterie Romande à l’ensemble de ses 
dépositaires 

Alors qu’avant 2007, les formations mandatées par la Loterie Romande ne concernaient que 
les dépositaires de DLE (Al Kurdi et Savary 2005), celles-ci ont été étendues, de manière 
différenciée, à l’ensemble de ses collaborateurs en fonction de la nature des jeux vendus et 
du degré de proximité à la clientèle. La Loterie Romande a mis en place dès 2004 des cours 
obligatoires à l’attention des dépositaires de Tactilos (env. 350) dans le cadre de sa politique 
du jeu responsable. Une formation obligatoire (allégée) a été étendue à tous les 
collaborateurs de l’entreprise en 2009, puis à l’ensemble des dépositaires de la Loterie 
Romande, en 2010 (Voir LoRo 2016, 7‑8). 

2.2.3 Appui à la prise en charge 

� Développement d’une offre de formations utiles à la réalisation de bilan 
psychosocial (Fordd / GREA) 

En amont d’une éventuelle prise en charge spécialisée, les joueurs rencontrant des 
problèmes doivent pouvoir être évalués, conseillés et, si nécessaire orientés vers une prise 
en charge adéquate. Les spécialisations en addictions qu’offre la Fordd fournissent aux 
intervenants qui souhaiteraient se spécialiser les connaissances et compétences 
nécessaires à la réalisation de ces tâches (Fordd s. d.) (Fordd s. d.). D’autres formations 
plus courtes, comme celle du GREA qui portent sur l’entretien motivationnel (EM), 
complètent cette offre (GREA s. d.). 

� Création d’une offre de formations post-grades utiles à la prise charge 
thérapeutique des joueurs pathologiques (cas lourds) 

Alors même que les premiers thérapeutes avaient dû se spécialiser à l’étranger (Etats-Unis 
et Canada) pour la prise en charge des joueurs pathologiques (Al Kurdi et Savary 2005), il 
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existe actuellement en Suisse romande une vaste offre de formation continue qui permet aux 
thérapeutes qui le souhaiteraient de se spécialiser en thérapies cognitivo-comportementales 
(TCC) et/ou à d’autres techniques qui s’avèrent utiles à la prise en charge des joueurs 
pathologiques et de leur famille, comme par exemple, les thérapies systémiques, familiales, 
etc. (ÆInventaire | Formation) 

� Spécialisation en gestion des dettes (prise en charge sociale) 
Parallèlement aux spécialisations qui visent une prise en charge thérapeutique du jeu 
excessif, nous avons repéré une formation certifiante en matière de désendettement 
(CEFOC 2012).  

2.2.4 Appui à la recherche 

� Formation de la relève scientifique (cliniciens-chercheurs) 
L’ancrage de la problématique du jeu excessif dans les hôpitaux universitaires de Genève et 
Vaud contribue à la formation de cliniciens-chercheurs. Ainsi, le centre du jeu excessif (CJE) 
et le service d’addictologie des HUG forment dans leurs murs une relève universitaire 
capable de mettre en œuvre des activités de recherche clinique. 

� Symposium sur le jeu excessif (CJE) 
Suite à un premier symposium en 2005, le CJE a organisé deux nouvelles éditions en 2008 
et 2014 intitulées respectivement «Prévenir le jeu excessif dans une société addictive» et 
«Jeu excessif : connaître, prévenir, réduire les risques». Une quatrième édition est prévue 
pour 2018 (http://gambling-problems-sympo.ch/). 

2.2.5 Auto-formation 

� Plus grande diffusion d’articles de vulgarisation facilitant l’auto-formation 
A côté des formations, la production et la diffusion sur Internet d’articles de vulgarisation sur 
les JHA, les addictions sans substances et, en particulier, sur le jeu excessif améliore 
grandement l’accessibilité à des connaissances utiles tant aux professionnels des 
dépendances, qu’aux professionnels de premières lignes qui ont un rôle important à jouer en 
matière de prévention indiquée. Les revues généralistes, à vocation sociale (par ex. Reiso) 
ou sanitaire (par ex. Revue médicale suisse), jouent un rôle particulièrement important de 
sensibilisation à la problématique du jeu excessif des professionnels de premières lignes. 
(ÆInventaire | Vulgarisation) 

� Production de documents et veille documentaire sur la thématique des 
addictions sans substances 

Depuis presque 10 ans, des organisations ou programmes de veille documentaire sur la 
problématique des addictions sans substances ont été mis en place. On peut compter les 
travaux de stop-jeu.ch, du Centre du jeu excessif et du GREA. Parmi les éléments 
référencés, figurent de nombreux items relatifs au jeu excessif/JHA (annonces de 
conférences, rapports d’experts étrangers, news politiques, etc.). Par ailleurs en tant 
qu’organisme faîtier, le GREA, est impliqué dans les dossiers politiques qui concernent son 
champ d’activité et, à ce titre, a produit plusieurs prises de position, argumentaires (GREA et 
al. 2014; Al Kurdi 2016; Coalition pour la protection des joueurs 2017) et un dossier sur la 
future LJAr (GREA s. d.). L’ensemble est de nature à faciliter l’auto-formation des personnes 
intéressées à la problématique du jeu excessif / JHA. 
 
 
 
 
 



ANNEXE  |  C - Mise en exergue de prestations choisies 

| 75 

Encadré 4. Auto-formation : Vidéos didactiques du GREA 
Depuis 2012, le GREA a produit une quarantaine de vidéos courtes (de 2 à 3 minutes) sous forme d’interviews 
d’experts.  
Plusieurs d’entre-elles concernent directement le jeu excessif et les JHA. Elles sont accessibles sur le site web du 
GREA de même que sur Youtube (GREA 2012a, 2012b, 2014a, 2012c, 2014b, 2014c). 
 

� Lettre d’information sur le jeu excessif (REPER) 
Depuis 2015, REPER édite deux fois par année une lettre d’information sur le jeu excessif 
qui s’articule autour de la présentation d’une thématique principale par numéro (REPER 
2015). La forme choisie pour la diffusion de ces dossiers, celle d’une newsletter, est 
intéressante car elle permet aux personnes intéressées de s’inscrire à la liste de diffusion 
puis d’attendre que les nouveautés viennent à elles via leur courrier électronique.  

� Blog du Service d’addictologie des Hôpitaux Universitaires de Genève 
(ADDICTOHUG) 

Depuis mai 2016, le Service d’addictologie des Hôpitaux Universitaires de Genève dispose 
d’un blog qui permet une mise en ligne aisée de la part de ses collaborateurs d’informations 
susceptibles d’intéresser les professionnels de la santé, tout comme les patients, ou leurs 
proches. Bien qu’il n’existe pas de libellé/tag spécifique au « jeu excessif », plusieurs articles 
du blog lui sont consacrés (HUG s. d.). Ce service est également présent sur d’autres 
médias sociaux généralistes (Twitter, Facebook, Linkedin, Youtube) et spécialisés 
(ResearchGate). 

� Conférence clé en main qui présente les similitudes entre JHA et jeux 
d’écrans  

Depuis 2014, les HUG et RNVP mettent à disposition du public une conférence qui propose 
une immersion dans les mondes du Gaming (jeux d’écrans) et du Gambling (jeux d'argent) 
dont la frontière est de plus en plus floue (RNVP et HUG 2014). Selon le secrétariat du 
PILDJ, cette conférence est mise à la disposition des cantons romands. Ce dernier soutient 
sa mise en place en collaborant avec les acteurs locaux au niveau logistique et en finançant 
une partie du projet. 
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2.3 Mise en évidence d’une tendance 
La formation cible essentiellement les réseaux professionnels dans l’optique de rendre 
possible la mise en œuvre d’une stratégie de prévention indiquée (Æ Prévention), le 
développement d’une prise en charge spécialisée ainsi que d’un savoir-faire en matière 
d’évaluation (Æ Traitement). Depuis peu, elle se développe également en direction de la 
communauté.  

F. 9 Public cible de la formation et exemples de formation  

 
Légende : Cette figure identifie les différents acteurs impliqués dans la formation en matière de jeu excessif. Elle différencie 
trois zones qui correspondent à trois préoccupations en matière de formation qui coexistent actuellement, mais sont 
apparues à différents moments. 
 

� Dans un premier temps (t1), la formation était principalement menée aux seins des 
casinos à l’intention du personnel de salle alors que les spécialistes devaient se 
rendre à l’étranger afin de se former au traitement des joueurs pathologiques.  

� Dans un deuxième temps (t2), le CJE a mis en place un CAS en matière de jeu 
excessif et le PILDJ a mis en place des cours de sensibilisation destinés à former les 
professionnels qui, dans leur pratique quotidienne, sont susceptibles de rencontre des 
joueurs excessifs.  

� Dans un troisième temps (t3), principalement à l’initiative des prestataires cantonaux, 
les formations ont été étendues à l’intention des proches des joueurs et à certaines 
institutions qui en ont fait la demande. 
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2.4 Principaux défis identifiés 

� Pilotage des actions de formation sur le jeu excessif 
À l'exception de mandats ponctuels, comme le présent rapport, aucun acteur n’a pour 
mission d’inventorier ce qui se fait en matière de formation dans les cantons. Le rapport 
annuel de la Comlot ne saurait le faire, car il se concentre sur l’utilisation du 0,5%, alors que 
de nombreuses actions en la matière (comme le CAS du CJE ou de la Fordd) n’en relèvent 
pas. Une meilleure connaissance pourrait permettre un pilotage plus efficace et une 
meilleure allocation des ressources. 
 

� Référentiel commun pour les acteurs romands de formation  
L’organisation de la formation au niveau romand et la répartition des rôles entre les acteurs 
demande de travailler avec un référentiel commun. Les rencontres entre professionnels 
permettent d’échanger des informations et de coordonner les actions. Le renforcement 
d’une vision commune, par exemple par l’intermédiaire d’un document de référence qui 
précise les besoins en la matière, pourrait s’avérer utile. 
 

� Prise en compte des facteurs favorisant l’Empowerment des joueurs  
Les formations dispensées jusqu’ici se sont centrées sur l’encadrement des lieux de jeux, la 
prise en charge des joueurs excessifs et le repérage de joueurs problématiques. 
L’exploration progressive des dynamiques sociales et communautaires, notamment avec 
des travaux de recherche, doit encore trouver sa place dans le cadre de formations 
adaptées et destinées à de nouveaux acteurs (entreprises, associations, etc.) 
 

� Une sous-représentation du domaine sanitaire dans les cours de 
sensibilisation 

Les formations données dans le cadre du module de sensibilisation du PILDJ ont concerné 
en grande majorité des professionnels du domaine social, les professionnels de santé 
(médecin généraliste, infirmier, médecin scolaire, etc.), qui ont un rôle essentiel à joueur en 
matière  de prévention indiquée, étant sous-représentés. 
 

� Systématisation de la formation 
Le Groupe d’experts (GE), insiste sur la nécessité d’aller au-delà des démarches 
exploratoires pour établir un vrai modèle de formation systématique en matière de JHA.  
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3. Recherche 

3.1 Situation initiale 
Avant 2007, il n’existe ni organisme en charge de fixer des priorités, ni fonds de recherche 
dédié à la question du jeu excessif. Les seules connaissances produites sont le fruit de 
recherches ponctuelles dont le financement n’est pas assuré11.  

3.1.1 Constat 

Le GREA résume la situation d’alors de la manière suivante (Al Kurdi et Savary 2005, 
75‑81) : 

� Absence d’un suivi du phénomène dans la durée  

� Absence d’évaluation  

� Manque de visibilité et diffusion déficiente des connaissances sur le jeu pathologique 
auprès des non-spécialistes 

� Méconnaissance des parcours de vie et trajectoires des joueurs  

� Financements ponctuels rattachés à l’industrie du jeu͒  

� Absence de priorité politique en matière de jeu excessif ͒  

� Absence de complémentarité et de collaboration͒  

� Pas d’implication des HES romandes  

3.1.2 Besoins identifiés 

Quant aux besoins identifiés en vue de la création d’un dispositif, ils étaient les suivants :  

� Définir des priorités de recherche relevant d’une politique de santé publique (pilotage) 

� Produire des données de prévalence annualisées (expertise) 

� Améliorer la compréhension sociale du phénomène (expertise) 

� Améliorer la connaissance des publics à risque pour le ciblage des politiques publiques 
(expertise) 

� Trouver des sources de cofinancement (financement) 

� Assurer un ancrage institutionnel (organisation) 

� Créer des synergies avec la Convention intercantonale des loteries (organisation) 

                                                
 
 
11 Elle se résumait à : une enquête de prévalence (Bondolfi, Osiek, et Ferrero 2000) ; une recherche 
exploratoire sur les conséquences des JHA conduite par le bureau BASS et financée par la CFMJ 
(Künzi, Fritschi, et Egger 2004) ; quelques recherches cliniques (HUG / CJE) ; quelques recherches 
liées à l’industrie du jeu (Cantinotti et Ladouceur 2006; Osiek et Carrard 2006; J. Häfeli et Schneider 
2005; Sani, Carlevaro, et Ladouceur 2005) ; une étude du GREA, commanditée par la CRASS, qui 
dresse un état des lieux de la question et ébauche des pistes pour un dispositif de santé publique (Al 
Kurdi et Savary 2005). 
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3.2 Activités depuis 2007 

3.2.1 Tableau synoptique 

 Recherches sur les JHA et le jeu excessif  T. 15

 

3.2.2 Données de base 

� Première étude portant sur le coût social des JHA en Suisse qui prenne en 
compte les coûts humains 

En Suisse, deux premières études qui ne prenaient pas en compte les coûts humains des 
JHA, ont été réalisées par le bureau BASS (Künzi, Fritschi, et Egger 2004; Künzi et al. 
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2009b). Afin de compléter celles-ci, le PILDJ a mandaté une troisième étude (Jeanrenaud et 
al. 2012) qui estime que pour la Suisse, le jeu excessif coûte chaque année entre 551 et 648 
millions de francs à la collectivité́, sous forme de dépenses de santé additionnelles, de 
production non réalisée et de perte de qualité́ de vie liée à la santé. A l’échelle des cantons 
romands, ce coût s’élèverait à 142 millions (fourchette basse). 

 Caractéristiques des études sur T. 16
le coût social des JHA 

 Coût social romand des JHA, T. 17
extrapolation à partir des 3 études 
réalisées en Suisse 

 

� Intégration du jeu dans l’Enquête Suisse sur la Santé (ESS)  
Reconduite tous les 5 ans, l’ESS constitue depuis 2002 la principale source d’information 
régulièrement mise à jour sur les pratiques de jeu de la population. Toutefois, comme l’ont 
mentionné plusieurs chercheurs (Voir par ex.: Arnaud et al. 2009; Jeanrenaud, Buzoku, et 
Simon 2015), en raison d’un manque de continuité au niveau des questions posées qui rend 
difficile la comparaison des résultats d’une année de référence à l’autre, son exploitation 
secondaire s’est avérée problématique. Pour l’ESS 17, la CFMJ  a fait état d’une 
collaboration avec la Comlot, l’OFS et un institut de recherche (non désigné) qui devrait 
améliorer cette situation (CFMJ/ESBK 2016, 13). 

� Intégration de questions relatives au JHA dans C-SURF  
Soutenu financièrement par le FNS, C-SURF est une étude longitudinale dont le but initial 
était d’étudier - au cours du passage à l’âge adulte - les facteurs qui influencent la 
consommation de substances psychoactives pour en comprendre leurs conséquences sur la 
santé mentale et physique des adolescents. Lors du premier Follow-up des questions 
relatives aux JHA ont été ajoutées à celles portant déjà sur l’utilisation des nouveaux médias 
(FNS et Gerhard Gmel (coordination) s. d.). 

3.2.3 Appui à la prévention 

� Première étude portant sur les comportements de jeu des adolescents 
La littérature internationale a mis en évidence une proportion bien plus importante de 
« joueurs excessifs » chez les jeunes que dans le reste de la population (INSERM 2008a). 
Afin de mieux comprendre les pratiques de jeu de ce segment spécifique de la population, le 
PILDJ a financé une première recherche qui porte sur les jeunes du canton de Neuchâtel 
(Suris et al. 2011). Conduite par le GRSA, elle a permis d’identifier des sous-groupes 
particulièrement vulnérables au jeu excessif (comme les apprentis) et, par là même, a 
indiqué de nouvelles cibles potentiellement intéressantes pour de futures actions de 
prévention sélective. 
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� Cofinancement par le PILDJ et le canton de Fribourg d’une première étude 
longitudinale 

Dans la perspective de développer une prévention efficace, les études de prévalence (qui 
correspondent à une photographie de la situation à un moment donné) ne sont pas 
suffisantes. En effet, pour prévenir un phénomène, il est nécessaire de comprendre son 
développement dans la durée et, cette connaissance dynamique, seules des études 
longitudinales/de cohortes (qui répètent les observations d’un même groupe dans la durée) 
sont à même de la produire. Ceci est particulièrement vrai pour la recherche en matière de 
jeu excessif, étant donné que plusieurs études ont rapporté « une absence de stabilité dans 
le temps du statut de joueur pathologique ». L’INSERM précise dans son rapport de 
référence que « moins de 40 % des joueurs qui remplissent les critères de jeu pathologique 
vie entière ont encore ce diagnostic lors de leurs phases de jeu les plus récentes» (INSERM 
2008a, 344). 

Encadré 5. Étude longitudinale « Generation FRee » 
Cette étude longitudinale (Suris, Barrense-Dias, et Berchtold 2015; Barrense-Dias, Suris, et Berchtold 2016), réalisée par le 
GRSA, a été commanditée par le PILDJ et la Direction de la santé et des affaires sociales du canton de Fribourg. Elle a pour 
but de suivre sur 5 ans les pratiques de jeux d’une cohorte de jeunes Fribourgeois âgés de 15 à 24 ans. Cette étude permet 
également de récolter des données sur leur santé, leur style de vie et leurs ressources.  
L’utilité d’une telle étude a été démontrée très rapidement, en mettant en évidence dès sa deuxième vague d’enquête le fait 
que « la majorité des joueurs à risque ou problématiques de 2015 sont devenus des non-joueurs en 2016» (Barrense-Dias, 
Suris, et Berchtold 2016, 69). 
Voir le site web de l’étude : http://wp.unil.ch/generationfree 

� Enquêtes portant sur la perception des JHA de la part de population (en 
générale) et des parents 

La perception des JHA est un aspect important à cerner dans l’optique de développer des 
actions de prévention adéquates. A cet effet, la première étude de grande ampleur 
commanditée par le PILDJ (Etude romande sur le jeu) a intégré un sondage portant sur 
2'500 habitants de Suisse romande (Inglin, Gmel, et Delgrande Jordan 2010) (Arnaud et al. 
2009). Elle a démontré que plus de 40% de la population n’avait jamais entendu parler de 
jeu excessif.  
Par la suite, une autre étude (plus modeste) axée sur la perception des parents de jeunes 
des cantons du Valais et de Genève est venue compléter les connaissances sur le sujet 
(Schalbetter 2015). 

� Enquête portant sur les pratiques de jeu online et les formes de prévention les 
plus aidantes aux yeux des joueurs 

Les HUG ont mené un projet, soutenu par le PILDJ, qui visait d’une part à étudier des 
facteurs psychologiques et sociaux (sentiment d’isolement, endettement) associés à un 
usage problématique des jeux d’argent en ligne ; d’autre part, à questionner les joueurs sur 
les approches de prévention en ligne qui leur paraissent les plus aidantes (Khazaal 2016). 
En tête de celles-ci figuraient : (1) Le support des pairs (via des communautés d’entraide) ; 
(2) Le soutien en ligne de professionnels ; (3) Les techniques de monitorage et/ou blocage 
automatique des jeux selon des warnings prédéfinis (temps de jeu, argent dépensé ou 
perdu). 

� Recherche portant sur Parcours de vie et le processus d’endettement 
Une recherche abordant le lien entre jeu excessif et endettement (Philibert, Morel et Pignolo, 
2015) a été menée suite à un mandat donné par le PILDJ. Il s’agit d’une étude se 
concentrant sur les facteurs de l’émergence d’une pratique excessive chez les individus et 
l’apparition de l’endettement. Elle présente différents profil de joueur et offre un soutien à la 
mise en place de mesures concrètes différenciées.  
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� Enquêtes portant sur les habitudes de jeu des apprentis et écoliers et 
évaluation d’impact (Addiction Valais) 

En sus de son enquête sur la perception/attitude des parents (fiancée par le PILDJ), 
Addiction Valais a mené des enquêtes portant sur les JHA/Jeu excessif auprès des apprentis 
(Schalbetter 2010) et des collégiens (Schalbetter 2012). Par ailleurs, elle a également 
commandité un sondage d’impact de sa campagne de prévention intitulée « Tu joues, je 
perds » (Schalbetter et M.I.S Trend SA 2016) et, de manière plus générales,  produit 
régulièrement de petites évaluations de ses actions.  

3.2.4 Appui à la prise en charge 

� Développement important du nombre de recherches produites par les 
hôpitaux universitaires romands 

Depuis 2007, on a pu observer une très nette augmentation du nombre de recherches 
publiées non seulement par le CJE (rattaché au CHUV), mais également par le Service 
d’addictologie des HUG qui s’est imposé comme un deuxième centre de compétences en la 
matière. Cet ancrage de la recherche en milieu hospitalier universitaire profite au traitement 
et à la formation de cliniciens-chercheurs. (Æ Inventaire | Recherche) 

� Evaluation de la qualité des sites web dédiés au jeu excessif (HUG) 
En raison d’un nombre de plus en plus important de sites éducatifs à l’attention des patients, 
les HUG  ont investigué la qualité de ces derniers pour ce qui concerne les informations 
délivrées sur le jeu excessif. Selon ses auteurs, des améliorations sont encore réalisables 
(Khazaal et al. 2008). 

� Enquête portant sur l’attitude des médecins généralistes sur les questions de 
JHA 

Une enquête conduite par les HUG auprès des médecins généralistes romands indique que 
la grande majorité d'entre eux sont conscients de l'existence et de l'impact potentiel d’une 
pratique excessive des JHA sur leurs patients mais qu’ils sont seulement une petite minorité 
(7%) à effectuer un dépistage du jeu excessif. Elle montre également qu’environ un tiers des 
médecins généralistes (32%) ne connaissent ni les traitements adéquats, ni ne savent à qui 
référer leurs patients en cas de problème. Voir : (Achab, Chatton, et al. 2014) (Achab, Khan, 
et al. 2014) 

� Enquête sur les pratiques des JHA auprès de la clientèle d’une institution 
spécialisée en addictions (Fondation Phénix - GE)  

La Fondation Phénix a conduit un dépistage systématique des habitudes de jeu d’argent 
auprès d’une population de 300 patients en traitement ambulatoire pour des problèmes de 
consommation de substances psychotropes. De manière cohérente avec la  littérature 
internationale, il est apparu que « les patients en traitement pour abus ou addiction aux 
substances psychotropes étaient statistiquement plus confrontés aux problèmes de jeu 
d’argent que la population générale » (D’Epagnier, Flückiger, et Croquette Krokar 2013). 

3.2.5 Appui à la formation 

� Vulgarisation de résultats de la recherche internationale sur les JHA 
Le PILDJ a attribué deux mandats ayant comme objet la production de notices vulgarisant 
les enjeux et les méthodes utilisées par la recherche sur les JHA. Le premier avait trait au 
regard des sciences humaines sur les pratiques de jeu, le second aux connaissances 
« médicales » en matière de jeu excessif. Les fiches produites sont destinées à être mise en 
ligne sur le site web du programme www.sos-jeu.ch  En outre, les sites institutionnels de 
plusieurs organisations en lien avec la lutte contre les jeux d’argent comme le CJE, les HUG, 
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Addiction Suisse et Stop-jeux.ch, mettent à disposition sur leurs sites Internet des éléments 
de vulgarisation des principaux résultats de recherche. 

3.2.6 Appui transverse 

� Elargissement de la recherche sur le Gambling en direction du Gaming (et 
vice versa)  

On constate actuellement un élargissement du champ thématique de la recherche en 
direction de problématiques qui ne relèvent plus uniquement des jeux dits de hasard et 
d’argent (Gambling) mais s’étend à d’autres formes de divertissement pratiqué online. Cet 
intérêt nouveau est à comprendre comme une conséquence directe de la dématérialisation 
des JHA qui, pratiqués sur Internet, échappent à toutes logiques de lieux (i.e. le casino, le 
PMU, etc.) et, à dessein (Weber et Thorens 2015), tendent à ressembler de plus en plus à 
n’importe quels jeux d’écrans (on parle de « Gamification du Gambling »). A l’inverse, 
l’industrie du jeu vidéo (Gaming) a développé des jeux supposément gratuits, dont le modèle 
économique repose en fait sur l’achat compulsif d’option de jeu de la part de joueurs prêts à 
tout pour pouvoir progresser dans des univers virtuels rendu particulièrement addictifs 
(« Gamblification du Gaming »). Voir : (RGSB 2013; De Rosa et Burgess 2014; M. Gainsbury 
et al. 2014; Gainsbury 2015) 
On notera que cet élargissement du champ de recherche au Gaming ne se justifie pas 
seulement du fait de la similarité actuelle de l’objet d’étude. Il réside également sur la 
méconnaissance des effets produits par un usage en parallèle (multi-usage) de ces deux 
formes de divertissement à partir de supports identiques (PC, tablette, Smartphone). 

� Revue de presse scientifique (www.stop-jeu.ch) 
Entre 2009 et 2013, le site www.stop-jeu.ch a mis en ligne, sur une base hebdomadaire des 
abstracts de recherches sur les JHA et le jeu excessif. Les archives de ce dépouillement 
sont, à ce jour, encore accessibles en ligne (stop-jeu.ch s. d.). 

� Multiplication des recherches évaluatives 
Notre inventaire nous a permis de repérer plusieurs évaluations, issues de domaines et 
d’acteurs différents, comme par ex. : L’évaluation par l’IUMSP de la Helpline du PILDJ 
(Arnaud, Dubois-Arber, et Gervasoni 2010) ; le sondage d’impact financé par Addiction 
Valais suite à sa campagne « Tu joues, je perds » (Schalbetter et M.I.S Trend SA 2016) ; les 
évaluations pré/post conduites par le CJE/RNVP lors de leurs formations à l’attention des 
dépositaires de DLE de la Loterie Romande (Rivera et al. 2010; C. Zumwald, Lisboa 
Caetano, et Simon 2011, 2012a; A. Tomei, Zumwald, et Simon 2013; Fernandes et al. 2014; 
Laubscher, Tomei, et Zumwald 2015) (Alexander Tomei et Zumwald 2016). On pourrait 
également inclure une partie des études financées par la Confédération en vue de jauger de 
l’impact de l’introduction des casinos en Suisse. 

3.2.7 Autres aspects 

� Ancrage – grâce à l’impulsion du PILDJ – d’une recherche en matière de JHA 
dans plusieurs institutions romandes 

Grâce à l’impulsion donnée par le PILDJ, la thématique du jeu excessif/JHA est devenue un 
nouvel objet de recherche pour Addiction Suisse tout comme pour l’IUMSP, l’IRENE ou 
encore le Département de sociologie de l’Université de Genève. 
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 Liste chronologique des recherches financées par le PILDJ T. 18

 
La majorité des recherches financées par le PILDJ l’ont été grâce à la mise en place dès 
2009 d’un fonds de recherche et d’évaluation dont la dotation annuelle s’élève à 50'000 
francs. Parmi les recherches soutenues, trois d’entre elles (jugées prioritaires et notées ci-
dessus R+) ont nécessité l’engagement de ressources plus importantes et ont fait l’objet d’un 
financement ad hoc de la part du PILDJ. Pour donner un ordre de grandeur, les recherches 
financées par le Fonds de recherche du PILDJ s’échelonnent de 10'000 à 30'000 francs, 
quant à la recherche prioritaire la plus coûteuse, elle a requis un investissement proche de 
190'000 francs. 
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� Multiplication des recherches mandatées par les organes de surveillance 

 Recherches mandatées par les organes de surveillance depuis 2007 (diffusées)  T. 19

 

� Multiplication des recherches mandatées par l’industrie du jeu 

 Recherches mandatées par l’industrie du jeu depuis 2007 (diffusées) T. 20

 
Note :*De nombreuses sources de financement ont été identifiées. Parmi celles-ci : HSLU; Addiction Suisse pour 
l’Interkantonales Programm Glucks-spielsuchtpravention der Nordwest- und Inner- schweiz (AG, BE, BL, BS, LU, 
NW, OW, SO, UR, ZG); The European Gaming and Betting Association (EGBA); etc. 
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3.3 Mise en évidence d’une tendance 

F. 10 Recherche sur les JHA : de la pathologie individuelle au phénomène de société  

 
Légende : Cette figure identifie les différents acteurs impliqués dans la recherche en matière jeu excessif. Elle différencie 
trois zones qui correspondent à trois trends en matière de recherche qui coexistent actuellement, mais sont apparues à 
différents moments. 
 
Actuellement, à l’aune de la situation de 2005, la recherche sur le jeu excessif a atteint un 
certain degré de maturité en Suisse romande :  

� La prévalence du jeu excessif auprès de la population générale est connue et 
réactualisée tous les cinq ans grâce à l’ESS;  

� Les cantons romands disposent de deux hôpitaux universitaires qui produisent de la 
recherche clinique à partir de leur patientèle ;   

� Grâce à l’impulsion du PILDJ, des segments spécifiques de la population (les jeunes) 
commencent à être étudiés et une recherche de type social commence à être déployée. 
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3.4 Principaux défis identifiés 

� Agenda commun de recherche sur le plan national 
Ces dernières années les recherches sur les JHA se sont multipliées en Suisse. Cependant, 
bien qu’elles se soient organisées au niveau régional, grâce à des dispositifs équivalent au 
PILDJ, il manque encore au niveau suisse un organe qui permettrait d’établir de manière 
concertée des priorités, un agenda et une véritable division du travail en matière de 
recherche sur les JHA.  

� Valorisation de la recherche (veille / vulgarisation / dissémination) à 
l’attention de la Cité 

Actuellement, comme c’est le cas dans d’autres domaines, la recherche scientifique en 
matière de JHA s’adresse essentiellement à des scientifiques actifs dans ce domaine. Les 
activités de valorisation sont réduites à la portion congrue et se résument à la publication 
dans des revues les plus prestigieuses possibles. La conséquence directe de cette 
valorisation en vase clos est, vraisemblablement, une sous-utilisation dans le cadre des 
politiques publiques des résultats de recherche les plus récentes au profit des thèses les 
plus connues. 

� Synergies en matière de monitorage des jeux d’argent 
Un observatoire romand avait été proposé en 2005, mais refusé par la CLASS. Au vu des 
développements du domaine et des besoins en la matière, tant pour les institutions 
académiques, les cantons ou les autorités de surveillance, il semble souhaitable de 
promouvoir des alternatives à un observatoire, qui pourraient remplir des objectifs similaires. 
Les efforts entrepris par le CJE (comme la rencontre à l’hôpital de Cery, 2 mars 2016 « 
Atelier d’échanges de vues au sujet du monitoring des politiques publiques jeu excessif ») 
pour relancer cette dynamique au niveau national pourraient répondre à ce besoin.  

� Pilotage et le financement pour les activités de recherche 
Si jusqu’à présent, le Fonds de recherche du PILDJ semble avoir été suffisant, c’est 
certainement en raison de sa nouveauté qui a su attirer des chercheurs en dépit de sa faible 
dotation (50'000 francs par année). Etant donné l’importance de la recherche pour des 
actions de prévention efficaces et efficientes, il semble primordial de repenser la dotation de 
ce fonds et/ou de mettre en place un dispositif de pilotage, ainsi que de financements 
complémentaires (intercantonal, FNS) qui devrait se baser sur agenda de recherche qui 
reste encore à créer (cf. ci-dessus). 
Le groupe d’experts (GE) souhaiterait une augmentation de la dotation du fonds de 
recherche du PILDJ. 

� Importance de recherches issues des sciences humaines  
La recherche issue des sciences humaines (sociologie, anthropologie, économie) permet 
d’affiner la connaissance des parcours de vie des joueurs et d’améliorer la mise en 
évidence de facteurs contextuels (sociaux, économiques et culturels) qui favorisent ou 
empêchent le passage vers une perte de maitrise de la part de joueurs. Une meilleure 
connaissance de ces facteurs, notamment du rôle joué par les proches, serait utile non 
seulement à la prévention, à la formation, mais également à la production de nouvelles 
formes de prises en charge. 
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4. Prise en charge 

4.1 Situation initiale 
Avant 2007, les compétences en matière de traitement spécialisé du jeu excessif se 
concentre essentiellement sur l’arc lémanique (CJE et, dans une moindre mesure, Fondation 
Phénix).  
 

4.1.1  Constat 

Le GREA résume la situation d’alors de la manière suivante (Al Kurdi et Savary 2005, 
49‑58) : 

� Offre lacunaire et géographiquement mal répartie 

� Problème d’accessibilité au traitement (faible taux de prise en charge) 

� Incapacité du réseau sociosanitaire à détecter les problèmes de jeu et à orienter les 
joueurs 

� Contexte idéologique défavorable (jeu pathologique perçu comme un vice et non pas 
comme une maladie) 

� Pas de Follow-up normalisé qui permettrait de mieux comprendre le parcours de 
traitement des joueurs  

 

4.1.2 Besoins identifiés  

Quant aux besoins identifiés en vue de la création d’un dispositif, ils étaient les suivants :  

� Améliorer le suivi de la problématique / recueil systématique des données (pilotage) 

� Recenser et diffuser les adresses de thérapeutes spécialisés (pilotage) 

� Augmenter l’implication des services sociaux (pilotage) 

� Affiner les compétences pour les cas lourds (expertise) 

� Améliorer le suivi clinique et la connaissance des parcours de soins (expertise) 

� Pérenniser l’existence d’un centre de compétence (financement) 

� Soutenir de manière accrue les institutions dépendances dans les cantons 
(financement) 
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4.2 Activités depuis 2007 

4.2.1 Tableau synoptique  

 Exemples de prises en charge disponibles en Suisse romande T. 21
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4.2.2 Bilan psychosocial 

� Existence dans tous les cantons romands d’acteurs à même d’effectuer un 
« bilan psychosocial » de joueurs potentiellement excessifs 

L’ensemble des cantons romands disposent d’institutions à même d’effectuer un « bilan 
psychosocial » des joueurs rencontrant des problèmes de jeu. Cette prestation relève à la 
fois de l’évaluation, de la motivation et, en cas de besoin, du travail d’orientation vers une 
prise en charge spécialisée de thérapeutique et/ou sociale (désendettement par exemple). 

4.2.3 Prise en charge thérapeutique 

� Existence dans la majorité des cantons romands d’une offre thérapeutique 
pour les joueurs pathologiques 

A l’exception du Jura, la totalité des cantons romands disposent fin 2016 d’une offre 
spécialisée de prise en charge thérapeutique qui s’appuie sur le savoir-faire de spécialistes 
en addictions et/ou en santé mentale. 

� Développement de la prise en charge des proches 
A l’instar de ce qui se fait depuis longtemps dans le domaine des addictions avec 
substances (O. Simon, Zullino, et Sanchez-Mazas 2004), l’importance d’intégrer les proches 
à la prise en charge spécialisée des joueurs excessifs est maintenant largement reconnue 
(O Simon 2014).  

4.2.4 Auto-support 

� Existence dans la majorité des cantons de groupe d’entraide 
Deux cantons romands (GE, VS) bénéficient, fin 2016, de la présence des Joueurs 
Anonymes sur le territoire. Selon une information fournie par le secrétariat du PILDJ, un 
groupe indépendant d’anciens joueurs s’est également développé sur les cantons de 
Fribourg et de Vaud dès fin 2016. 

� Jeu-contrôle.ch : Un projet-pilote de traitement du jeu par Internet visant à 
abaisser le seuil de prise en charge  

Développé par les HUG, et soutenu par le PILDJ, le programme de traitement du jeu par 
internet est un projet-pilote qui visait à abaisser le seuil de prise en charge en proposant aux 
joueurs excessifs une offre de traitement en ligne, directement accessible depuis leur 
domicile (24/7). Inspiré d’un manuel développé par Robert Ladouceur et Stella Lachance, ce 
projet-pilote n’a pas rencontré le succès escompté et a été interrompu au profit d’un autre 
projet du PILDJ : jeu-contrôle.ch, qui a pu en récupérer une partie du matériel produit. Voir : 
(Zermatten et al. 2008), (Zermatten, Jermann, Khazaal, Zullino, et al. 2010), (Zermatten, 
Jermann, Khazaal, et Bondolfi 2010). 

4.2.5 Autres soutiens 

� Une prise en compte institutionnelle d’une partie des conséquences sociales 
du jeu excessif (désendettement)  

La littérature a mis en évidence de nombreuses retombées du jeu excessif qui échappent au 
registre sanitaire, comme par exemple, l’isolement, les problèmes relationnelles (violence, 
divorce), la baisse de productivité (à l’école, au travail), les actes délictueux (détournement), 
les faillites, etc. 
En raison de la place centrale qu’occupent les problèmes financiers au sein de cette liste de 
conséquences sociales attribuables au jeu excessif, deux cantons romands (JU, VS) ont 
décidé de financer – via la Taxe sur le jeu – des services s’occupant de questions de 
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surendettement (Comlot 2016). On notera que l’ensemble des cantons romands disposent 
de tels services (Pour une description récente, voir: Jeanrenaud, Buzoku, et Simon 2015, 
32‑38). 

� Un soutien informel de la communauté 
Un bon indice de la reconnaissance de ce rôle de soutien est l’intégration de la catégorie 
« Amis ou proches » aux options de réponses de la question posée par l’ESS 2007 relative à 
une éventuelle prise en charge. Alors même que l’ESS 2002 proposait six options de 
réponses à la question d’une éventuelle prise en charge, l’ESS 2007 passe à dix réponses 
possibles, dont une qui inclut les proches. Nommément : « Conseil / Service social ; 
Institution spécialisée dans le domaine des dépendances ; Groupe entraide ; Médecin 
généraliste ; Psychiatre ; Psychologue / psychothérapeute ; Centre de management des 
dettes ; Prise en charge stationnaire (hospitalisation) ; Amis ou proches ; Autres ». La 
recherche de Philibert, Morel et Pignolo (2015) a mis en évidence l’importance du rôle de 
soutien que pouvait jouer la communauté et proches des joueurs. 

4.2.6 Autres aspects 

� Des institutions spécialisées facilement identifiables grâce à sos-jeu.ch 
Dès sa mise en ligne, fin 2007, www.sos-jeu.ch a répertorié les offres cantonales de prise en 
charge du jeu excessif. Cette liste est tenue à jour par le secrétariat du PILDJ. 
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4.3 Mise en évidence d’une tendance 

F. 11 Prise en charge du jeu excessif, d ’un soutien spécialisé à un soutien 
communautaire ?  

 
Légende : Cette figure illustre les différents acteurs impliqués dans la prise en charge des joueurs excessifs. Elle différencie 
trois zones qui correspondent à trois modalités de prise en charge qui coexistent actuellement, mais sont apparues à des 
moments différents. 
 

� Dans un premier temps (t1), la prise en charge du jeu excessif se résume, suite à une 
évaluation du RMS, à un éloignement des joueurs des lieux de jeu (LMJ art. 22 : 
Exclusion). 

� Dans un deuxième temps (t2), dans une logique de spécialisation, les cantons ont 
développé une offre de soutien spécialisé (de type thérapeutique) associée aux réseaux 
addictions / santé mentale. 

� Dans un troisième temps (t3), aux côtés de cette offre sanitaire, certains cantons ont 
financé des institutions actives dans le désendettement. (c’est-à-dire une prise en charge 
spécialisée d’une partie des conséquences sociales du jeu excessif). Parallèlement à 
cette prise en charge des conséquences sociales du jeu excessif, un soutien de type 
communautaire semble se déployer en direction des joueurs en difficulté.   
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4.4 Principaux défis identifiés 

� Taux de prise en charge des joueurs excessifs  
Au regard du faible taux de prise en charge des joueurs en dépit des campagnes 
d’information menées dans les cantons romands, et de la formation concomitante par le 
PILDJ de professionnels à même de repérer et d’orienter les joueurs en difficulté, il pourrait 
être opportun de réfléchir à d’autres formes de prise en charge complémentaires à celle de 
la consultation spécialisée. Une réflexion sur les stratégies de repérage et sur l’efficacité 
des mesures sociales des opérateurs à cet égard pourrait être utile. 

� (Re)connaître davantage le soutien informel des membres de la communauté  
En raison d’un très petit nombre de réponses, l’ESS peine à nous fournir une image précise 
du nombre de personnes prises en charge pour des questions de jeu excessif et de la 
nature même de cette prise en charge. Les témoignages des joueurs montrent que ces 
derniers ont recours, souvent durant plusieurs années, à leur réseau naturel (famille, amis, 
collègues, etc.) avant de solliciter l’aide du réseau institutionnel (médecin, psychologue, 
psychiatres, désendettement, etc.). Une meilleure connaissance de ces dynamiques 
pourrait conduire à une prise en charge plus efficiente. 

� Connaissances sur les « guérisons spontanées »  
Selon l’INSERM, des recherches étrangères ont remis en question l’idée dominante qui 
suggère que les problèmes de jeu seraient toujours progressifs et persistants dans le temps 
(INSERM 2008a, 344). Au contraire, ces études tendraient à démontrer que les problèmes 
de jeu suivent un développement multidirectionnel et que le statut de joueur excessif est 
instable dans la durée. Voir par ex. : (Sartor et al. 2007; LaPlante et al. 2008; Nelson et al. 
2009). En Suisse, la seule étude longitudinale conduite à ce jour sur les JHA, arrive à un 
constat similaire (voir plus haut encadré Generation FRee).  

� Connaissance des coûts réels du jeu excessif des collectivités publiques 
Le travail de Jeanrenaud sur le coût social des JHA, ainsi que les études du bureau BASS 
sur cette question, ne nous permettent pas de dégager avec suffisamment de précision les 
coûts réels à la charge des collectivités publiques pour la prise en charge des 
conséquences sanitaires et sociales du jeu excessif. De telles données semblent pourtant 
indispensables alors même que la LJAr va étendre les possibilités de jeu. 

� Monitorage 
Le Groupe d’experts (GE), souhaite que la question du monitorage des traitements soit 
abordée à l’avenir.  
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Annexe D - Aperçu des activités du PILDJ 
 Principales composantes du PILDJ (Juillet 2007- décembre 2015) T. 22
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Annexe E - Membres du groupe d’experts (GE) 
et de pilotage (GP) du PILDJ 
Les membres du groupe d’experts (GE) du PILDJ suivants participent à garantir la qualité du 
présent travail :  

� Sophia Achab, HUG, GE 

� Antoine Bays, REPER, FR 

� Laetitia Baume, Addiction Jura, JU 

� Isabelle Chatelin, RNVP, GE 

� Jean-Marie Coste, Fondation Neuchâtel Addiction, NE 

� Romaine Darbellay, Addiction Valais, VS 

� Fabrice Rey, Addiction Valais, VS 

� Cédric D’Epagnier, Phénix, GE 

� Svetlana Dimova, CJE,  CHUV, VD 

� Cyrill Gerber, santé bernoise, BE 

� Fanny Hermann, REPER, FR 

� Nadia Rimann, Addiction Suisse, CH 

� Olivier Simon, CJE, CHUV, VD 

� Silvia Steiner, Addiction Suisse, CH 

� Niels Weber, Psychologue spécialisé en hyperactivité, VD 

� Valérier Wenger, Fondation Neuchâtel Addiction, NE 
 
 
Le Groupe de Pilotage (GP) du PILDJ, à l’origine du mandat est composé des délégués 
cantonaux suivants : 

� Hugues Balthasar, Canton de Vaud 

� Romaine Darbellay, Canton du Valais 

� Nicolas Dietrich, Canton de Fribourg 

� Magali Fischer, Canton de Genève 

� Barbara Valentine, Canton du Jura 

� Valérie Wenger, Canton de Neuchatal 
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